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Résumé analytique 
 

Confirmé par la Constitution du Bénin, le droit à la propriété, sans discrimination, fait partie des droits de 
l’homme définis dans La Déclaration universelle des droits de l’homme (1948) et le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques (1976) qui précise également le droit à une procédure judiciaire 
indépendante et impartiale. 

L’étude aborde (Chap. 1) l’accès, la sécurité et la cession de la propriété, notamment la propriété foncière (y 
compris le droit d’usage) et la propriété des outils de travail, les moyens de transport et les biens personnels. 
L’étude est fondée sur une analyse documentaire, appuyée par 10 études de cas menées selon une méthode 
qualitative avec les populations et des entretiens avec des parties prenantes.  

Au Chap. 2, la pauvreté multidimensionnelle (pauvreté monétaire, non monétaire et humaine) est présentée 
d’abord, avec sa répartition spatiale, sa perception par les populations et une analyse des causes principales. 
L’habilitation juridique aborde la législation et la réglementation de la propriété et les décalages avec les 
pratiques des populations et leurs rapports avec la justice, y compris leurs perceptions dans ces domaines.    

Quatre aspects majeurs de la problématique des rapports entre pauvreté et propriété foncière sont précisés : 
(i) la recherche de la croissance économique à travers les investissements nécessite l’accès et la sécurisation 
du foncier, la réduction de la pauvreté devant être réalisée par un mécanisme de répartition des richesses 
ainsi produites ; (ii) l’accès nécessaire à la propriété ou à l’usage du sol pour les populations pauvres pour 
mener leurs activités économiques, se loger et accomplir les autres actes de la vie quotidienne ; (iii) 
l’impact de la mobilisation de la propriété pour appuyer la croissance sur l’accès des pauvres à la propriété 
foncière ; (iv) les rapports entre mobilisation foncière et répartition spatiale de l’affection du sol pour 
réduire les coûts de fonctionnement des établissements humains et donc de contribuer à la réduction de la 
pauvreté.   

La problématique des rapports entre pauvreté et propriété des outils de travail et des biens personnels est 
nettement plus simple, abordant le décalage éventuel entre la situation juridique et judiciaire d’une part et 
les pratiques en milieu populaire d’autre part.    

Les régimes de la propriété ainsi que la structure du système judicaire sont présentés au Chap. 3.  La 
propriété des biens, notamment les modalités d’acquisition, est régie par le Code civile.  La propriété 
foncière (dont les droits d’usage) fait l’objet d’une co-existence entre le régime coutumier et le droit écrit.  

Le principe de l’application des coutumes propres à chaque groupe cultuel ethnique, surtout en milieu rural 
pour les terres agricoles et s’appuyant principalement sur les témoignages verbaux, est entériné par la 
législation, y compris une nouvelle loi sur le régime foncier rural (loi n° 2007-03), en attente de 
promulgation. Dans la plupart des coutumes (sauf par exemple chez les Adja), les femmes n’héritent pas 
mais le Code des personnes et de la famille (loi  n° 2002-07) prévoit qu’elles succèdent en parts égales avec 
les autre enfants, et met fin aux coutumes dans ce domaine..   

Les documents écrits ont été introduits progressivement dans les pratiques avec les actes sous seing privé, 
notamment en cas de vente, avec l’obligation (peu connue) de régler des frais d’enregistrement aux 
domaines. La vente d’un terrain au profit de quelqu’un qui n’est pas soumise au statut coutumier du lieu en 
question doit être suivie  par l’immatriculation sans délais (autre obligation très peu connue). Toutefois, seul 
le quart des présumés propriétaires dispose de preuves écrites de la propriété en milieu rural (enquête PSIA, 
2006), le pourcentage étant nettement plus élevé au Sud 47%), du fait du développement du marché foncier. 
Les proportions étaient nettement plus élevées en milieux urbain (60%) et périurbain (74%).  

En dehors des coutumes, et malgré la perception contraire de la grande majorité de la population, le seul 
document écrit de propriété est le titre foncier. La procédure d’immatriculation étant longue, fastidieuse et 
onéreuse, moins de 1% seulement des ménages ont un titre (un tableau indique les étape s et le coût). 

La location d’un immeuble doit se faire sur la base d’un contrat de location écrit sous seing privé ou un bail, 
soit sous seing privé établi par un notaire.  

Les premiers pas vers une réforme foncière sont identifiés depuis le registre foncier urbain (RFU au forum 
proposé par le MUHRFLEC en novembre 2007 en passant par la mise en œuvre du projet « Accès au 
foncier » de MCA, en appui au gouvernement. 
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La loi n° 2007-03 instaure les plans fonciers ruraux (PFR), expérimentés pendant plus de 12 ans d’une part 
et rend obligatoire l’établissement d’un contrat écrit en cas de transfert définitif et son enregistrement aux 
domaines d’autre part. Il y a donc nécessité d’une grande information des populations par rapport au 
nouveau régime foncier rural et les droits de succession des filles.    

La partie du système judicaire la plus accessible aux populations pauvres, à savoir tribunaux de conciliation 
et les chambres traditionnelles, sociales et civiles dans les 8 Tribunaux de première instance (TPI) est aussi 
brièvement présentée ainsi que les services de la gendarmerie et de la police. 

Les études de cas (Chap. 4) indiquent l’application pratique des différents modes d’accès coutumier à la 
terre. Ils sont plus respectés en milieu rural, surtout dans le Nord, situation liée à la disponibilité de la terre. 
Les ménages pauvres accèdent surtout par succession, prêt à l’usage, amodiation (« métayage ») et quelque 
fois par donation, rarement par achat. Les ménages aisés accèdent beaucoup plus par achat ou par 
succession que des ménages pauvres. Des conflits existent dans l’application du coutumier, notamment 
entre autochtones et allochtones dans les zones d’immigration en milieu rural.  

La mise en œuvre du PFR est accueillie favorablement par les habitants car il sécurise effectivement le 
foncier et, en principe, facilite le prêt, la location et l’amodiation, car leur enregistrement devrait mettre fin 
à des contestations de propriété plus tard.  

Les études de cas confirment qu’à l’exception du milieu Adja, les femmes sont généralement exclues de la 
succession foncière et que le Code des personnes et de la famille est quasiment inconnu.  En étant mariées, 
les femmes obtiennent un droit d'usufruit précaire sur une partie de la terre de leurs époux, souvent greffé 
d’interdits. Ce droit est généralement temporaire. Les veuves ou les femmes divorcées sans droits sur la 
terre font-elles partie des couches particulièrement vulnérables à la pauvreté. Dans la partie méridionale  
toutefois, divorcées, veuves ou en conflit avec leur époux, les femmes recherchent un lopin de terre dans 
leur famille paternelle et peuvent succéder, après avoir posé des actes de reconnaissance. Dans d’autres cas, 
l’épouse du défunt peut hériter quand elle est vieille et n’a plus la possibilité de se remarier à une personne 
d’un lignage différent de celui de son défunt mari, ou dans le cas où l’intéressée prend l’engagement de se 
remarier à un membre du lignage de son époux décédé.  

Si les femmes ignorent souvent les questions foncières en milieux urbain et périurbain, on note parfois la 
succession des enfants filles dans des ménages ayant un niveau d’instruction  élevé, et ceci bien avant la 
promulgation du Code des personnes et la famille. L’achat de la terre par des femmes (notamment les 
fonctionnaires et les commerçantes, ces dernières construisent des maisons, souvent  mises en location) a 
été constaté, .mais est limité chez  les femmes pauvres du fait de leur faible pouvoir d’achat.  

La situation d’accès à la propriété foncière en milieux urbain et périurbain (soit par un droit d’usage soit par 
l’acquisition) est celle d’une insécurité généralisée et prononcée avec un grand désordre.   

Les ménages à très faibles ressources doivent se contenter de la location, situation aussi caractérisée par 
l’insécurité, le  désordre et le non respect du droit écrit. Les ménages modestes qui souhaitent acheter 
doivent chercher une parcelle dans la grande banlieue des villes, à cause de l’inflation des prix.  Ils doivent 
faire face, comme tout acheteur, à des tentatives d’arnaques répétées et persistantes, en particulier lors du 
lotissement. En conséquence, des conflits sont fréquents, parfois des décennies après, notamment faute 
d’information sur la législation. Un des résultats est une perception générale d’injustice et d’illégitimité de 
la part de tous ceux qui aspirent à l’acquisition d’une parcelle, et un sentiment que la magouille est payante 
parmi les spoliateurs.  

En ce qui concerne la propriété des biens, la pratique habituelle est l’établissement d’un reçu pour des 
objets de valeur (bicyclette, moto, charrue…) et un marquage des autres biens par un signe distinctif. Pour 
les animaux, les propriétaires connaissent leurs marques distinctives naturelles et établissent souvent un 
rapport avec l’animal où l’animal reconnaît son maître. En cas de vol, la première démarche est une 
tentative de recouvrement au sein de la communauté éventuellement une pliante à la brigade de 
gendarmerie ou le commissariat de police.  

La propriété des biens de la femme est reconnue implicitement par les coutumes. Le régime de séparation 
des biens des mariages communs, stipulé dans le Code des personnes et de la famille désavantage la femme 
car elle travaille sur les champs du mari ou du ménage mais les gains reviennent au mari qui, en faisant des 
achat, en acquièrent la propriété.  En effet, seule 31% des femmes décident seules ou ensemble ave leurs 
conjoints des achats importants (EDS, 2001). 
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En reprenant la problématique des rapports pauvreté – propriété (Chap. 5) on constate que l’accès à la 
justice s’arrête souvent à une plainte introduite auprès de la brigade de la gendarmerie ou le commissariat 
de police.  

En ce qui concerne la propriété foncière, la situation se résume comme suit : (i) l’application du PFR risque 
de susciter une augmentation des ventes, notamment par des ménages pauvres et donc une différentiation 
sociale accrue au sein du village ; (ii) en milieux urbain et périurbain, on constate l’existence d’une sorte de 
régime « semi-coutumier » ; (iii) les décalages entre ce « régime » et les pratiques de mise en œuvre du 
droit écrit d’une part et entre les pratiques de mise en œuvre du droit écrit avec le droit lui-même d’autre 
part, sont des sources importantes de conflits et d’obstacles à l’habilitation juridique des pauvres ; (iv) les 
perceptions qu’ont les gens de la justice, en particulier dans son application de la législation sur le foncier, 
sont qu’elle n’est pas juste, que les décisions manquent de légitimité et sont contre les pauvres, du moins 
dans les zones urbaines et périurbaines ; (v) l’application intégrale de la législation actuelle est impossible à 
cause de certaines incohérences, et les coûts individuels et collectifs pour les régularisations ; elle aura pour 
conséquence, surtout en milieu périurbain, un gèle du marché foncier. Une réforme dans ce sens est donc 
absolument essentielle. 

Par rapport à l’habilitation juridique, on constate que : (i) la législation et la réglementation de la propriété 
foncière ne sont pas toujours cohérentes, induisent en erreur et, de toute façon, sont extrêmement mal 
connues, surtout parmi les populations pauvres ; (ii) les pratiques juridiques et judiciaires sont encore moins 
connues ; (iii) très peu d’activités visent l’information des populations pauvres sur leurs droits, sur leur 
législation et sur les modalités de fonctionnement de la justice ; (iv) il y a un décalage important entre les 
pratiques des autorités et leurs représentants d’une part, la législation et la réglementation d’autre part, 
notamment en ce qui concerne la mise en œuvre des lotissements ; (v) l’utilisation effective des modalités 
juridiques et judiciaires pour sécuriser la propriété foncière est faible, malgré un nombre important de 
litiges fonciers introduits dans le TPI de Cotonou ; (vi) les pratiques des populations pauvres 
s’accompagnent de discours qui reflètent d’une part leur très faible niveau de connaissance de leurs propres 
droits et des aspects juridiques et judiciaires de la propriété foncière, d’autre part leur très faible confiance 
en la justice dans ce domaine.       

Le Chap.  6 présente un tableau des travaux réalisés et des sources d’expertise en faveur de l’habilitation 
juridique des pauvres par rapport à la propriété. 
 
Le Chap. 7 présente une esquisse de stratégie pour promouvoir l’habilitation juridique des pauvres par 
rapport à la propriété. Cette stratégie comporte plusieurs mesures d’urgence, dont : (i) des mesures 
législatives pour mettre fin aux pires cas constatés ; (ii) un programme d’information des populations sur la 
législation et la réglementation actuelle concernant le foncier. Ce dernier vise notamment les brigades de 
gendarmerie et des commissariats de police ; les chefs quartiers et villages, les élus locaux et des relais 
bénévoles  dans chaque village et quartier dans des zones sensibles ; (iii) un audit institutionnel de tous les 
lotissements ayant duré au-delà d’une certaine période, par exemple, 10 ans, la  mise en place d’un fonds de 
règlement de ces lotissements et un appui aux communes dans ce domaine ; (iv) l’élaboration de supports 
d’information simples et de modules de formation qui seront administrés à l’ensemble des élus, du 
personnel des services techniques et des fonctionnaires. 

Des mesures à mettre en œuvre sur le moyen terme comportent : (i) l’élaboration de nouvelles règles pour la 
réalisation de lotissement en zones périurbaines et la mise en oeuvre d’une expérimentation à l’instar des 
PFR ; (ii) l’appui pour les travaux en cour de révision de la législation foncière ; (iii) la promotion d’une 
méthodologie participative pour les 7 études déjà lancées et la réalisation d’une 8ème étude pour analyser des 
opinions des populations pauvres sur la situation actuelle du foncier et leurs propositions pour une 
amélioration de la législation ; (iv) l’animation d’un débat public ; (v) l’information du public et la création 
de canaux de communication entre les responsables de la réforme et les populations 

Des mesures à mettre en œuvre pour renforcer la Justice sont : (i) l’intégration d’une préoccupation  de la 
lutte contre la pauvreté et le rôle de la justice dans la formation et le recyclage des professions juridiques et 
judiciaires ; (ii) l’opérationnalisation de l’assistance judiciaire ; (iii) la promotion des initiatives de la 
société civile et du partenariat public - privé pour la création, au siège de chaque Cour d’appel, d’un 
système complémentaire (à structure partenariale) pour apporter un appui aux justiciables démunis ; (iv) 
l’opérationnalisation d’un système d’information, éducation, communication et plaidoyer pour un 
changement de comportement. 
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L’étude en conclusion (Chap. 8) a l’intérêt de mobiliser des forces sociales en faveur de la réforme 
(notamment la société civile, les métiers juridiques et judiciaires, le personnel et les responsables des 
programmes et projets intervenant dans la lutte contre la pauvreté. Le rôle de la commission est 
essentiellement vu comme celui de faire le plaidoyer pour que la mise en œuvres de la stratégie soit 
effective.   
L’annexe donne des détails de la pauvreté au Bénin. 



Habilitation juridique des pauvres 

Thème : Droit de propriété 
 

Introduction  
La Déclaration universelle des droits de l’homme, approuvée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies en décembre 1948 précise que le droit de propriété est parmi les droits civils et 
politiques fondamentaux, au même titre que la non discrimination, la liberté de l’esclavage et 
la servitude, le droit d’une nationalité, le droit de se marier et fonder une famille, la liberté 
d’expression, la liberté de déplacement et de résidence, … et celui d’accès à une procédure 
judiciaire impartiale. La Constitution du Bénin confirme spécifiquement le droit à la propriété 
(§ 22) et l’égalité de tous devant la loi, l’homme et la femme étant égaux en droit (§ 26).  

Le droit à la propriété et à une procédure judiciaire impartiale est confirmé et renforcé dans le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui est entré en vigueur en mars 1976. 
Le Pacte précise que « Les Etats, parties au présent Pacte, s'engagent à assurer le droit égal 
des hommes et des femmes de jouir de tous les droits civils et politiques énoncés… » (§ 3), 
que « toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit … à une égale protection de la 
loi …  » sans discrimination « notamment de … d'origine … sociale (ou) de fortune » (§ 26) 
et que « toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement 
par un tribunal compétent, indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera … des 
contestations sur ses droits et obligations de caractère civil » (§ 14).  

Par ailleurs, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, entré en 
vigueur en janvier 1976, comporte plusieurs implications relatives à la propriété.   Le droit au 
travail (« le droit qu'a toute personne d'obtenir la possibilité de gagner sa vie par un travail 
librement choisi ou accepté, ») implique qu’il y a des lieux où les emplois ont pu être créés 
(c’est-à-dire des terrains) et que le travailleur aura accès et un droit d’utilisation de ces 
terrains pour entreprendre son travail ; en cas de l’auto-emploi, le droit au travail implique la 
possibilité d’accéder et d’utiliser un espace (un terrain) pour créer et entreprendre cette 
activité.   

En plus, le pacte précise que « les Etats, parties …, prendront des mesures appropriées pour 
sauvegarder ce droit ». D’après le pacte, également « les Etats, parties …, reconnaissent le 
droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille, y compris 
… un vêtement et un logement suffisants … (§ 11.1) », ce qui suppose une législation sur la 
propriété des biens, du foncier et du logement d'existence. 

Toujours d’après le Pacte, « les Etats parties… « reconnaissant le droit fondamental qu'a toute 
personne d'être à l'abri de la faim, les adopteront… les mesures nécessaires … pour améliorer 
les méthodes de production, de conservation et de distribution des denrées alimentaires … », 
ce qui ne peut être fait sans accès à la terre. De même, les « programmes concrets 
préconisés » comportent �e développement ou la réforme des régimes agraires, de manière à 
assurer au mieux la mise en valeur et l'utilisation des ressources naturelles », ce qui consiste à 
intervenir dans la répartition de la propriété et/ou l’accès et le droit d’usage de la terre. 

Tenant compte des Conventions internationales ratifiées par le Bénin et du système juridique 
et judiciaire en vigueur, il y a lieu d’aborder l’habilitation juridique des pauvres sous plusieurs 
aspects.  Il est question de préciser la législation et la réglementation en matière de propriété 
et les procédures juridiques et judiciaires qui les accompagnent en les comparant d’une part 
avec les pratiques dans ces domaines et surtout avec les pratiques des populations, notamment 
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des populations pauvres en ce qui concerne l’accès à la propriété, les modalités de sa 
sécurisation et son utilisation effective ainsi que leurs perceptions du système juridique et 
judiciaire.  En effet, les pratiques des populations s’accompagnent de discours qui reflètent le 
niveau de connaissances et la perception qu’ont les populations de la législation et la 
réglementation de la propriété ainsi que des pratiques juridiques et judiciaires, notamment en 
termes de ce qui est légitime, juste ou équitable.   
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1.- Méthodologie  
 

Il s’agit d’une enquête qualitative auprès des populations, surtout celles pauvres, des  
structures de l’Etat, compétentes en matière juridique, des autorités communales et des 
services déconcentrés de l’Etat par rapport à la propriété. Un accent particulier a été mis sur la 
situation des femmes et le dialogue consultants - interlocuteurs en vue d’identifier leur 
situation et leurs pratiques par rapport à la propriété (acquisition, sécurité, jouissance et 
cession). Les connaissances de la législation et la réglementation ainsi que les modalités de 
leur application effective par les différentes parties prenantes ont été recueillies, ainsi que les 
démarches administratives et judiciaires préconisées. Les perceptions des acteurs, notamment 
celles des populations pauvres avec lesquelles ils sont en relation dans ces domaines et leur 
habilitation/manque d’habilitation juridique. 

 

Etapes de travail 

Les travaux ont été exécutés par une équipe de quatre consultants (deux seniors et deux 
juniors) appuyés par 8 assistants de recherche, familiers des questions de développement et de 
la pauvreté. 
 

1 – Analyse de documents sur la pauvreté et la propriété (notamment le Coutumier du 
Dahomey, le Code des personnes et  de la famille et la nouvelle loi sur le régime foncier en 
milieu rural) ainsi que la version provisoire du rapport du groupe de travail n° 2 de la 
Commission pour le renforcement de la capacité juridique des pauvres sur les droits de 
propriété. 
 

2 – Préparation de terrain avec : 

- Choix raisonné des lieux /structures de collecte des informations :  

o Zones périurbaines de croissance rapide de la population : agglomérations de 
grand Cotonou (Agblangandan, Sèmè-Kpodji ; Agla, Cotonou) et Parakou (Guéma 
et Sinangourou) ; 

o Zones rurales : localités de forte colonisation agricole (Dani, Savè) et celles où la 
pression démographique a réduit la taille des exploitations (Yèhouémey, proche 
d’Azovè sur le Plateau Adja ; Vakon à Akpro-Missérété)  ou connues pour le 
manque d’opportunité économique (Assanlin, Za-Kpota), ainsi que 2 villages où 
un plan foncier rural (PFR) a été expérimenté (Talinta dans l’arrondissement de 
Badjoudè, commune de Ouaké ; Fô-bouré, commune de Sinendé) ; 

o Structures d’intervention pertinentes, notamment MJLDH, MAEP, MUHRFLEC, 
MCL, MCA, OCS (cf. annexe pour liste des structures).   

- Elaboration des protocoles de l’enquête (guide d’observation et guide d’entretien pour 
des individus (H, F), ménages, focus groups et personnes ressources/structures 
d’intervention ; 

- Recrutement et formation des enquêteurs avec exercice pratique ;  

- Finalisation des documents d’enquête. 
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3 –Travail dans les zones retenues pour l’enquête par les assistants de recherche en binôme, 
pour faire la collecte d’informations. L’observation du lieu permet de situer le milieu dans 
lequel évoluent les enquêtés. ; les images prises par les assistants de recherche servent 
d’illustration des situations observées.  

Les entretiens de focus group (portant sur la propriété et le droit d’usage de la terre, la 
propriété des outils de production et des objets personnels, les démarches en cas de conflits 
par rapport à la propriété) ont été menés avec un groupe de femmes et un groupe d’hommes 
dans chaque lieu, en tenant compte de la catégorie sociale et du sexe des individus lors de 
l’animation des interventions faites par les participants.  

Des entretiens libres et semi-directifs ont été faits auprès d’une dizaine d’hommes et de 
femmes de condition modeste dans chaque lieu (par exemple : artisans, maraîchers, 
marchand(e)s, vendeuses de nourriture préparée, mécaniciens, conducteurs de zemidjan, 
ouvriers journaliers, etc.). Il s’agissait de reconstituer leurs histoires de vie, mettant un accent 
particulier sur l’accès / non accès et sécurité de la propriété, les modes de règlement de conflit 
par rapport à la propriété. Un entretien a été également réalisé avec un démarcheur de terrains 
et d’immeubles en location à Cotonou.  Des enregistrements audio ont été réalisés dans 
certains cas.  

Les entretiens ont eu lieu auprès des autorités communales, des ONG, des IMF et une brigade 
de gendarmerie, dans les différentes localités retenues dans l’échantillon, menés par un 
consultant junior.  

Les entretiens auprès des ministères les plus concernés ainsi que des institutions pertinentes 
(OCS, MCA, ONG, …) et des professionnels de la justice ont été faits par un consultant 
senior et un consultant junior (entretiens individuels sur thème).  

4 – Les comptes-rendus des binômes ont été présentés  à l’équipe de rédaction dès leur retour 
du terrain, pendant deux demi-journées de mise en commun.. Chaque binôme a remis un 
rapport écrit et ses cahiers de terrain à l’équipe de rédaction. 

5 – Rédaction du rapport  provisoire  

Le rapport a été rédigé par un des consultants senior et un consultant junior.  

Après un aperçu sur la pauvreté au Bénin et en se fondant sur les données recueillies, 
notamment les études de terrain dans les 10 lieux retenus et les entretiens avec les structures 
pertinentes, le rapport aborde les différents sous-thèmes soulevés dans les termes de 
référence, notamment : 

- Le régime juridique de la propriété  

- La nature de l’exclusion juridique, sa contribution à la pauvreté et les facteurs qui y 
contribuent en milieux périurbain et rural ; 

- Les obstacles à l’utilisation du droit de propriété pour sortir de la pauvreté ; 

- Les initiatives en faveur de l’exercice de droit de propriété par les pauvres ; 

- Une stratégie pour l’habilitation juridique des pauvres et des mesures d’incitation au 
changement. 

Le rapport identifie les questions clés relatives à l’accès, la sécurité, la jouissance et la cession 
de la propriété, notamment la propriété foncière et la propriété des outils de travail, les 
moyens de transport et les biens personnels. Les études de cas mettent en valeur des parties 
prenantes, des expériences vécues par elles sur le terrain et leurs perceptions des rapports 
pauvreté/propriété. Le rapport est accompagné de supports visuels et audio. 
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2.- Pauvreté, rélation pauvreté – propriété et problématique de 

l’habilitation  
 
2.1 La propriété 

La propriété est l’ensemble des prérogatives que l’on peut avoir sur un bien,  à savoir : l’usus, 
l’ abusus et le fructus ou les droits de jouir et de disposer de la chose (y compris ses fruits) 
librement et de la manière la plus absolue, pourvu que l’on ne fasse pas un usage prohibé par 
les lois ou les règlements.  

Les éléments de la propriété abordés dans la présente étude sont ceux qui semblent être les 
rares biens qui peuvent encore appartenir aux pauvres : principalement le foncier, mais aussi 
les biens meubles comme les moyens de transport (bicyclette, moto), les outils de travail des 
métiers rencontrés, fréquemment parmi les populations pauvres et démunies (agriculture, 
pêche, chasse, activités artisanales, mécanique, transformation domestique/communautaire de 
produits ruraux, préparation de nourriture à vendre …) et le stock de commerce (dont des 
produits vivriers), mais aussi le mobilier, les ustensiles de cuisine, les effet vestimentaires et 
les biens de consommation comme des réserves de nourriture (rarement d’autres objets 
comme le téléphone mobile…)1. L’essentiel de l’analyse porte néanmoins sur les biens 
immeubles, c'est-à-dire la propriété foncière, car les biens meubles, en raison de leur mobilité 
et leurs caractères fongibles ou consommables, présentent une dimension réduite quant aux 
problèmes d’accessibilité, de sécurisation et de jouissance ainsi que de règlement de litiges 
qui leur sont liés (LASSASSI, 2007). Il s’agit d’examiner l’accès, la sécurisation, la 
jouissance - y compris à travers des droits d’usage - et éventuellement la cession. 

 
2.2- La pauvreté au Bénin2 

2.2.1- Définition de la pauvreté  

Il se dégage un accord général sur le fait que la pauvreté des populations est un phénomène 
multidimensionnel de privation à long terme du bien-être, considéré comme adéquat pour 
vivre décemment (AHO et al., 1997). En tant que privation, la pauvreté a été conceptualisée 
depuis les années ’70 (FLEURAEY, 1998), par SEN (DREZE et SEN, 1989), qui a aussi 
donné l’impulsion à l’étude de la pauvreté par le PNUD-Bénin (1997) et la définition de la 
pauvreté humaine (PNUD, 1997).  Dans le domaine de la pauvreté, il a aussi mis l’accent sur 
la capacité des populations « à faire et à être » et l’échec des politiques publiques à augmenter 
cette capacité. Au delà de l’insuffisance de revenu individuel ou familial et de l’alimentation, 
il s’agit notamment de la privation d’accès aux ressources productives ou à l’emploi décent, 
aux services sociaux de base (KANKWANDA et al, 1999) : en effet, « Si le développement 
humain est synonyme de l’élargissement des possibilités de choix, la pauvreté est la négation 
des opportunités et des perspectives fondamentales sur lesquelles repose tout développement 
humain, tels que la chance de vivre une vie longue, saine, constructive et de jouir d’un niveau 
de vie décent ainsi que de la liberté, la dignité, le respect de soi-même et des autres (PNUD-
Bénin, 1997, p. 27).  

Cette approche qui dépasse des privations matérielles et le manque d’accès aux infrastructures 
et aux services sociaux de base a été adoptée dans l’étude de la pauvreté au Bénin de TOVO 
et al. (1965) qui mettait un accent particulier, sur la privation des capacités et sur « les 
                                                 
1 Malgré leur importance, en particulier pour les populations pauvres en milieu rural, la présente étude n’a pas 
abordé la propriété de leur propre corps et celle de leur pensée ou de leurs connaissances et savoir-faire 
notamment sur l’environnement et la nature.   
2 Cette section s’inspire très largement de NABA et al. (2006). 
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mécanismes sociaux et politiques qui contribuent à accroître la vulnérabilité et l’impuissance 
des gens à réagir », autrement dit, sur l’absence de pouvoir (CHAMBERS, 1983, cité par 
TOVO), reprennant ainsi le thème des relations de pouvoir abordé auparavant par 
BENGTSSON (1979). On voit apparaître ainsi un lien entre pauvreté, vulnérabilité (ceux qui 
sont dans une situation à risque par rapport à la pauvreté) et exclusion (ceux qui éprouvent des 
difficultés et confrontent des obstacles à s’intégrer dans un système socio-économique).  Ce 
sentiment d’exclusion va revenir à plusieurs reprises au cours de la présente étude, par rapport 
à la justice. 

Plus récemment, une analyse du discours des populations pauvres dans de nombreux pays a 
fait ressortir l’importance pour eux, qui sont les premiers concernés, du capital humain et du 
capital social ou associatif. Elle a fait ressortir également leur sentiment de vulnérabilité face 
à une concurrence pour accéder à des ressources rares et l’importance accordée au manque de 
pouvoir et à l’impossibilité de se faire entendre (NARAYAN et al.), une situation que 
connaissent bien les pauvres au Bénin (FLOQUET et MONGBO, 1998, p. 27).  

 
2.2.2- La situation de la pauvreté au Bénin 

Dès que l’on parle de mesurer la pauvreté, une des premières réactions de beaucoup de 
personnes est de dire « nous sommes pauvres ».  Comparer à d’autres pays sur la base de la 
richesse nationale, cela est vrai, le produit intérieur brut étant d’environ 300 000 FCFA par 
habitant.  Toutefois, on doit constater, un peu comme à la Ferme des animaux, que même si 
nous sommes tous pauvres, certains sont plus pauvres que d’autres3.  

Pour mesurer la pauvreté, les techniciens de développement parlent souvent de pauvreté 
monétaire et non monétaire dont la pauvreté humaine (cf. annexe). Mais  quelques soient les 
modalités de mesure adoptées, on constate des inégalités importantes, surtout entre milieux 
urbain et rural, mais aussi, entre les différentes communes, au sein de la population urbaine et 
même au sein des villages et des quartiers. Cette différentiation et stratification géographique 
et socio-économique va en croissant.    

En ce qui concerne la pauvreté monétaire, l’incidence a augmenté de 28,5% en 2002 
SP/CNDLP, 2006), à 37,4% en 2006 (VODOUNOU, et al, 2007)4, période qui a connu une 
très faible performance économique5. Elle dépasse 42% dans l’ensemble de l’Alibori et 45% 
dans 6 communes de l’Alibori, du Borgou, du Zou et de la basse vallée de l’Ouémé. Plus de la 
moitié de la population vit avec moins de $1/pers./jour tandis que les ménages les plus 
pauvres dépensent moins de $10/pers./mois (GLELE & LANGLEY, 2007). Ce sont les 
ménages de plus grande taille (5-7 personnes et surtout � 8 personnes) qui ont plus tendance à 
être pauvres ainsi que les ménages où le chef de ménage est sans instruction formelle ou, à un 
degré moindre, avec un niveau d’instruction primaire.  

L’incidence de la pauvreté humaine (IPH), qui mesure les aspects principaux de la privation, 
autres que le revenu6, était de 47,8% en 2004 (WATKINS et al., 2006), en légère baisse par 
rapport à 2002 (48,9%). 

La répartition spatiale d’une approximation de l’IPH, calculée dans le RGPH3 
(VODOUNOU, 2003), montre une privation plus importante des populations dans les 4 

                                                 
3 Face aux protestations des autres animaux par rapport au fait qu’ils avaient accaparé le pouvoir et 
l’alimentation, les cochons de La Ferme des animaux de Georges ORWELL ont lancé le slogan « Tous les 
animaux sont égaux, mais certains sont plus égaux que d’autres ». 
4 A noter que les données de 2006 sont celles de la première de 4 passages d’une enquête qui s’étend de la fin 
2006 à la fin 2007.  
5 Taux de croissance du PIB de 3,3% en 2003-2005 dont 2,9% en 2005 (MDEF, 2006). 
6 Longévité, accès à l’éducation et à des conditions de vie décentes : cf. annexe).   
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départements du Nord (surtout l’Atacora et l’Alibori) et, à un degré moindre, une partie du 
Zou, du Couffo et même la vallée supérieure de l’Ouémé (cf. carte). 

 

 

Indépendamment de ces mesures 
de la pauvreté monétaire et non 
monétaire faites par les techniciens 
du développement, les populations 
n’hésitent pas à s’exprimer sur leur 
situation, souvent en forme d’un 
récit de vie, si on veut bien se 
mettre à l’écoute (TOVO, 1995). 
Ces récits mettent un accent 
particulier sur l’accès à la 
nourriture et comportent souvent 
des références à la location de 
maison en milieu urbain (FANOU, 
FLOQUET et MONGBO, 1995) et 
à l’accès et à la vente de la terre en 
milieu rural (MONGBO et 
FLOQUET, 1995). Tout ceci 
mettant en relief particulièrement 
les difficultés de se loger en milieu 
urbain, l’importance de l’accès à la 
terre pour cultiver et les contraintes 
qui poussent très souvent les 
hommes démunis à vendre leur 

terre en milieu en rural7 
Dans une série de villages du Sud, situés principalement sur les plateaux de terre de barre, les 
habitants, travaillant avec des chercheurs, ont fait un classement des hommes et des femmes 
en catégories en fonction de leur situation par rapport à la pauvreté/prospérité (FLOQUET et 
MONGBO, 1998). Ce classement a été poursuivi dans une enquête qualitative en 2003 dans 
12 villages répartis sur l’ensemble du territoire et 3 quartiers de villes dans le Nord, le Centre 
et le Sud8.  

Les critères de classement confirment l’importance de l’alimentation régulière et suffisante 
(surtout pour les femmes) tandis que les expressions utilisées par les interlocuteurs pour 
désigner les différentes catégories font référence à la lutte perpétuelle que les gens doivent 
mener pour survivre.  On constate que beaucoup de gens « cherchent mais ne trouvent pas », 
même si quelques uns « se débrouillent », « s’en sortent », « arrivent » et que peu sont ceux 
qui « font et qui trouvent » et « qui ont quelque chose en main » (cf. tableaux en annexe). 
 
Mais en dehors de cette formalisation des perceptions populaires, on constate que le langage 
quotidien distingue plusieurs catégories de pauvres, en fonction surtout de leur statut social 

                                                 
7 Nous verrons plus loin que les femmes ont surtout accès à la terre à travers leur mari.  
8 Travail mené ensemble par les équipes du CEBEDES et du CEDA avec Nassirou Bako Arifari. L’essentiel de 
la méthode était de laisser les interlocuteurs classer un échantillon d’hommes et de femmes du village / quartier 
en fonction de leur niveau de pauvreté/prospérité, en les interrogeant au fur et à mesure pour identifier les 
critères de classement utilisés et en leur demandant d’attribuer un nom à chaque catégorie (TOVO et al. (2003, 
annexe 2).  

Incidence de la pauvreté humaine  
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(GUTKIND, 1975 ; PNUD, 1997). En nagot, par exemple celui qui a vendu toutes ses terres 
est un « otoshi » (littéralement un pauvre type ») car en plus d’être effectivement démuni ou 
pauvre, est sans moyen de production. Socialement, il est tombé très bas, car on considère 
encore aujourd’hui que ce n’est pas bien de vendre son terrain, même si la pratique est de plus 
en plus courante, souvent pour résoudre un problème particulier (FLOQUET et MONGBO, 
1998, p. 76-78). 
 
Ailleurs, les populations ont été amenées à s’exprimer par rapport aux aspects de la pauvreté 
qu’elles considéraient être les plus importants (les « dimensions » de la pauvreté) en milieu 
rural (LARIVIERE et al., 1994) et urbain (AHO Gilbert et al., 1996). Les principales 
dimensions de la pauvreté identifiées par les populations, quelque soit le milieu, sont très 
clairement exprimées en termes de privation :  

- La non satisfaction des besoins de base, en particulier l’alimentation (le manque de 
nourriture, le fait de n’avoir rien à manger), la santé (ne pas avoir la santé, ne pas avoir 
un centre de santé ou la possibilité d’acheter des médicaments), l’éducation (être sans 
école, ne pas avoir l’argent pour payer l’école)… ;  

- Une dimension « moteur » qui permet de satisfaire directement des besoins, c'est-à-
dire l’argent (ne pas avoir de l’argent, être mal payé, souffrir pour trouver l’argent…) ; 

- Une dimension qui fait référence à la manière d’obtenir cet argent : l’emploi (ne pas 
avoir un emploi/du travail, ne trouve pas « à faire », être incapable de faire un 
commerce…), le marché (absence de marché), le crédit (ne pas pouvoir obtenir des 
crédits). 

 

En ce qui concerne la propriété des biens, la privation de l’habillement (s’habiller en haillons, 
voire des habits sales, ne pas avoir des habits, ne pas avoir des chaussures) est classée en 5ème 
place dans les deux milieux tandis que la privation d’un moyen de transport (être toujours à 
pied, ne pas avoir de bicyclette, de moto) est en 19ème place en milieu urbain et 21ème place en 
milieu rural. En milieu rural, la privation du bétail est en 17ème place, les intrants et 
l’équipement agricole en 23ème place et l’accès au moulin en 25ème place.  
En milieu urbain, les populations pauvres notent l’absence de services publics, notamment la 
gendarmerie ou le commissariat, d’où les vols (« on vole même les poissons ») comme 
dimension de la pauvreté.  
 
Toutefois, par rapport à la propriété foncière, le patrimoine (être sans patrimoine, sans terre) 
n’est classé qu’en 21ème  place en milieu urbain sur une liste de 26 dimensions et la terre (ne 
pas avoir de parcelle) en 22ème place parmi 25 dimensions en milieu rural. Toutefois, dans la 
zone agro-ècologique 6 (Zone des terres de barre), où l’accès à la terre est particulièrement 
difficile et où le manque de terre est un moteur important des migrations vers le département 
des Collines, les hommes classent néanmoins la privation de la terre en 5ème position, 
immédiatement après l’argent, l’emploi, la religion, et la santé.  Par ailleurs, le logement (ne 
pas avoir de logement ou de chambre pour dormir, avoir une maison délabrée) est classé 9ème 
dans les deux milieux et le lotissement en 22ème place en milieu urbain.   
 
2.2.3- Les causes de la pauvreté 
Une analyse causale de la pauvreté, abordée comme un phénomène multidimensionnel de 
privation économique et sociale, identifie trois causes immédiates pour expliquer sa 
persistance et, dans chaque cas, des causes sous-jacentes et structurelles9. De toute évidence, 

                                                 
9 Cf. texte provisoire rédigé par Dr. Hamidou SANOUSSI (OMS), Antoinette AHOVI (HCR) et Dr Peter 
CUPPEN (UNICEF). A la suite de l’analyse participative du groupe de travail animé par un des auteurs (Ph. 
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il existe des interactions importantes entre ces 3 causes immédiates : la faiblesse des 
ressources disponibles, la répartition inégale de ces ressources et les difficultés rencontrées 
par les populations à développer leurs capacités. 
 
·  La faiblesse de l’ensemble des ressources disponibles  
Le PIB/hab. demeure très bas (323 000 FCFA/habitant en 2006).  La croissance, plus proche 
de 5% en 1995-2002, était toujours en dessous du minimum de 7% estimé nécessaire pour 
avoir un impact pérenne sur la pauvreté (CNS, 2003) et des 10% espérés pour faire du Bénin 
un pays émergeant. Elle a chuté à 2,9% en 2005 avant une reprise à 3,6% en 2006..   
 
·  L’inégale répartition des ressources entre milieux et surtout entre groupes sociaux 
Les deux tiers des pauvres vivent en milieu rural avec des ressources moyennes nettement 
plus faibles qu’en milieu urbain. En même temps, des inégalités importantes existent à 
l’intérieur des villes et entre différentes zones rurales.  Même au niveau du village et du 
quartier, les différences sont parfois très importantes.  En plus des différences de ressources 
monétaires, les inégalités existent en ce qui concerne le patrimoine des ménages, aussi bien le 
foncier, le bâti et les biens de production et de consommation de longue durée que le capital 
financier et le patrimoine intellectuel.  
 
En dehors du manque d’emploi, le fort taux de sous-emploi des jeunes et des écarts de 
rémunération du travail, l’une des causes importantes des inégalités dans la répartition de la 
richesse est le peu d’accès aux facteurs de production dont la terre, pour la population 
démunie. En milieu rural, la taille moyenne des exploitations agricoles est de 1,7 ha pour 7 
personnes tandis que 34% des exploitations couvrant moins d’un ha. (PNUD, 1997)10. Les 
difficultés d’accès sont surtout le fait des non héritiers (en particulier des femmes) et des 
allochtones migrants. En milieu urbain, l’accès à la terre pour des activités économiques est 
difficile, et la sécurité de tenure est extrêmement précaire. Les raisons en sont : 
- Les disparités dans l’accumulation du capital social et la faible « habilitation » des 
populations ; 
- L’exclusion par rapport à l’information et à la communication. 
 
·   Les difficultés des populations à survivre et à développer leurs capacités physiques et 
intellectuelles ont comme causes : l'accès limité ou inégal aux services sociaux de base (les 
villes sont nettement mieux desservies que l’ensemble des zones rurales pour l’éducation et 
les soins primaires, l’eau potable, l’assainissement, etc., tandis que l’accès aux services est 
étroitement corrélé à la pauvreté/prospérité) ; la faiblesse de réponses familiales ou 
communautaires ; l’inadaptation des systèmes d’éducation, de santé et de protection sociale 
par rapport aux besoins. 
   
 

                                                                                                                                                         
LANGLEY), basée sur un arbre à problèmes réalisé par un groupe de travail lors du Bilan commun de pays en 
2002 (SNU, 2002), en préparation au Plan cadre des Nations Unies pour l’assistance au développement 2004-
2008.  Pour des exemples d’arbres à problème : cf. LANGLEY, de SOUZA-AYARI et COSSI, 1998. 
10 Données reprises dans MDEF-MAEP (2006) qui est un document préparatoire à l’élaboration de la stratégie 
de croissance pour la réduction de la pauvreté (RdB, 2007).  
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2.3- Pauvreté et propriété  
 

2.3.1 La pauvreté et la propriété des outils de travail et des biens personnels  

La problématique des rapports entre pauvreté et propriété des outils de travail et des biens 
personnels est nettement plus simple. Il s’agit du décalage éventuel entre la situation juridique 
et judiciaire d’une part et les pratiques en milieu populaire d’autre part, en particulier, en ce 
qui concerne l’accès et l’acquisition, l’utilisation effective, la sécurisation et la cession. En ce 
qui concerne la sécurisation, un intérêt particulier sera la manière de prévenir le vol et de 
réagir en cas de vol.    

 

2.3.2 La pauvreté et la propriété foncière  

Les rapports entre pauvreté et propriété foncière sont le sujet d’une problématique ayant 
quatre aspects majeurs.    

Au niveau macro-économique, la recherche de la croissance économique nécessite des 
investissements aussi bien dans les infrastructures, les services sociaux et économiques et 
l’habitat que dans la production de biens et services,  permettant par la suite la capitalisation. 
Le préalable à ces investissements est habituellement proposé comme étant la bonne 
gouvernance, un code d’investissement favorable, l’accès à des finances et un système 
juridique et judiciaire fiable et transparent.  En plus, pour pouvoir réaliser ces investissements, 
il est évident qu’il faille avoir accès au foncier.  Les difficultés d’accès au foncier et 
l’insécurité foncière sont donc des freins à l’investissement.  

Dans des milieux de développement économique, le discours dominant est que la solution est 
la confirmation de la propriété privée du sol et la facilitation de l’accès au foncier pour les 
investisseurs, ce qui suppose un minimum de fluidité du marché foncier, situation nécessaire 
pour les attirer.  En effet, du moins dans les pays du Tiers Monde avec un faible PIB, il 
faudrait augmenter la richesse disponible pour réduire la pauvreté, car ni les transferts de 
l’extérieure ni la redistribution de la richesse existante peuvent le faire11. Cette croissance 
dépend de l’investissement, qui n’est possible que s’il y a effectivement accès à la terre de 
manière sécurisée. C’est cette logique qui est la légitimation des modifications de la 
législation par rapport au foncier.  

A noter d’ailleurs que cette croissance en elle-même n’est nullement une garantie de la 
réduction de la pauvreté si elle n’est pas accompagnée d’un mécanisme de répartition des 
richesses ainsi produites. Sans cet accompagnement, les changements dans la législation et 
des pratiques juridiques en matière de la propriété foncière perdent très nettement leur 
légitimité, surtout aux yeux de cette partie de la population qui tire le moins de bénéfices, 
c’est-à-dire les populations pauvres.  
  

Le deuxième aspect de la problématique pauvreté - propriété foncière est celui de l’accès 
nécessaire à la propriété ou à l’usage du sol pour les populations pauvres, d’une part pour 
mener leurs propres activités économiques, d’autre part pour se loger et accomplir les autres 
actes de la vie quotidienne. En milieu rural, il s’agit essentiellement de la production agricole, 
du logement et de l’habitat12, régis au Bénin en grande partie par la coutume. En milieux 

                                                 
11 Il faut noter qu’il faudrait également maintenir cette richesse sur place et modifier les modalités du commerce 
international,  mais il s’agit là des questions qui  ne sont pas abordées par la présente étude.   
12 Ensemble du cadre de vie comprenant le logement, les espaces publics, les services socio-communautaires 
(école, centre de santé, marché et magasins, équipements culturels, lieux de rassemblement…).  
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urbain et périurbain, il s’agit surtout des activités économiques du secteur informel, le 
logement et l’habitat, régis juridiquement par les lois définissant l’immatriculation (cf. Chap. 
3) mais gérés, dans les faits, par une série de pratiques que le ministère de la Justice a qualifié 
de « semi-coutumier » dans un discours en fin octobre 2007, dont la caractéristique principale 
est la confusion et les résultats sont l’insécurité foncière, les conflits et litiges domaniaux et, 
d’après le conseil des ministres du 12 octobre 2007 des menaces pour l’économie, la paix 
sociale et l’ordre public  (le Matinal, 15/10/07). 

En effet, les mécanismes de marché crée progressivement une couche importante de sans terre 
en milieu rural : dans le village de Hayakpa, sur le Plateau d’Allada, par exemple, 19% des 
paysans n’ont aucune terre en propriété (FLOQUET et MONGBO, 1998, p. 28).  Dans les 
zones urbaines, les habitants pauvres se trouvent de plus en plus dans une situation où ils 
n’ont guère le choix que de s’installer progressivement dans les zones limitrophes de la ville 
dites périurbaines, sur la frontière de l’urbanisation, zones ne disposant pas d’infrastructures, 
d’équipements et de services et se trouvant loin des lieux d’emploi.  

Cette situation est accompagnée de réactions très négatives au niveau des couches sociales 
moyennes et populaires par rapport aux pratiques foncières de l’Etat et surtout par rapport aux 
« comportements peu recommandés et impunis »   (LASSISSI, p. 284) de certains acteurs – 
mais pas les pauvres - qui trouvent leur compte dans le manque de transparence et font jouer 
le clientélisme pour accéder à la terre. Ces réactions négatives portent également, par ricochet, 
sur le fonctionnement de la justice et sur le bien fondé des décisions de justice en matière 
foncière, qui apparaissent souvent comme étant injustes, car peu légitimes (cf. § 3).  

Le troisième aspect de la problématique pauvreté - propriété est l’interaction entre les deux 
précédents. Compte tenu des ressources financières disponibles pour les uns et les autres, on 
peut faire l’hypothèse que les modifications de la législation foncière introduites pour 
favoriser un marché foncier plus libre et fluide (afin de faciliter les investissements et donc la 
réduction de la pauvret) risquent, à moyen terme, de repousser les populations pauvres des 
zones qui intéressent les investisseurs, vers les limites extérieures de la ville ou des zones bien 
équipées, d’où les risques d’une accélération de la différentiation spatiale et sociale actuelle.   

Enfin, le quatrième aspect de la problématique pauvreté - propriété foncière est celui de 
l’impact de la répartition spatiale des activités à l’intérieur d’un terroir villageois, d’une ville, 
d’une commune, d’une région ou de l’ensemble du territoire national sur le coût de 
fonctionnement de l’économie et des entreprises et sur le coût de vie pour les ménages, 
notamment des ménages pauvres. En effet, un marché foncier plus libre et plus fluide, 
considéré comme nécessaire pour faciliter l’accès des investisseurs, n’aboutit pas forcément à 
une utilisation du sol et une répartition spatiale des activités de manière à assurer le 
fonctionnement efficace de l’économie. Ce surcoût de fonctionnement réduira le taux de 
croissance de l’économie (et donc l’impact de la croissance sur la réduction de la pauvreté) ; il 
augmentera également le coût de la vie, plus difficile à supporter par les ménages pauvres 
dont les dépenses non alimentaires sont plus faibles en termes de montant et de proportion 
que les ménages non pauvres13.  

Pour certains acteurs de la cité, les efforts menés pour créer la transparence, la fluidité et la 
sécurité du marché foncier devraient être accompagnés de mesures qui permettent l’attribution 
de l’utilisation du sol à telle activité dans tel endroit, compte tenu de l’intérêt public, qui peut 
être interprété de différentes manières, notamment la réduction du coût de fonctionnement de 

                                                 
13 Les dépenses alimentaires constituent 44,9% des dépenses des ménages les plus pauvres par rapport à la 
moyenne de 36,4% pour l’ensemble des ménages (VODOUNOU et al., 2007).   



 12 

la cité14.  Il s’agira notamment de règlements et de plans qui prévoient l’utilisation du sol, 
notamment des schémas et plans d’aménagement (pour le terroir, la commune ou la 
microrégion) et d’urbanisme. Les mêmes arguments seront utilisés pour justifier dans certains 
cas, le pouvoir donné à l’Etat pour geler le marché des terrains et imposer leur affectation afin 
de réaliser des actions spécifiques, comme des zones de développement prioritaires, des zones 
d’aménagement ou d’autres appellations. Des exemples récents sont la zone des affaires de 
Placodji ou la zone touristique de la route des pêches.  Ces deux exemples montrent les 
difficultés pour un marché foncier libre de servir de support au développement économique et 
à la croissance, donnant ainsi un argument en faveur des interventions publiques pour orienter 
l’utilisation du sol.  

En deuxième lieu, dans un marché plus libre et plus fluide (comme c’est le cas du marché 
actuel), les plus values foncières récupérées par des opérateurs individuels sont perdues pour 
la société alors qu’elles étaient créées surtout par le développement économique et social, en 
particulier par les investissements publics. L’exemple le plus simple est l’augmentation rapide 
de la valeur des parcelles situées en bordure d’une route nouvellement construite (cf. le 
pavage de l’avenue de la francophonie). Un tel mécanisme va à l’encontre des efforts 
qu’auraient pu entreprendre les autorités publiques pour réduire la pauvreté, car il prive cette 
autorité des richesses que ses propres investissements ont suscitées. Ces efforts sont parfois en 
contradiction avec ceux souhaités en termes d’accès pour les investisseurs, autant que les 
effets souhaités pour les populations pauvres. 

 

2.4- L’habilitation juridique  

Cette question est abordée à différents niveaux.  Il s’agit d’abord de faire le constat de la 
législation et la réglementation de la propriété ainsi que, très bièvement, la structure et le 
fonctionnement du système judiciaire. Ensuite, les décalages des pratiques des acteurs, 
notamment – mais pas exclusivement - des populations pauvres par rapport à cette législation 
et réglementation de la propriété sont abordés, en ce qui concerne d’une part l’accession à la 
propriété et à l’usage de la propriété, d’autre part, les modalités de sécurisation de l’accès et 
de l’utilisation effective de la terre. Des modalités juridiques et judiciaires de protection de 
ces droits sont également abordées. Il s’agira enfin de tenir compte du décalage des 
connaissances et perceptions des populations - traduites dans leurs discours – par rapport à la 
législation et la réglementation sur la propriété ainsi que leurs connaissances et perceptions 
des acteurs de la Justice et des pratiques juridiques et judiciaires.  
 

                                                 
14 Par exemple, (i) pour réaliser des infrastructures et équipements essentiels au développement économique 
(deuxième port à Sèmè-Kpodji ; construction d’une centrale électrique fonctionnant au gaz, comme à Maria 
Gleta ; construction de grandes routes de contournement de Cotonou  ; (ii) pour réaliser des infrastructures et 
équipements essentiels au développement social ; (équipements régionaux initialement prévus à Abomey-
Calavi ; construction de l’Université) ; (iii) pour créer des zones d’habitation accessibles pour les populations à 
revenus modestes (cf. les logements sociaux dans différents pays de la région ou des « parcelles assainies » à 
Dakar, Sénégal.    
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3.- Régime juridique de la propriété et le système judiciaire   

 
3.1 La propriété des biens  
 
Le démembrement des droits est reconnu dans les coutumes et dans le droit écrit, notamment 
la nue propriété et le droit d’usage, qu’il s’agit de prêt, de location ou d’amodiation 
(habitullement appelée métayage) ou de garantie d’un prêt. 

Le coutumier reconnaît la propriété familiale et collective (section V) et aussi la propriété 
individuelle. Elle n’est pas fondamentalement en contradiction avec le concept de la propriété 
des biens et les modalités d’acquisition, définie dans le Code civil, en particulier dans son 
article 711.       

Le Code des personnes et de la famille indique qu’en l’absence de contrat de mariage le 
régime d’un mariage civil, en droit commun est la séparation des biens15. Dans ce cas, les 
objets acquis au cours du mariage sont la propriété de celui qui les acquiert, le mari et la 
femme assurant chacun la gestion de ses propres biens, en faisant les contributions necessaires 
à la vie du ménage. 

Le Code des personnes et de la famille régit également les successions, accordant une part 
égale aux enfants filles et garçons (§ 620), en mettant explicitement fin aux coutumes dans 
tous les domaines régis par le Code (§ 1032). Par ailleurs, ceci donne droit aux femmes 
d’hériter la terre (cf. ci-dessous).  
 
3.2 La propriété foncière  
 
Comme pour les biens meubles, le démembrement des droits est reconnu dans les coutumes et 
dans le droit écrit, notamment la nue propriété et le droit d’usage, qu’il s’agisse de prêt, de 
location, d’amodiation ou de garantie d’un prêt. 

 
3.2.1 - Le régime coutumier16 

Les droits coutumiers sont exercés par des individus ou des collectivités sur des terres non 
appropriés selon les règles de l’immatriculation (ce qui veut dire la quasi-totalité des terres en 
milieux rural et périurbain selon l’article 3 du décret n° 55-580 du 20 mai 195517. Ils seront 
confirmés de nouveau, très explicitement (§7) et protégés, dès la promulgation de la loi 2007-
03 portant régime foncier rural, adopté par l’Assemblée nationale après sa mise en conformité 
avec la constitution et transmis à la présidence pour promulgation.  

Il s’agit des terres acquises selon les pratiques et normes locales qui résultent de : 
- la libre installation incontestée ou l’occupation primitive confirmée par la mémoire 

collective ; 
- la succession dans les conditions admises par les coutumes ; 
- l’attribution à titre définitif de la terre par l’instance coutumière compétente selon la 

procédure admise par les coutumes et les pratiques et normes locales ; 

                                                 
15 Les conditions d’établissement d’un contrat de mariage sont précisées au § 167, mais sont probablement hors 
des moyens des populations pauvres. 
16 Cf. TOBOULA et al., 2006 ; LASSISSI (2006, p. 43-49). 
17 « …sont confirmés, les droits coutumiers exercés collectivement et individuellement sur les terres non 
appropriées selon les règles du code civil ou de l’immatriculation. Aucun individu, ni collectiovité ne peut être 
contraint de céder ces droits si ce n’est pour cause d’utilité publique et moyennant une juste compensation. Nul 
ne peur faire un usage prohibé par les lois en règlements ».  
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- tout autre mode d’acquisition prévu par les coutumes et plus largement par les 
normes et pratiques locales. 

Quasiment sans exception, ces actes ne font pas l’occasion d’établissement de pièces 
écrites, sauf dans quelques cas qui sortent du cadre des pratiques coutumières (par exemple : 
les donations à la commune pour la construction d’une infrastructure socio-économique 
(école, centre de santé, point d’eau…).  

 Ces coutumes sont connues par des témoignages verbaux lors de décisions prises au 
niveau des collectivités familiales, des communautés ou des procédures en chambre 
traditionnelle des TPI.  Référence est éventuellement faite à des experts ou à quelques 
éléments contenus dans une circulaire administrative  de 1932 connue sous le nom du 
Coutumier du Dahomey (GG-AOF, 1931).  Bien qu n’ayant pas valeur de droit (cf. décision 
de la cour constitutionnelle)18, le Coutumier reste un document de référence, donnant par écrit 
les grandes lignes de la propriété foncière et des règles de succession.  

 
3.2.2 - Le passage du régime coutumier au régime de droit écrit 
   
Malgré les limitations de la vente dans plusieurs ethnies, à cause de la nature sacrée de la 
terre, cette pratique est admise dans plusieurs coutumes, surtout au Sud du Bénin.  Les 
conventions sous seing privé servent de preuve d’accession depuis le décret du 2 mai 1906, 
même entre personnes ne faisant pas partie du même groupe culturel. Toutefois, de telles 
conventions peuvent être facilement contredites par un témoignage contraire. Pour avoir 
valeur probante, avec la même foi que l’acte authentique établi devant un officier public, 
c’est-à-dire un notaire (qui est une possibilité pour une telle acquisition), cet écrit doit être 
revêtu de la formule d’affirmation19.  Les formulaires de convention disponibles dans les 
mairies comportent effectivement cette formule.  

De plus, pour affirmer la date d’achat (et être en règle avec les impôts), il faudrait procéder à 
l’enregistrement de la convention aux domaines. En effet, d’après le code général des impôts, 
l’acheteur dispose d’un mois après l’établissement de la convention et la légalisation de 
signature pour enregistrer la convention et payer les impôts prévus, fixés chaque année par la 
loi des finances (8% en 2007).  Des retards de paiement font l’objet de pénalités, de 20% d 
d’enregistrement avec une augmentation de la même somme pour chaque 2 années de retard.  
Cette convention permet d’engager la procédure d’immatriculation au livre foncier.   

La loi n° 65-25 du 24 août 1965 portant organisation du régime de la propriété foncière 
confirme (§ 5) l’obligation d’immatriculer un terrain detenu auparavant dans les formes 
admises par les coutumes et faisant l’objet, pour la première fois, d’un contrat écrit20.  ..  

Dans les faits, lors d’une enquête nationale menée en 2006, seuls le quart des présumés 
propriétaires disposaient de preuves écrites de la propriété en milieu rural Dans le Sud, le 
niveau était le double (47%), du fait du développement du marché foncier peu sécurisé, d’où 
                                                 
18 La Cour constitutionnelle a décidé (DCC 96-063 du 26 septembre 1996) que la circulaire 128 AP du 19 mars 
1931 appelée ‘Coutumier du Dahomey’, n’a pas de force exécutoire, ce qui ôte son statut d’instrument de 
référence en matière coutumière et réduit par la même occasion la portée des coutumes dans le droit national. 
19  « Affirmations. Par devant nous …., chef de la circonscrition de …… se sont présentés les contraxtants et les 
temoins sus-visés à l’article qui précède, lesquels après lécture à eux faite dans leur propre idiome de la teneur 
dudit acte en ma présence par le nommé …. Chef de la division des affaires domaniales ont formellement déclaré 
et affirmé en comprendre le sens. Les contractants ont, en outre, déclaré et affirmé en accepter les termes et 
s’obliger à l’exécuter loyalement. Ce que nous certifions à toutes fins de droit ». 
20 Obligation introduite par le décret du 25 juillet 1932 portant réorganisation de la propriété foncière en AOF 
qui stipulait que l’aliénation d’un terrain (c’est-à-dire la vente ou la donation) au profit d’un tiers qui n’était pas 
soumis au statut coutumier du lieu en question, devrait donner lieu, sans delais, à l’immatriculation. 
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la nécessité pour les acquéreurs de disposer de preuves. Par contre, dans les milieux ruraux du 
Centre et du Nord, les proportions n’étaient respectivement que de 9% et 4%. En milieux 
urbain et périurbain, les proportions étaient nettement plus élevées avec près de 60% des 
ménages périurbains et 74% des ménages urbains possédant de preuves écrites d’acquisition 
de leurs parcelles (NABA et al., 2006).  

 
3.2.3 – Le droit écrit 21 
 
Le seul document qui garantit des droits réels que possède un propriétaire sur un terrain à 
l’égard d’un tiers est le titre foncier, établi par la procédure d’immatriculation22, malgré 
certaines décisions de justice qui semblent faire apparaître le contraire23.   La loi crée aussi le 
service des domaines et de la conservation foncière, chargé de la gestion des procédures et des 
données y afférentes.  C’est le service de la conservation de la propriété foncière et des droits 
fonciers qui assurent aux titulaires la garantie de leurs droits réels (Loi n° 65-25 du 24 août 
1965 portant organisation du régime de la propriété foncière au Dahomey, § 1)24.  

Dans l’enquête de 2006, citée plus haut (NABA et al., 2006), seulement 0,11% des ménages 
ruraux avait un titre foncier ; en milieu urbain, la situation n’était guère mieux : seulement 1% 
des ménages périurbains et 0,6% des ménages urbains avaient un titre foncier.   
 
Malgré l’existence de nombreux autres documents écrits (certificat administratif, certificat de 
non litige, convention de vente ; certificat de recasement, certificat d’appartenance, certificat 
de mutation, permis d’habiter), aucun n’est un document de propriété : 
 
Malgré cette situation très précise sur le plan juridique, une frange importante de la 
population considère que la convention de vente est un véritable document de propriété 
foncière, opposable aux tiers25.  En général, cette même population ne semble pas avoir 
connaissance du titre foncier.  
 
C’est surtout le permis d’habiter (loi n° 60-20 du 13 juillet 1960), détenu par 4,6% des 
ménages urbains et périurbains, qui est considéré comme un titre de propriété par une frange 
importante de la population. En fait, c’est une autorisation précaire et révocable d’occupation 
d’une parcelle située à l’intérieure d’un terrain immatriculé dans le domaine privé de l’Etat, à 
condition que l’attributaire réalise la clôture, assure la propreté et son occupation par lui-
même ou un parent proche. En cas de mise en valeur satisfaisante, l’occupant peut, s’il le 

                                                 
21 Pour des détails, cf. SOHOUENOU et ADAMON (1999) ; TOBOULA et al. (2006) ; LASSISSI (2006). 
22 Les droits réels immobiliers, dont celui de la propriété « ne se conservent et ne produisent effet à l’égard des 
tiers qu’autant qu’ils ont été rendus publics dans les formes, conditions et limites réglées par la présente loi » 
(Loi n° 65-25 du 24/08/1965). A noter que l’on peut très bien être propriétaire sans avoir le titre foncier, car c’est 
le propriétaire qui est la première catégorie des personnes qui peuvent demander l’immatriculation (Loi 65-25, § 
84).  
23 L’Arrêt n° 46/2000 de la Cour d’Appel de Cotonou (RG n° 25),  qui juge qu’une parcelle est la propriété d’un 
des protagonistes sur la base d’un certificat de cession d’une parcelle de terrain par la préfecture, qui a procédé à 
un recasement dans un lotisssment sur des terrains de tenure traditionnelle, sans qu’il y ait eu établissement de 
titre foncier avant de procéder au lotissement, comme le prévoit la loi.   
24 Le titre a été défini à l’origine par le décret du 24 juillet 1906, portant organisation du régime de la propriété 
foncière, modifié ensuite par le décret du 26 juillet 1932, portant réorganisation du régime de la propriété 
foncière et la loi n° 65-25 du 14 août 1965, portant régime de la propriété foncière au Bénin.   
25 En milieu rural, (59 % des ménages ruraux ont une convention de vente légalisée, mais souvent non affirmée 
et 35% une convention non légalisée ; en milieux urbain et périurbain, 51% ont  une convention de vente 
légalisée, et  13% une convention non légalisée. Ce sont les conflits fonciers intervenus ces dernières années qui 
ont amené certains acquéreurs, plus avertis, à légaliser les signatures de leur convention soit à l’arrondissement, 
soit à la mairie. 
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souhaite, entamer les démarches d’immatriculation et se voir attribuer le titre foncier du 
terrain. La possibilité d’utiliser le permis d’habiter comme garantie pour un crédit bancaire 
n’est plus possible, d’après les actes uniformes du traité de l’Organisation de l’harmonisation 
en Afrique du droit des affaires (OHADA).  A noter d’ailleurs que de nombreux permis sont 
illégaux, ayant été émis par l’administration, par rapport à des terrains ayant fait l’objet d’un 
lotissement réalisé sur des terrains détenus sous le régime coutumier. 

 
La perception est très semblable en milieux urbain et périurbain, mais les pourcentages des 
ménages ayant différentes pièces sont plus importants : pour la convention de vente légalisée 
(59% des ménages urbains, 41% des ménages périurbains) et le permis d’habiter (6% des 
ménages urbains ; 2% des ménages périurbains). A noter d’ailleurs, qu’environ 7% des 
ménages détiennent les autres documents écrits tels que : la décharge, le papier de succession, 
etc. 

Ce sont surtout des ménages enquêtés de niveau de prospérité élevé qui disposent de plus de 
preuves écrites que ceux des  autres couches sociales. Au Sud, 63% des enquêtés de niveau de 
prospérité élevé disposent de preuves écrites contre 36% pour les pauvres. Quant à la zone 
Centre et Nord, respectivement 27% et 19% des ménages de niveau de prospérité élevé 
disposent de preuves écrites contre  0% pour les très pauvres du Nord. 

Trois autres aspects du droit écrit sont très peu connus. Il s’agit :  
- du droit de préemption par l’Etat pour des raisons d’urbanisme lors de la vente de 

terrains dans des lieux stratégiques, prévision du code général des impôts (§ 420) ; 
- de l’obligation de demander l’autorisation formelle pour la vente ou la cession des 

droits successifs sur tout terrain (Arrêté 9110 du 22 novembre 1955, déterminant des 
transactions immobilières soumises à l’autorisation formelle des chefs dun territoire) ;  

- l’interdiction de vente des terrains de culture sur toute l’étendue du territoire national 
(Décision administrative du Conseil des ministres du 27-01-77).  

 
3.2.3.1 – Le lotissement  
Les modalités de réalisation des lotissements ne semblent pas faire l’objet d’une législation au 
Bénin bien qu’il existe une législation française qui date d’avant l’indépendance ; LASSISSI 
(2006) en parle effectivement (p. 244) sans donner de précisions tandis que le recueil de 
textes en matière de droit domanial (SOHOUENOU et ADAMON, 1999) n’identifie pas cette 
législation. 
 
Quant à la réglementation, elle comporte :  

- la circulaire n° 183 SE/4 du 17 octobre 1938 au sujet des lotissements des centres 
urbains, en faisant une distinction entre lotissement et plan d’aménagement ;  

- l’arrêté n° 422/F du 19 mars 1943 qui prescrit que le terrain à lotir doit être 
immatriculé au nom de l’Etat (§ 32) ; 

- le décret n° 55-635 du 20 mai 1955 relatif aux groupes d’habitation et aux 
lotissements ; 

- le décret n° 55-636 du 20 mai 1955 relatif à l’expropriation pour réaliser des 
opérations d’urbanisme et d’habitat, donc pour réaliser un lotissement ; 

- le décret n° 69-155/PR/MTPTPT du 19 juin 1969 relatif aux modalités d’approbation 
des projets de lotissement ; 

-  l’arrêté n° 023 MEHU/DC/DU du 22 octobre 1996 qui définit les prescriptions 
minimales à observer en matière de lotissement.  
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En principe, le lotissement est le morcellement d’un domaine avant la session des parcelles, 
principalement pour l’habitation, mais aussi pour d’autres usages. Il devait être réalisé sur un 
terrain immatriculé, c’est-à-dire sur un terrain faisant l’objet d’un titre foncier, soit du 
domaine privé de l’Etat, ou de la commune depuis 2003 (décret n° 55-636 du 20 mai 1955), 
soit un terrain immatriculé à titre privé.  En principe, la mise en place des infrastructures de 
base devrait être réalisée avant l’occupation.  
  
3.2.3.2 La location 
Dans le droit écrit, la location d’un immeuble (maison et parcelle) ou d’une partie d’un 
immeuble (appartement à RDC avec usufruit de la cour et parfois des toilettes ; appartement à 
l’étage avec usufruit des escaliers et une éventuelle cour) se fait sur la base d’un contrat de 
location écrit sous seing privé ou un bail, soit sous seing privé établi par un notaire.  
 
3.2.4- Les modifications apportées par la législation de septembre 2007   

La nouvelle loi sur le régime foncier rural (n° 2007-03), recemment promulgée, précise que la 
propriété d’une terre rurale, régie par les coutumes, peut faire l’objet d’un transfert à titre 
définitif par l’achat, la succession (avec ou sans testament), don ou par l’effet d’une 
obligation, mais rend l’établissement d’un contrat écrit obligatoire (donc une décision écrite 
du conseil de famille en cas de succession), qui doit être enregistré au service des domaines (§ 
67). 

La jurisprudence aura à décider sur l’articulation de cet article avec la loi n° 65-25 qui, dans 
son article 5, rend obligatoire l’immatriculation dans le cas où un terrain, détenu auparavant 
dans les formes admises par les coutumes, doit faire, pour la première fois, l’objet d’un 
contrat écrit, rédigé en conformité avec des principes du droit civil.   

A noter que dans la plupart des coutumes (sauf par exemple chez les Adja), les femmes 
n’héritent pas.  Or, d’après le Code des personnes et de la famille (loi  n° 2002-07), tous les 
enfants, sans distinction de sexe et issus de différents mariages, ont droit à la même part de la 
succession et que « les coutumes cessent d’avoir force de loi en toutes matières régie par le 
…code ».   

Il y a donc nécessité d’une grande information des populations par rapport au nouveau régime 
foncier rural en particulier par rapport à l’obligation d’établir un acte écrit pour chaque 
transfert, information qui précise les implications du Code des personnes et de la famille sur 
les coutumes, notamment le droit d’une part égale aux filles du défunt lors des successions. 
En effet, le risque est très fort que les coutumes actuelles se poursuivent et le jugement en 
faveur d’une femme, qui aurait introduit une action en justice pour récupérer sa part de la 
succession ait des effets déstructurants au niveau de la famille et aboutisse à l’exclusion de la 
femme, même par rapport à sa propre famille. Ce qui aggraverait les perceptions négatives 
qu’ont les populations par rapport à la légitimité des décisions de justice.    

 
Titre foncier26  
La procédure d’immatriculation qui aboutit à l’inscription au livre foncier et à l’établissement 
du titre foncier est longue, fastidieuse et onéreuse. Après avoir acquis un terrain, 
principalement par  héritage où achat, la procédure d’immatriculation comporte : 

- La constitution de la demande (déclaration ou « réquisition ») avec le levé du terrain, 
soumis au conservateur de la propriété foncière qui en donne un récépissé ; 

- Le processus d’immatriculation ;  

                                                 
26 Cette section s’inspire très largement de LANGLEY et al., 2006  
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- Délivrance du titre foncier27.  
 
Tableau 3.1 Eléments de coût de l’achat de terrain  
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Tableau 3.2 : Estimation du coût d’établissement d’un titre foncier (hors lotissement) 
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27 Cf. Annexe pour détails  
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Tableau 3.3 : Estimation du coût d’établissement d’un titre foncier dans un lotissement28 
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Tableau 3.4 : Le temps d’établissement du titre foncier  
 

����������	
�����	
�� �����
��������	
�����	
� :����� ��
����� ���������	
��
�
��'�������
���������	
��
��	
����
��
���

3�5��
�������������15� 2��
��������	�������	������	
 �	�����

����
��	
��

���������������
��������� 1�5��
��������������	��� :� 
�������	��������	BE���E
�����
����
�������

/�����	
	'��
&�0��� 1�5� 2������
�����������'�
��

�	
�������	
�����	������
���7��

$�	����	
�
	������������������������	
�� ��������� �
� � � �

2	����	������ �3�5��
������������(��	��� 2���	������� ������������
���
���
2���������
����
��

2����
������	
���������� 2������������ 8�5� �
�&������������	
�������	
��	
��%��� ���5��
��������� ������	��,� 2�������
�	�����0�������&�0����	������
�&���������	
��������������	
�� 15� .���������	
����� 
�	�������	
�&��������
��
2����	
�&��������
�������	������� ���	��� �
�	������� 	�����������	�������	������5��
5�� 3��	����
������������A�

�	��,�
$���	������&�
���
�
�

��

$��
�����	
�����6
����������������
��
����7$8�

���	����
������������(�
�	��,�

�	
�����	
����6�
��������

2���������������'�������� ���	��� �
 ����&�'������
�������� 3��	��� :�������'���������
�� �
:�
	�������
���������	�������
��������
����
��'�������
������	

	����	
��

�1�5���
���������������	��,�  ����������	�����������

$�	'�������	
�����	�
�'��
�	
�������	������������
������
'�	�%������+
������

3��	����
������������)�
�	���

 ����������	����������

2����
�������������
	��������&�'�����

�����������	�
�'���	
�������	�������
�
�	�����	
�����������	
&���������	������
�	���������

���	���� �

$&�������
����������
�	
��%����������	�������
�����������
�%�������

�	�������

�+�����	
 �����	�
�'���	
�������	������� ���	����
������������3� 7�����+��������������
��

                                                 
28 Il s’agit d’un lotissement règlementaire, c’est-à-dire réalisé sur un terrain immatriculé dans le domaine privé 
de l’Etat.  
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Compte tenu du manque de connaissance sur la procédure à suivre, la complexité de la 
démarche, le temps d’attente et le coût, très peu de titres fonciers ont été établis. Le nombre 
total a été estimé à moins de 10 000 à la fin des années ’90.  La SERHAU (2000) indique 
5 000 titres fonciers à Cotonou sur 60 000 parcelles estimées, 2 000 à Porto-Novo pour 
40 000 parcelles et une trentaine à Parakou pour 20 000 parcelles.  COMBEY (1998) indique 
des chiffres presque identiques pour 1997 : 5 500 titres à Cotonou, 2 000 à Porto-Novo et 
1 200 à Abomey Calavi.  Toutefois, le rythme d’établissement de titres s’accélère, passant de 
moins de 225 ou 250 dans les villes en 1997 à quelques 950 en 2003-200529.  Cette 
accélération est particulièrement importante dans une commune comme Abomey-Calavi où le 
taux de croissance urbaine est extrêmement rapide (9,3% p.a.), augmentant de 210 titres en 
1997 à 662 en moyenne en 2003-2005 (plus 18% p.a.).  Les données confirment l’entrée des 
femmes sur le marché foncier avec un peu plus de 1 titre sur 5 établis pour une femme. 
 
 

Tableau 3.5 : Attribution de nouveaux titres fonciers dans les principales communes 2003-2005 
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Au nombre total de titres, il faut ajouter les 1483 titres fonciers créés au titre de l’opération de 
transformation des permis d’habiter en titres fonciers.  
 

                                                 
29 Ni le nombre total des titres ni le nombre par ville n’est connu.  COMBY (1998) a dû procéder à un décompte 
rapide du nombre de parcelles, à partir des registres.  La SP/CNDLP (2006) a dû faire autant à partir des données 
de la Direction des Domaines, de l’Enregistrement et du Timbre.  
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3.3 Les premiers pas vers une réforme foncière.  
 
Plusieurs initiatives et actions ont été engagées par le gouvernement qui vise à améliorer la 
gestion du foncier (MUHRFLEC, 2007) :  
 

- le Registre foncier urbain (RFU) commencé en 1989-91 à Parakou et Cotonou et 
étendu à Porto-Novo. Le RFU crée les bases d’une fiscalité locale. Le RFU avait été 
mis en place dans 12 villes en fin 2006 et est au stade d’élaboration dans 7 autres 
villes, ou du moins au stade de la recherche de financement pour la mise en œuvre, à 
la suite d’une étude de faisabilité. 

- Opération d’expérimentation des Plans fonciers ruraux en cours depuis 1993, mise en 
œuvre successivement par 3 projets : PGRN, PGTRN et ProCGRN (programme de 
conservation et de gestion des ressources naturelles).  Ce projet touche 41 villages 
dans 8 communes et aboutit à un cadastre simplifié et à l’émission de certificats 
fonciers aux propriétaires coutumiers et l’enregistrement de toutes les propriétés dans 
un livret30.  

- Décision de la Cour constitutionnelle que le Coutumier de Dahomey n’a pas de valeur 
juridique, ce qui lui ôte son statut d’instrument de référence en matière coutumière et 
réduit la portée des coutumes dans le droit national (DCC-n° XXX). 

- Elaboration du Plan d’aménagement de référence du Plateau d’Abomey-Calavi 
(1997), approuvé en Conseil des ministres, mais pas mis en œuvre, faute de moyens. 

- Etude de faisabilité de la réforme foncière, réalisée dans le cadre du Programme de 
réhabilitation et de gestion urbaine (PRGU) (COMBY, 1998). 

- Recueil des principaux textes en matière de droits relatifs au foncier (SOHOUENOU, 
1999). 

- Elaboration et adoption par l’Assemblé nationale de la loi n° 97-029 portant 
organisation des communes au Bénin, mise en œuvre depuis décembre 2003. D’après 
cette loi, c’est aux communes d’élaborer le Schéma directeur d’aménagement de la 
commune (SDAC), les plans d’urbanisme dans les zones agglomérées , les plans de 
détail d’aménagement urbain et des plans de lotissement ainsi que les règles relatives à 
l’usage du sol. Ces compétences ne sont pas encore exercées effectivement par les 
communes.  

- Projet d’appui à la réforme du foncier et de l’urbanisme (PARFU), depuis 2001. 
- Opération de transformation des permis d’habiter en titres fonciers, initiée par le 

décret 2001-291 du 28 août 2001 et mise en œuvre à partir de 2003. L’opération qui 
visait 2 835 conversions, a pu créer 1 483 titres en juillet 2006 mais seulement 110 
(7,4%) d’entre eux ont été retirés. Les explications de l’écart entre l’objectif et le 
nombre de titres retirés diffèrent selon les acteurs. Pour certains, elles seraient le 
désaccord des populations au projet, leur faible pouvoir d’achat et le manque de 
sensibilisation ou de vulgarisation des textes et leurs enjeux (LASSISSI, 2006, p. 170). 
Pour d’autres, il s’agit d’un choix de vieux lotissements faisant partie aujourd’hui du 
tissu urbain où les détenteurs n’ont guère intérêt à obtenir un titre foncier, les parcelles 
étant souvent tenues en indivision, les ayant droits bénéficiant de loyers partagés. Pour 
d’autres encore, il s’agit du manque d’information que devrait fournir les communes 
autres que Cotonou, Parakou ou Porto-Novo. L’opération a toutefois permis de 
conclure à la possibilité de réduction du délai et du coût de délivrance des titres 
fonciers et en fait, d’expérimenter une méthode de régularisation des lotissements 
réalisés hors du domaine privé de l’Etat. 

                                                 
30 La procédure est décrite en annexe 3. 
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- Eléments du Code des personnes et de la famille (loi n° 2002-07 du 24 août 2004) qui 
affirment l’égalité de la femme et de l’homme, lors de l’héritage des biens, y compris 
le foncier. 

- Création, en juin 2007, d’un ministère chargé spécifiquement de la réforme foncière 
(ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat, de la Réforme foncière et de la Lutte contre 
l’érosion côtière – MUHRFLEC).  

- Elaboration et approbation d’un avant projet de loi par le gouvernement portant 
régime foncier rural, transmis à l’Assemblée nationale il y a un certain temps. 
L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté la loi le 30 janvier 2007 et l’a mise en 
conformité avec la Constitution le 24 juillet 2007 ;  

- Les négociations avec le gouvernement des Etats Unies depuis 2004, qui ont abouti, 
courant 2006, à la signature d’une convention de financement entre le gouvernement 
du Bénin et le Millennium Challenge Corporation (MCC) pour créer le Millennium 
Challenge Account (MCA), doté de 170 milliards de FCFA sur une période de 5 ans. 
Ce fonds vise à lever les obstacles à l’investissement et donc à la croissance nécessaire 
pour réduire la pauvreté. En appui aux réformes que veut mener le gouvernement, le 
MCA met en œuvre 4 projets, liés entre eux, Le projet « accès au foncier » a lancé 7 
études en août 2007 afin de faire le bilan de la situation pour septembre 200831, doit 
ensuite élaborer un « livre blanc » pour novembre 2008 et rédiger des propositions  de 
textes de la réforme pour juin 2009. Le MCA a aussi signé un accord avec la GTZ et 
l’IGN pour la mise en œuvre d’un plan foncier rural dans 300 villages avec l’émission 
de 75 000 certificats fonciers et prévoit aussi la poursuite de l’opération de 
transformation de 30 000 permis d’habiter en titres fonciers, en mettant l’accent sur les 
zones périurbaines, afin de mieux cibler les populations pauvres. 

- Elaboration d’un projet de loi, portant Code de l’aménagement et de l’urbanisme, 
validé en septembre 2006 (DUA, 2006). A noter que les documents d’urbanisme 
prévus dans ce projet (SDAU…) sont différents de ceux prévus dans la loi n° 97-029, 
portant organisation des communes au Bénin. 

- Le lancement de la réalisation d’une série de plans d’urbanisme des centres urbains et 
du Schéma directeur d’urbanisme et d’aménagement de « Grand Cotonou (Porto-
Novo-Sèmè Kpodji-Cotonou, Abomey Calavi-Ouidah).  

- La réalisation d’une étude pilotée par l’Observatoire de changement social (OCS) et le 
PNUD sur les impacts des réformes foncières sur la pauvreté et la situation sociale en 
fin 2006 (NABA et al., 2006 ; TOBOULA et al., 2006 ; LANGLEY et al, 2006). A 
partir d’octobre 2007, cette étude a fait l’objet d’une vulgarisation auprès des 
journalistes, des élus locaux et des députés.  

- Un atelier d’étude de la Direction de l’aménagement du territoire (DAT) visant à faire 
le bilan de la législation et son application sur l’état de la situation en matière de 
législation foncière (DAT, 2006).  

- La rédaction d’une « Lettre de cadrage de la réforme foncière au Bénin » (Oct. 2007-
11-18) et l’organisation d’un Forum national sur la réforme foncière, initialement 
programmé pour novembre 2007. 

 
 

                                                 
31 Sur : des structures administratives et leur fonctionnement ; les procédures de mutation de titres de propriété et 
des méthodes d’enregistrement ; les conflits domaniaux et les modes de règlement ; une stratégie pour accroître 
l(accès à la terre  pour les femmes; comparaison des options technologiques pour la gestion de l’information 
foncière ; analyse des modalités d’application de la nouvelle loi par les communes en zone rurale et leurs besoins 
en financement ; analyse de la structure de la commission nationale de transformation des permis d’habiter en 
titres fonciers.  
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3.4 Le système judiciaire 

L’ensemble des juridictions, sauf la Cour suprême, est régi par la loi 2001-37 du 27 août 2002 
portant organisation judiciaire au Bénin, qui crée et organise les tribunaux de conciliation 
(TC), les tribunaux de première instance (TPI) et les cours d’appel32.   

Les tribunaux de conciliation (TC) et les tribunaux de première instance (TPI), notamment les 
chambres traditionnelles, sociales et civiles, sont les composantes du système qui semblent 
être les plus accessibles aux populations pauvres, ainsi que la chambre correctionnelle en cas 
d’accusation33.  
D’après la loi 2001-37, les justiciables peuvent utiliser leur propre langue, en se faisant 
assister d’un interprète34. Il manque toutefois de traducteurs formés en droit (LANGLEY et 
SADO, 2007). 
Les avocats sont les seuls qualifiés pour postuler, conclure et plaider dans toutes les affaires 
civiles, commerciales et pénales (loi n° 65-6 du 20 avril 1965 instituant le barreau de la 
République populaire du Bénin), lCes limitations à la représentation n’empêchent pas à un 
justiciable de se présenter en personne35 devant le tribunal et de prendre conseil chez d’autres 
professionels.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rattachés aux TPI, les sièges des tribunaux de conciliation (TC) se trouvent dans le chef lieu 
de chacune des 74 communes ordinaires et devraient être créés dans chaque arrondissement 
des communes à statut particulier (dont 13 à Cotonou, 5 à Porto-Novo et 3 à Parakou) soit un 
total de 95 TC. Chaque TC est composé d’un président titulaire et d’un suppléant et de 2 
assesseurs titulaires ayant des suppléants choisis parmi les notables (fonctionnaires à la 
retraite, citoyens résidant au siège du tribunal de conciliation et jouissant d’une bonne 
moralité et de la confiance de la population). Le tribunal de conciliation est assisté d’un 
                                                 
32 La Cour suprême fait l’objet d’une législation plus ancienne. 
33 L’accès à la justice est traité dans une autre étude menée pour la Commission sur l’habilitation juridique des 
pauvres. 
34 « Les parties et les témoins qui ne parlent pas la langue officielle de travail qu’est le français ont le droit de se 
servir de la langue nationale de leur choix, assistés d’un interprète dûment assermenté ». 
35 En toute matières, les parties peuvent se présenter en personne devant toutes juridictions, y prendre de 
conclusions, présenter des observations soit verbales soit écrites. Dans les affaires non communicables au 
ministre public, elles peuvent se faire représenter par leurs parents en ligne directe ou leurs époux ou épouses. 

TRIB 1ère INSTANCE (28) 

Ch. Correctionnelle 
+ simple police 

Ch. Civile 

Trib. pour Enf. 
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Tribunal de conciliation (95) 
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Cabinet 
d’instruction 

(Ch. 
Adminsitrative) 
(Pas encore 
fonctionelle) 

Organigramme du système 
judiciaire au Bénin ! le TPI 

D’après LANGLEY net SADO, 2007 
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secrétaire. Les présidents et leurs suppléants sont nommés par arrêté du ministère chargé de la 
Justice sur proposition du président du TPI concerné, après avis du maire de la commune.  
Les assesseurs sont nommés par ordonnance du président du TPI. Des propositions sont faites 
actuellement pour renforcer les TC en les faisant présider par un magistrat et assister par un 
greffier, avec aussi un rôle d’information et de conseil36.  

Les TC sont compétents en toutes matières, sauf les exceptions prévues par la loi, notamment 
en matière civile moderne, matière pénale, conflits de travail et d’état des personnes.  N’ayant 
pas mission de juger, les TC peuvent jouer un rôle important dans les conflits fonciers par la 
réconciliation des parties.  Lorsque le TC concilie les parties, il adresse le procès verbal (PV) 
constatant la conciliation au président du TPI de leur ressort.  L’homologation dudit PV par le 
Tribunal lui confère la force exécutoire d’un jugement définitif.  En cas de non conciliation, 
un procès-verbal le constatant est également adressé au président du TPI qui se trouve dès lors 
saisi du contentieux.  

Bien que les TC devraient éviter l’engorgement des TPI ; le constat est que 80 % des cas qui 
leur sont soumis sont déférés aux TPI, suite à un constat de non conciliation.  

Les Tribunaux de première instance (TPI) sont les juridictions de droit commun de 1er degré. 
Ils siègent à juge unique assisté d’un greffier et en présence du Procureur de la République ou 
ses substituts. Ils sont compétents en toutes matières et statuent à charge d’appel sauf 
exceptions prévues par la loi.  

Aux termes de la loi 2001-37, 28 TPI ont été créés dont 8 sont actuellement fonctionnels à 
savoir : les TPI d’Abomey, de Cotonou, de Kandi, de Lokossa, de Natitingou, de Ouidah, de 
Parakou et de Porto-Novo.  

Chaque tribunal est organisé en sections appelées chambres qui sont spécialisées par matière 
(chambre civile, chambre commerciale, chambre sociale …). Toutefois, les chambres 
administratives ne sont pas encore fonctionnelles. Il y existe aussi les juges d’instruction 
chargés des enquêtes judiciaires en matière pénale. 

L’activité judiciaire a augmenté avec le temps, donnant lieu à une demande croissante de 
conseils et de représentation devant les tribunaux.  En matière pénale, les juridictions pénales 
sont de plus en plus sollicitées en raison de l’augmentation de la criminalité et du travail 
efficace des officiers de police.  En matière civile, le nombre de dossiers présentés devant les 
TPI est également en progression en raison de l’évolution des activités économiques. 

Les gendarmes et agents de police reçoivent des déclarations et plaintes du public relatives 
aux abus supposés de la propriété (perte, dégradation, vol, utilisation non autorisée de 
terrain…) et mènent une enquête préliminaire. Certains d’entre eux, ayant acquis la qualité 
d’Officier de la police judiciaire (OPJ)37, sont chargés en matière pénale de constater des 
infractions, de procéder aux enquêtes, de rassembler les preuves et de déférer les auteurs au 
procureur.  Ils sont également chargés d’exécuter les commissions rogatoires des juridictions 
d’instruction et les mandats de justice.   

                                                 
36 Proposition faite lors de la validation de l’étude BIM sur les besoins en nombre, en qualification et en 
répartition des auxiliaires de justice (LANGLEY et SADO, 2007). 
37 Les personnels pouvant exercer des missions de police judiciaire sont ceux visés par l’article 16 du Code de 
procédure pénale du 7 août 1967, actuellement en cours de révision. Environ 1 400 OPJ (gendarmes et policiers) 
sont répartis dans les commissariats et brigades de gendarmerie. Leurs enquêtes se déroulent sous la direction du 
procureur de la République et sous le contrôle du procureur général près la Cour d’appel et la surveillance de la 
Chambre d’accusation.  
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4. – Pauvreté et propriété en milieu rural, urbain et périurbain 
 
4.1 Propriété des biens meubles  
 
Les objets acquis au cours du mariage étant la propriété de celui qui les acquiert, (Code des 
personnes et de la famille), cette disposition peut désavantager la femme sous certains 
aspects. En effet, en dehors du travail qu’elle fait comme commerçante, revendeuse ou 
marchande et le travail qu’elle réalise sur le champ que son mari met à sa disposition (et dont 
les gains lui appartiennent), elle travaille également dans le champ du mari dont les gains 
(qu’il s’agisse de cultures de rente ou vivrières) sont le plus souvent gérés par celui-ci après 
avoir - dans le meilleur des cas – enlevé la part de l’autoconsommation38. En effet, seules 
31% des femmes décident seules ou ensemble avec leurs conjoints des achats importants 
(EDS, 2001). Par contre, si le mari entretient une deuxième conjointe, avec ses enfants, la 
femme légale n’a pas à supporter la moindre charge, ce qu’elle aurait eu à faire dans le cas de 
la communauté des biens39.  
 
 
4.2 – Propriété foncière 
 
En milieu rural, les coutumes considèrent que la terre, en principe, est sacrée, ne se vend pas. 
L’homme qui a vendu ses terres est considéré comme « un pauvre type». En milieu urbain et 
périurbain, le rêve de chaque béninois et béninoise est d’avoir son « chez » : son propre 
terrain avec son propre logement. 

Une analyse complémentaire de l’enquête sur les conditions de vie en milieu rural de 1999-
2000 (ECVR-II) montre que la disponibilité en terre cultivable est un déterminant important 
dans le risque de pauvreté des ménages ruraux. En effet, les ménages disposant de 5 à 10 ha 
étaient moins exposés à la pauvreté que ceux ayant accès à 2 à 5 ha qui, à leur tour, étaient 
moins pauvres que ceux disposant de 1 à 2 ha, tandis que ceux ayant moins de 1 ha avaient 
encore plus de risque d’être pauvres (AHOYO ADJOVI, 2000). La modalité d’accès à la terre 
est aussi un facteur important dans le risque de pauvreté des ménages ruraux : plus un ménage 
possède des terres provenant d’une succession, plus il est exposé au risque de pauvreté par 
rapport à ceux qui ont plus de terres achetées.  Par contre, les ménages ayant des terres 
occupées par les cultures pérennes, courent moins de risque d’être pauvres, la possession des 
terres occupées par des cultures pérennes ayant un effet positif sur la réduction de la pauvreté. 
L’inverse (les ménages avec des terres sans cultures pérennes sont à plus de risque de la 
pauvreté) semble être liée au fait que les terres exploitées par les ménages plus pauvres étaient 
souvent des terres empruntées, louées, faisant l’objet de l’amodiation40 ou d’une donation, 
c’est-à-dire toutes des terres où les cultures pérennes ne sont pas autorisées par le régime 
coutumier. 

En milieu urbain, pour l’ensemble des établissements du secteur informel (y compris des 
établissements sédentaires), les actifs immobilisés sont les machines, outils et équipements ou 

                                                 
38 Il faudrait toutefois pousser plus loin l’investigation dans ce domaine pour préciser la répartition des gains 
dans la vente des tubercules (manioc, ignames) par des femmes qui ne sont probablement pas les productrices.   
39 C’est-à-dire, est polygame, suite à un maraiage celebré avant la promulgation du Code des personnes et de la 
famille « Si un homme est devenu polygame, le mariage n’est pas valabble et il commet l’adultère, car seul le 
mariage civile est reconnu et tout nouveau maraige ne peut intervenir qu’après la dissolution du premier ou le 
décès d’un des conjoints ».   
40 Habituellement appelé, de manière erronée, le métayage, inexistant dans les coutumes au Bénin.  
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des moyens de transport, mais très peu d’immobiliers41. En effet, la très grande majorité des 
emplois du secteur informel – domaine principal d’emploi des populations pauvres - sont dans 
les établissements semi-sédentaires et ambulants42 soit parce qu’un terrain n’est pas 
nécessaire (transport, par exemple), soit faute de pouvoir y accéder.   
 
4.2.1 Modes d’accès à la terre  
 
Les modes d’accès à la terre sont dictés par un ensemble de règles coutumières qui sont 
rassemblées dans un recueil appelé Coutumier du Dahomey (Circulaire A. P. 128 du 19 mars 
1931). Ce document fait cas des variations de règles selon les groupes socioculturels. Quant à 
l’acquisition de la propriété, le Code civil précise les modalités d’acquisition des biens, 
notamment dans l’article 711. 
 
Les modes les plus courants d’accès à la terre dans la plupart des coutumes du Bénin en 
milieu rural sont : la succession, la donation, l’achat ou la vente, l’acquisition par accession, 
le prêt à usage, la location, l’amodiation, le nantissement par antichrèse traditionnelle. 
 
4.2.1.1 La succession 
L’accès à la terre initiale résulte de l’installation du ou des premiers individus, l’ancêtre des 
chefs de collectivités ou de familles actuelles. La succession est prioritairement reconnue aux 
enfants hommes, supposés seuls susceptibles de devenir chefs de famille. Dans certaines 
sociétés traditionnelles, il existe un chef de terre qui est généralement le descendant du 
premier chef de famille installé sur le sol. Autrefois, la femme est systématiquement contestée 
dans son droit de propriété lorsqu’elle évoque l’acquisition par voie d’héritage. En effet, le 
droit à la terre dans quasiment toutes les coutumes ne se conçoit qu’à l’intérieur du lignage 
agnatique ; par conséquent, les enfants issus des hommes n’ont jamais accepté d’aller en 
concurrence avec leurs neveux, nièces, cousins et cousines nés des femmes issues de l’ancêtre 
commun. 
Dans la partie septentrionale du Bénin, la terre continue d’être un bien commun et un bien 
sacré, qui ne doit pas être vendue. La plupart des terres agricoles sont acquises soit par 
héritage, soit par donation. Bien que les limites ne soient pas matérialisées de façon visuelle, 
les heurts entre exploitants n’étaient pas assez fréquents. « A Talinta, dans l’arrondissement 
de Badjoudè, commune de Ouaké, la terre ne se vend pas. Les seuls modes d’accès sont 
l’héritage et l’emprunt. L’emprunt ne fait l’objet d’aucune contrepartie ». « A Assanlin dans 
la commune de Za-Kpota, la majorité des terres exploitées est acquise par héritage. Le 
domaine hérité est matérialisé par la plantation d’arbres (néré, teck, palmiers à huile, 
orangers…) ».  Mais de nos jours, avec l’immigration des peuples venus des régions où le 
problème de disponibilité de terre commence par se poser, on assiste à un durcissement des 
positions des autochtones, parfois même des contestations de droit de propriété.  
 
En ce qui concerne l’héritage à parts égales par les enfants filles, ceci ne semble pas être entré 
en pratique partout, notamment dans les zones rurales traditionalistes, même pour des biens 
meubles. En effet, même quand cette provision du Code des personnes et de la famille est 
connue par les hommes, ils soulève de fortes oppositions à son application, comme il a été 
constaté au cours de la présente étude.  
 
 

                                                 
41 24;7% pour les moyens de transport et 22,5% pour les immeubles en 1995 (CASSEHOUIN, (1995). 
42 82% en 1994 (MALDONADO, 1994).  
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4.2.1.2 La donation 
Elle est présente dans toutes les coutumes. Dans la plupart des cas, elle ne signifie que le droit 
d’usage avec interdiction de faire des cultures pérennes ou planter des arbres fruitiers, de forer 
un puits ou faire de l’inhumation. Des litiges sont nombreuses dans les cas où, par exemple, 
celui qui a reçu le don tente de l’approprier ou cède le terrain à autrui pour résoudre un besoin 
pressant d’argent ou encore entre héritiers de celui qui a fait le don et l’usager, qui le 
considère comme un acquis (notamment en cas d’un intellectuel qui assimile la gestion au don 
dans le droit écrit, alors qu’il s’agit d’un acte révocable dans toutes les coutumes. 

En effet, la notion de don Coutumier, toujours avec des restrictions, est fondamentalement 
différente de sa signification dans le droit écrit où elle est irrévocable.  On constate alors un 
problème sémantique qui résulte de la co-existence des droits coutumiers et modernes, où le 
même mot français a une signification différente dans chaque cas.  

Avec l’expérimentation du plan foncier rural (PFR) dans certaines localités (par exemple Fô-
Bouré à Sinendé ; Badjoudè à Ouaké), le problème est apparemment  réglé, ne serait-ce que 
partiellement, en ce sens qu’il est prévu de contrat-type de donation et beaucoup d’autres 
actions d’information pour expliquer et faire comprendre au donateur que le terrain donné ne 
fait plus parti de son patrimoine. Par conséquent, ni lui, ni ses enfants ne pourront plus revenir 
sur la décision, une fois prise.  Dans ces conditions, le PFR aura probablement comme effet 
de mettre fin à la pratique du don, fermant ainsi ce mode d’accès à la terre pour les 
populations pauvres Par contre, compte tenu de la garantie apporté par le certificat foncier, on 
peut s’attendre à une augmentation des contrats de prêt ,de locations ou d’amodiation, 
enregistrés dans le cahier foncier du village (Cf. la situation à Kassèhlo, village de la 
commune de Djidja dans la zone agroécologique 5 où, sans être l’objet d’une expérimentation 
du PFR, le don à été remplacé par le prêt, les propriétaires coutumiers voulant se protéger 
contre l’appropriation de terres par des nouveaux migrants (FLOQUET et MONGBO, p. 
142).. 
 
4.2.1.3 La vente ou l’achat 
La vente ou l’achat de terrain est la forme de transaction la plus usitée et la plus fréquente qui 
donne lieu à de nombreux litiges. En raison de l’état de pauvreté des populations, le 
législateur n’a pas cru devoir imposer aux personnes de statut particulier désireuses de 
conclure des conventions selon les règles et formes coutumières, l’acte authentique dont 
l’établissement obéit à des solennités. Pour ces personnes de statut particulier (les indigènes 
en d’autres termes), les conventions passées en forme sous seing privé servent de preuve. 
C’est ainsi que par un décret du 02 mai 1906, instituant un mode de constatation écrite des 
conventions passées entre indigènes en Afrique occidentale française, les conventions écrites 
entre indigènes peuvent l’être par toute personne. Mais pour avoir valeur probante d’un acte 
sous seing privé avec la même foi que l’acte authentique, cet écrit doit être revêtu de la 
formule d’affirmation. 
Or, sur la multitude des conventions passées entre indigènes, très peu d’entre elles sacrifient 
aux prescriptions du décret du 02 mai 1906 ; de sorte que sans cette formule, elles sont 
aisément combattues par le témoignage contraire. Cet état de chose a permis l’apparition 
d’une mafia foncière réputée dans la remise en cause des conventions quels que soient leur 
ancienneté ou âge. Selon les dires de certaines victimes rencontrées lors de l’enquête, cette 
mafia compte en son sein des personnages qui vont de simples escrocs de la famille, aux 
hommes de loi en passant par le chef de quartier ou de village et les courtiers ou démarcheurs 
fonciers. 

Dans la partie sud du Bénin, si le système d’héritage persiste dans certaines localités, le don 
semble disparaître au profit de l’achat, même le prêt est assez contrôlé. Les raisons de la 
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régression des pratiques des anciens présumés propriétaires terriens sont multiples. L’une 
réside dans la démographie galopante, alors que dans le même temps il n’y a pas extorsion 
des espaces disponibles. A cette raison s’ajoute le rôle important que joue la monnaie 
moderne qui intervient dans toutes les transactions. N’ayant plus d’autres sources de revenu 
monétaire, des populations sont dans l’obligation de vendre tout ou partie de leurs terres, en 
vue d’assurer la scolarisation de leurs enfants et de faire face à d’autres dépenses. A Vakon 
dans la commune d’Akpro-Missérété, l’achat de terre est le mode le plus fréquent. A cela 
s’ajoute la location. Il faut reconnaître que les espaces cultivables sont assez réduits dans ces 
localités. Chaque individu ne pourrait bénéficier d’un ½ ha s’il était donné de répartir l’espace 
disponible entre les populations résidentes.  

Dans tous les cas, la pratique de vente et d’achat de terres ne manque pas de créer de litiges 
entre les propriétaires terriens et les acquéreurs, entre les acquéreurs et les démarcheurs, les 
acquéreurs entre eux, voire même les présumés propriétaires terriens entre eux, vu le nouvel 
enjeu. La disponibilité en terres étant faible dans cette partie du pays, le même espace peut 
être attribué à plusieurs individus à la fois, ce qui ne manque pas de créer de litiges qui sont 
parfois portés devant les tribunaux.  

La transaction se solde le plus souvent par la délivrance d’une convention de vente dûment 
signée des deux parties, de leurs témoins et des autorités locales. Les détenteurs de ce 
document affirment unanimement qu’il demeure un élément de preuve pour toute personne 
qui se hasarderait à s’installer dans leurs domaines. Mais l’explosion démographique et la 
cherté de la vie ont tôt fait de créer des situations d’insécurité où l’on constate que la même 
parcelle est vendue à plusieurs individus, qui se retrouvent en fin de compte devant les 
tribunaux. 

Ces genres de problèmes sont très fréquents dans le centre-ville des zones urbaines (Cotonou, 
Parakou, Porto-Novo), la zone périurbaine de ces villes aussi connaît de plus en plus les 
mêmes difficultés, où les anciens habitants, généralement démunis sont contraints de vendre 
leurs domaines pour aller plus en profondeur s’acheter d’autres parcelles, où le prix d’achat 
est modeste. A Parakou, comme cela est fréquent à Cotonou, la zone périurbaine est prise 
d’assaut par des acquéreurs, au point où la même parcelle est vendue à plusieurs individus. 

Hormis quelques intellectuels qui connaissent la valeur des documents juridiques et d’autres 
aisés, la plupart des propriétaires de parcelles ne voient pas l’utilité du titre foncier. Parlant du 
titre foncier lors de l’enquête, un interlocuteur déclare «c’est un gaspillage, étant donné que 
c’est un simple papier comme les autres qui sont délivrés par les autorités locales, c’est une 
invention des intellectuels pour bouffer de l’argent aux pauvres». A quelqu’un d’autre de dire 
« je suis prêt à faire ce papier, si je suis convaincu du bien fondé et des démarches à mener 
pour son obtention». 
 
Encadré 4.1 : Histoire de vie d’un habitant de Para kou 

Installé depuis les années ’60 à Parakou, S. P. y est resté à ce jour. Libraire de profession S. P. s’est 
progressivement converti en exploitant agricole, vu les disponibilités en terre existantes dans la 
localité. En effet, de par son dynamisme et sa volonté d’innover, les présumés propriétaires terriens 
se sont rapprochés de lui pour conclure des marchés de vente de terre pour l’exploitation agricole. 
Réticent au départ, S. P. a fini par accepter l’offre après l’intervention d’un autre illuminé qui a réussi à 
le convaincre. C’est ainsi que S. P. a fini par acquérir des domaines évalués à une centaine 
d’hectares à Guéma, autrefois banlieue de Parakou, devenue aujourd’hui partie intégrante de la ville. 
Selon les déclarations de S. P., Guéma était une zone perdue dans la brousse et loin de la route 
RNIE2. C’est sous son initiative, avec à son actif le tracé des voies, que beaucoup d’habitants de ce 
village ont migré vers la route. Ces parcelles, achetées à peu de frais (moins de 20 000 FCFA) en 
cette période, coûtent assez cher aujourd’hui (au-delà de 2 000 000 FCFA) avec le développement 
effréné de la ville. Tous les ha achetés sont munis de papiers signés des autorités administratives de 
l’époque, mais n’a pas encore fait de titre foncier à ces domaines. Avec un franc parler, S. P. pense 
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que l’Etat a le devoir d’aider les gens à mieux comprendre les démarches à mener pour avoir plus de 
sécurité sur leurs domaines, car étant victime à maintes reprises de la méchanceté des hommes qui 
sont devenus jaloux de la réussite de son projet agricole, appelant les présumés autochtones à la 
revalorisation de leur patrimoine en terre. 

Propos recueillis par Ceda lors de l’enquête de terrain, novembre 2007 

 
4.2.1.4 L’acquisition par accession ou incorporation 
Comme les autres modes déjà décrits, elle est rencontrée dans la plupart des coutumes et très 
souvent le sort de l’accessoire (les palmiers par exemple) peut être réglé avec celui du 
principal (la terre) ou bien fait l’objet d’une transaction séparée. Dans la vente d’une 
palmeraie en pays Adja par exemple, le prix des palmiers est payé par le traitant du vin de 
palme tandis que l’acquéreur du terrain paie le prix du terrain ou alors, l’acquéreur paie le pris 
des palmiers et le prix de la terre. C’est pour prévenir les prétentions de droit de propriété sur 
le principal (la terre) à partir de l’accessoire des cultures pérennes) que les  conventions, 
comportent des interdictions par rapport aux arbres plants ou cultures pérennes. 
 
4.2.1.5 Le prêt à usage 
Le propriétaire prête la terre à un tiers pour usage durant une période, le plus souvent non 
déterminée. Dans la société traditionnelle, cette entente se fait de façon orale. De ce point de 
vue, le propriétaire est libre de retirer sa terre au preneur à tout moment. Le prêt à usage est 
source de litiges lorsqu’il dure longtemps et n’a pas pris fin du vivant des parties. Il donne 
lieu à des pratiques de faux et usage de faux entre les parties ou leurs descendants.  
 
Le prêt à usage est la pratique la plus courante des localités, à partir de la région de Savè dans 
le département des Collines jusqu’au Nord du Bénin. Dans ces localités, la terre existe en 
abondance et demeure fertile, sauf dans la partie nord-ouest (régions de Boukoumbé, Matéri) 
où le sol est beaucoup plus granitique et difficile à mettre en valeur.  
Bien que ne l’avons pas rencontré au cours de notre enquête, la terre est aussi prêté pour les 
activités artisanales : garage mécanique, poterie, menuiserie  
 
4.2.1.6 La location  
 
Dans le Sud du Bénin, sur les plateaux de terre de barre, une forme particulier de la location 
est le zunda. Il s’agit d’un droit d’usage temporaire d’un terrain nouvellement défriché en 
contrepartie d’une somme d’argent.  Le preneur/locataire peut payer d’avance et va attendre 
que la jachère ait la taille qui lui convient avant de défricher, car il va couper le bois lors du 
défrichage et le vendre, avant de cultiver la terre, habituellement pour une période de trois 
ans, le renouvellement étant possible pour un montant très nettement plus faible que les trois 
premières années qui tenait compte  des gains que la vente de bois apporté au bénéficiaire du 
zunda.  
4.2.1.7 L’amodiation   
 
Dans l’amodiation (appelée de manière erronée le métayage), le droit d’usage d’un terrain est 
cédé contre le versement périodique d’une portion de ce qui est produit.  Même un terrain 
zunda loué ne peut être cédé par le locataire à un exploitant qui partage la récolte avec le 
locataire.  Les portions peuvent varier entre un partage moitié contre moitié ou 2/3 pour 
l’exploitant contre 1/3 pour celui qui cède le droit d’usage.    
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4.1.1.8 Le nantissement par antichrèse traditionnelle ou affassou, aoba, gbanou est un mode 
d’accès courant, notamment dans les départements de l’Ouémé, du Plateau, du Mono, du 
Couffo du Zou et des Collines43. Ayant besoin de liquidités, l’emprunteur met en garantie un 
emprunt chez le préteur soit par une parcelle de terre, soit des palmiers qui s’y trouvent sur le 
terrain soit les deux à la fois. Le préteur exploite la terre (et les palmiers si ils font partie du 
garantie) jusqu’au remboursement de la dette. Ce mode d’accès contribue à l’accumulation du 
foncier par une minorité dans les communautés.  
 
4.2.2 Modes d’accès selon le niveau de prospérité  

De l’analyse des résultats des enquêtes de terrain, il ressort que les ménages riches accèdent à 
la terre beaucoup plus par achat ou par succession que des ménages pauvres. L’achat est un 
mode de faire-valoir qui n’est pas favorable aux pauvres. Bien qu’il n’existe pas de règles 
coutumières ou de textes de lois qui restreignent l’accès à la terre par l’achat selon le genre, il 
faut toutefois reconnaître que dans la pratique, certaines couches restent marginalisées par 
rapport à l’achat du fait de la pauvreté. L’achat est donc marqué dans la pratique par une 
discrimination relative, fonction du niveau de prospérité. En milieu rural, la situation ne se 
pose pas avec acuité comme c’est le cas en milieux urbain et périurbain. 

En milieux urbain et périurbain, plus le niveau de prospérité des enquêtés est élevé, plus 
l’achat devient le mode d’accès dominant au détriment de la succession. On remarque, par 
ailleurs, que les ménages moyens et ceux à niveau de prospérité élevé ont essentiellement 
accès à la terre par achat. Très peu de ménages riches ont accès à la terre par succession. On 
peut en déduire que la location, l’amodiation, la première occupation et le prêt sont des traits 
caractéristiques des ménages pauvres. 

A Agla par exemple, le mode principal d’accès à la terre, selon les enquêtés, est l’achat. Parmi 
acquéreurs, il y a des fonctionnaires qui ont pu acheter leurs parcelles suite à des prêts 
consentis auprès de leurs unités de production, échelonnés sur plusieurs années. D’autres, par 
contre, l’ont acquis sur la base de tontine/épargne ou au prix des activités commerciales qu’ils 
exercent. Les fonctionnaires qui ont consenti de prêts n’ont fini de payer leur dette qu’au bout 
de 5 à 10 ans, tandis que les commerçants et ceux ayant fait de tontine n’ont fini qu’au bout 
de 3 à 6 ans. 

L’acquisition de parcelle dans la zone n’a pas de règles particulières, autres que celles 
régissant le libre commerce. Les contrats d’achat/vente sont écrits et signés des deux parties. 
Le lieu de contractualisation est choisi de commun accord entre le vendeur et l’acheteur, soit 
chez le vendeur ou au domicile de l’acheteur. La réalisation du contrat n’a pas une durée 
particulière. Il est établi dès lors que l’acheteur réunit le montant total retenu par les deux 
parties pour la vente de la parcelle. Le nombre de témoins varie entre 2 et trois pour chaque 
partie contractante. Ces personnes peuvent être des enfants majeurs, des amis ou des frères. 
« Ce contrat signé des deux parties a valeur juridique de transfert de titre de propriété du 
vendeur à l’acheteur, il ne saurait donc être contesté. Toute contestation devrait constituer une 
violation des termes du contrat, donc une infraction. Mais force est de constater que nous 
assistons de nos jours à de pareils cas qui sont restés impunis par les autorités compétentes », 
déclaration des enquêtés.  
 

                                                 
43 Appelé couramment, de manière erronée, « gage » qui ne s’applique qu’aux bien meubles.  
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Encadré 4.2  : Cas de conflit foncier à Agla  

Il y a contestation de droit de propriété entre les présumés propriétaires terriens, natifs de Godomey, 
appartenant à la collectivité des Tomiyissi et un certain Avocè, natif d’Agonlin. Ce dernier, installé tout 
récemment, se prévalant de son statut de fonctionnaire à la présidence de la République, a utilise sa 
position pour intimider les acquéreurs ayant acheté leurs parcelles auprès des Toyimissi. Il a voulu 
abuser des acquéreurs, en leur faisant croire que la zone d’Agla appartenait à ses grands parents, par 
conséquent, ils devraient se rapprocher de lui pour renégocier leurs termes de contrat de vente/achat 
de parcelles. N’eut été la vigilance de quelques individus avertis, beaucoup d’acquéreurs se seraient 
dépossédés de leurs parcelles. Durant de longues années de procès, des dégâts matériels et des 
pertes en vie humaine ont été enregistrés. C’est le cas de Avocè lui-même, décédé des suites d’un 
envoûtement. Tout en déplorant cette perte en vie humaine, l’accalmie est actuellement revenue. 
Par ailleurs, il faut noter que les autorités politiques n’ont pas très tôt pris au sérieux la question des 
conflits fonciers dans la zone d’Agla. Ceci se remarque aujourd’hui par de graves dégâts allant à la 
destruction des biens immobiliers des individus après plus de 20 ans d’installation sur les parcelles. 

Propos recueillis par Ceda lors des enquêtes, novembre 2007 

 
Les présumés premiers occupant de toute la zone de Godomey – Agla sont de la famille 
Nobimè qui maîtrise parfaitement l’histoire de l’installation de tous ceux qui sont venus par la 
suite. N’eut été la contribution de certains sages de cette famille, les problèmes seraient plus 
monstrueux, étant donné que l’argent a sérieusement pris le pas sur l’honnêteté, ont laissé 
entendre les enquêtés. 
Les statuts des habitants actuels du quartier sont divers et variés : agents d’entreprises, 
commerçants, chauffeurs, fonctionnaires, retraités, artisans, etc. 
Les enquêtés ont estimé que l’Etat doit pouvoir mettre en place une bonne structure de gestion 
du foncier à Agla d’une part et d’aider les populations par l’octroi de crédit à mettre en valeur 
leurs parcelles d’autre part. L’Etat doit en outre réviser à la baisse le taux des impôts et 
l’adapter aux valeurs des constructions mises en place par les propriétaires. En procédant 
ainsi, l’Etat peut contribuer à la réduction de la pauvreté des populations. 
 
Pour le logement dans l’ensemble des milieux (rural, périurbain, urbain), ce sont surtout les 
quintiles de la population plus pauvre, pauvre et moyenne qui habitent les propriétés 
familiales et, à un moindre degré, sont propriétaires de leur propre logement, avec ou sans un 
titre foncier.   
 

4.2.3 Modes d’accès à la terre selon le genre  

Dans la plupart des villages de l’étude, à l’exception du milieu Adja, les femmes sont exclues 
de la succession foncière. Leur accès aux ressources foncières est étroitement conditionné par 
leur statut matrimonial. Elles acquièrent, par le mariage, un droit d'usufruit sur la terre de leur 
époux. Ce droit est généralement temporaire et peut leur être retiré à la fin de la saison 
agricole, dans certaines zones rurales, ou en cas de divorce ou de décès du mari. Aussi, les 
veuves ou les femmes divorcées sans droits sur la terre font-elles partie des couches 
particulièrement vulnérables à la pauvreté. Les femmes sont donc très dépendantes 
économiquement de leur mari, même si elles peuvent utiliser librement les revenus tirés de 
leur exploitation agricole. En outre, le droit d'usufruit qui leur est accordé s'accompagne, 
généralement, d'importantes restrictions (interdiction de pratiquer des cultures pérennes, de 
louer ou d’utiliser la terre comme garantie d’un prêt).  
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Cette succession patrilinéaire défavorable aux femmes fait que certaines d’entre elles sont 
réticentes même par rapport à l’achat bien que disposant de moyens financiers pour y 
acquérir. Le témoignage des femmes rencontrées à Agla est très éloquent : « Les terres que 
nous habitons ont été acquises par nos maris. Ceux-ci ne nous disent pas quand ils veulent les 
acheter, choisissant de nous faire de surprise. Puisque nos maris vivent encore, nous ne 
sommes pas très imprégnées des réalités concernant les problèmes fonciers à Agla. Nous 
savons que ces problèmes existent, mais ce n’est pas trop une affaire des femmes. C’est pour 
cela qu’il nous est difficile de vous dire les modalités d’acquisition des parcelles ». La 
logique qui sous-tend la marginalisation des enfants filles par rapport à ce mode d’accès est 
qu’elles sont appelées à quitter leurs parents paternels pour se marier à d’autres collectivités. 
L’établissement de cette règle permet d’éviter l’héritage de la terre par les enfants de ces 
femmes ou par les beaux parents. Si c’était le cas, cela augmenterait le patrimoine foncier de 
la belle famille et pourrait rendre difficile l’accès à la terre (principal facteur de production), 
aux « vrais » héritiers que sont les enfants garçons. 
 
Cette discrimination d’accès à la terre entre homme et femme est aussi fondée sur des 
préjugés. Faire hériter la terre à un homme est perçu comme un acte juste, logique et digne. 
Par contre, une femme qui cherche à hériter de la terre s’expose à des critiques parce que la 
femme appartiendrait non pas à sa communauté d’origine, mais d’accueil ainsi que ses biens. 

Il convient tout de même de noter que dans certains milieux, la succession est favorable aux 
femmes.  C’est le cas du milieu Adja, principalement Azovè, qui constitue un carrefour 
commercial, où les enquêtes de terrain ont révélé que les femmes héritent de la terre au même 
titre que les hommes.  

En milieux urbain et périurbain, la succession et l’achat sont relativement favorables aux 
femmes.  Bien que la succession soit globalement patrilinéaire, il faut toutefois noter que dans 
certains ménages dont le niveau d’instruction des parents est élevé, les enfants filles 
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bénéficient de la succession. Les femmes du fait de leur faible pourvoir d’achat, sont limitées 
dans l’accès à la terre par l’achat. Parmi les femmes qui ont accès à la terre en milieu urbain 
ou périurbain par l’achat, on retrouve notamment les fonctionnaires et les commerçantes. Ces 
dernières construisent des maisons qu’elles mettent surtout en location.  

Dans la partie méridionale du Bénin, même si la succession est patrilinéaire, il n’en demeure 
pas moins que certaines femmes du fait de leur statut social héritent de la terre. Il s’agit des 
femmes divorcées, veuves, en conflits (malentendu) avec leur époux qui se trouvent obligées 
de rechercher un lopin de terre dans leur famille paternelle. La fille peut certes hériter, mais 
doit poser des actes de reconnaissance. Dans d’autres cas, l’épouse du défunt peut hériter 
quand elle est vieille et n’a plus la possibilité de se remarier à une personne d’un lignage 
différent de celui de son défunt mari, ou dans le cas où l’intéressé prend l’engagement de se 
remarier à un membre du lignage de son époux décédé.  

Selon Sohinto (2001), les frustrations revêtent d’autres formes plus courantes dans le partage 
des patrimoines aux héritiers dans les familles ou des femmes ont acquis un degré 
d’autonomie grâce à leur niveau d’étude ou leur ascension respective dans le processus 
d’émergence sociale et d’accumulation du capital. C’est ainsi que certaines filles arrivent à 
contraindre leurs pères à leur octroyer des terres de leur vivant, du fait de l’assistance 
(matérielle, financière, sociale, morale) qu’elles lui ont apportée durant sa vieillesse. Elles 
obtiennent souvent gain de cause. Mais ces générosités engendrent toujours des frustrations 
de la part des frères de ces femmes qui développent ces initiatives. Parfois, les contrats sont 
remis en cause soit après le décès du père, ou après le décès de la femme héritière de force. 
Cela expose souvent sa progéniture à des difficultés sérieuses lorsque leurs oncles ou cousins 
ne sont pas consentants.  

Néanmoins, les femmes dont le niveau d’émancipation est relativement élevé prennent des 
dispositions judiciaires en vue d’une sécurisation foncière de leurs descendants.  
Au Nord du Bénin, ces femmes qui ont accès à la terre par succession sont qualifiées de « cas 
sociaux ». Il faut souligner que la plupart de ces femmes héritent des terres de leur mère ou de 
leur tante. Au sud comme au centre du Bénin, d’autres facteurs permettent à la femme Mahi 
ou fon d’avoir accès à la terre par succession. Il s’agit : (i) des femmes appelées « tangninon 
en Fon » qui sont des femmes sans époux vivant dans leur famille paternelle, (ii) des femmes 
appelées « Gbodoho en Mahi» qui sont choisies par leurs parents pour ne pas bénéficier de la 
dot de leur mari (leurs enfants portant le nom de leur maman, c’est-à-dire celui de leur oncle 
paternel), (iii) du bon comportement affiché par ces femmes à travers leurs loyaux services 
(assistance à leurs parents en cas de maladies, pendant leur vieillesse, libération de part 
sociale pour les cérémonies, niveau d’implication dans la tradition) rendus à ces parents ou à 
sa famille. A noter que c’est du vivant du présumé propriétaire qu’il donne instruction à ses 
frères d’affecter une partie de son domaine aux enfants filles qui se sont bien occupées de lui 
surtout en cas de maladies. 
 
Mieux, il arrive que le père de son vivant, fasse la donation de parcelles à ses femmes. Ces 
parcelles sont parfois remises en cause lorsque la disponibilité en terre commence par poser 
problèmes. Par ailleurs, le niveau d’instruction des parents fait aujourd’hui que certains 
parents reconnaissent le droit de succession à la femme. Dans certains milieux, les femmes 
héritent de terres lorsque tous les enfants du défunt ne sont constitués que de filles. Même si 
l’héritage de la terre par la femme n’est pas toujours bien apprécié, il faut toutefois 
reconnaître que cela témoigne un tant soit peu de la souplesse et de l’adaptabilité reconnues 
au régime de droit coutumier. 
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4.2.4 Modes d’accès à la terre suivant les groupes ethniques   

Biaou (1996) dans ses études sur le foncier dans la commune de Ouèssè (Centre-Bénin) a 
montré que les stratégies d’appropriation des terres par les populations rurales varient selon 
les ethnies. Ainsi, il souligne que dans les parties Mahi et Nagot au centre Bénin, la tendance 
actuelle est de s’assurer directement ou indirectement une longue période sur une terre. Ceci 
peut conférer à l’exploitant un droit de propriété. Pour cela, dans la partie Mahi de Ouessè, la 
pratique actuellement en vogue est le « marquage des terres » par l’installation des 
immigrants par des autochtones. Par contre dans la partie Nagot de cette région, « le 
marquage des terres » se fait par des plantations d’arbres notamment d’anacardiers. Dans cette 
partie, le reboisement en plus des avantages économiques, est un moyen d’appropriation de la 
terre. Il n’est pas rare d’entendre «  Je plante des arbres pour que mes jachères ne soient pas 
revendiquées dans l’avenir. C’est un moyen certain d’assurer à mes enfants la propriété 
foncière » (déclaration extraite de BIAOU, 1996). Cette déclaration est plus que d’actualité 
encore. Les récents événements de Dani (août 2007) en sont une illustration.  

Dani est un village de l’arrondissement de Offè dans la commune de Savè, peuplé en majorité 
de Daatcha. En effet, la terre qu’occupe la communauté de Dani est obtenue à partir d’un 
accord verbal conclu  entre le premier occupant du nom de Akpo Djato, chasseur de 
profession, et la collectivité Otaa, représentée par Thédé Oga  de Savè, présumée propriétaire 
terrien de cette partie de la commune. Cette entente entre le premier occupant et la collectivité 
Otaa date des années ’60. Pour la collectivité Otaa, tout individu est libre d’exploiter ces 
terres contre quelques vivres, à titre symbolique, à la fin de chaque saison de récolte. Les 
contacts sont maintenus entre la communauté de Dani, représentées par le chef du village et la 
collectivité Otaa, qui a également mis sur pied un bureau pour des besoins de la cause. Ce 
représentant est chargé de collectionner auprès des exploitants agricoles les vivres à donner à 
la collectivité Otaa. Les termes du contrat, bien que verbal, sont respectés jusqu’au moment 
où la culture du coton a pris le dessus sur les cultures vivrières. Donc, à la place des vivres, 
les communautés de Dani ont préféré donner désormais de l’argent. C’est ainsi que le prix est 
fixé à 2 000 FCFA par famille qui exploite les terres. Mais cette forme a tôt fait de montrer 
ses limites, car donnant lieu à beaucoup de malversations dont le détournement de la somme 
collectée tant par la communauté que par les membres du bureau de la collectivité, et s’en suit 
la vente anarchique des terres par le bureau, sans en aviser la collectivité. Cette situation a 
entraîné la destitution de cet ancien bureau et la mise sur pied d’un autre.  

Pour pallier les problèmes qu’engendrerait l’incompréhension entre les exploitants agricoles 
et les présumés propriétaires des terres, une réunion de toutes les collectivités propriétaires 
terriens à Savè (au total 13) fut organisée en vue de fixer les modalités d’attribution des terres 
aux allochtones. Parmi les résolutions, il y a la révision du montant à collecter chez les 
exploitants agricoles qui est passé de 2 000 FCFA à 5000 FCFA par hectare. Bien 
évidemment, la communauté de Dani n’était pas  épargnée de cette décision. Il faut signaler 
que cette décision n’a pas été appliquée à la lettre par la collectivité Otaa, qui a préféré 
prélever seulement 5 000 FCFA par saison de récoltes et par famille pour l’ensemble de 
l’espace emblavé. Mais depuis deux ans, avec la chute de la culture du coton, les 
communautés de Dani ont refusé de payer cette somme, estimant que la décision est 
unilatéralement prise par la collectivité Otaa. Elles proposent alors comme solution de 
retourner à la pratique de don en nature. C’est dans ce bras de fer entre les deux parties que la 
collectivité Otaa est allée saccager les champs des communautés de Dani en août dernier. Une 
plainte formulée par la communauté de Dani contre cet acte de vandalisme perpétré par la 
collectivité a été déposée à la gendarmerie. Un reportage vidéo des dégâts occasionnés par les 
vandales est réalisé à titre de preuve des allégations. 
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Encadré  4.6 : Histoire de vie d’un exploitant agricole de Dani 

Natif du Mono, Clément est arrivé à Dani le 23 février 1994 dans l’intention de s’y installer pour créer 
une ferme agricole. C’est dans le souci de mettre en pratique les connaissances acquises au Centre 
Songhaï à Porto-Novo où il a été formé en agriculture que Clément a choisi la localité de Dani qui 
regorge encore de terres fertiles. Le chef de village de Dani l’a accompagné pour rencontrer le 
bureau de la collectivité Otaa. Des négociations, il ressort que les deux parties se sont accordées 
pour conclure un marché de vente de terre. C’est ainsi que Clément a acquis dans un premier temps 
6 ha à 90 000 FCFA qu’il a aussitôt mis en valeur. Quelques instants après, il achète en plus 17 ha à 
647 500 FCFA. Des conventions de vente ont été signées entre les parties contractantes pour les 
deux domaines. Mais ces conventions n’ont pas été visées par le maire. Tous les actes ont été pris 
avec l’ancien bureau de la collectivité. Le nouveau bureau ayant pris connaissance des 
malversations commises par l’ancien bureau a décidé d’arracher toutes les terres vendues par 
l’ancien bureau pour respecter les prescriptions de départ qui sont la non vente des terres en vue de 
sécuriser les générations montantes et futures. Le nouveau bureau a demandé au maire de surseoir 
à toute légalisation de convention de vente établie au nom de la collectivité. L’affaire fut portée au roi 
et ses ministres. A ce jour, aucune résolution n’est prise. Clément continue d’exploiter les deux 
domaines, mais pense qu’il est dans l’insécurité totale, étant donné qu’il peut être dépossédé du jour 
au lendemain. 

Propos recueillis par Ceda lors des enquêtes, novembre 2007 
 
Cette forme de transaction que nous venons de voir ne donne aucune garantie, ni à la 
collectivité Otaa ni aux habitants de Dani, qui ne savent pas où aller en cas de 
déguerpissement, surtout que leur migration date de longtemps, donc ne pouvant plus 
retourner à leur lieu d’origine.  

En termes de gestion des droits fonciers, on assiste ici à la transformation progressive d’un 
prêt, accompagné d’une geste annuelle de remise symbolique de vivres pour manifester la 
reconnaissance de propriété en un prêt accompagné d’une geste annuelle de remise d’argent 
ayant la même valeur symbolique44 et, par la suite, de la conversion du prêt en contrat de 
location, la collectivité propriétaire ayant demandé une somme d’argent demandé lié à la 
superficie exploitée.  
La situation de dani n’est pas un cas isolé car plusieurs il existe plusieurs regroupements de 
migrants venant surtout des plateaux de terre de barre. C’est le résultat d’une prise de 
conscience progressive des collectivités, sous l’impulsion des intellectuels originaires de la 
zone, qui les amènent à agir en qualité non pas de maître des terres mais en propriétaire 
coutumier.   

Pour ce qui concerne les terres d’habitation, les opérations de vente s’effectuent de nos jours. 
Autrefois, le propriétaire terrien ne percevait qu’un franc symbolique avec un litre de sodabi 
(boisson locale alcoolisée) et de colas. Mais avec la pression sur les espaces et le colportage 
des pratiques des populations du sud du Bénin en matière de transaction foncière, les données 
ont changé. Les espaces pour habitation sont vendus de nos jours et la convention de vente est 
établie suivie de certificat de non litige. A l’unanimité les populations estiment que ces 
documents constituent une garantie pour les parcelles achetées. 
 
4.2.5 Cas particulier de la propriété foncière en milieux urbain et péri-urbain45  

La situation d’accès à la propriété foncière en milieux urbain et périurbain (soit par un droit 
d’usage soit par l’acquisition) est celle d’une insécurité généralisée et prononcée.  

En ce qui concerne les activités économiques informelles, certains s’installent sur des 
parcelles inoccupées soit avec l’autorisation du présumé propriétaire, parfois contre paiement 
                                                 
44 Ni la quantité des vivres ni le montant d’argent proposé et accepté n’a été proportionnel à la superficie 
exploitée.  
45 Cette section s’appui très largement sur : LANGLEY et al, 2006.  
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d’un loyer, soit à son insu, mais engageant une transaction au besoin, quitte à payer un loyer. 
Dans ces deux cas, le présumé propriétaire est assuré qu’aucune autre personne ne tentera 
d’occuper son terrain.  

D’autres s’installent sur l’espace public, devant une parcelle clôturée : dans ce cas, le présumé 
propriétaire peut demander une paiement mensuel, comme s’il s’agissait d’un loyer.  Les 
activités de restauration, installées dans des constructions temporaires sur la voie publique, 
font en principe l’objet d’une autorisation communale et le paiement d’une redevance.  

En ce qui concerne l’accès au foncier pour le logement, les ménages à faibles ressources 
monétaires peuvent rarement espérer mobiliser suffisamment d’argent pour acheter une 
parcelle. Ils doivent se contenter de la location de logement, Dans ce cas, l’insécurité règne 
car de nombreux propriétaires ont des pratiques de gestion peu respectueuses des contrats et 
des contractants.  
 
Les locations les plus fréquentes sont : 

- « l’entrée-coucher » (1 pièce)   
- 1 chambre-1 salon (2 pièces)  
- 1 salon-2 chambres (3 pièces)  
- 1 salon-2 chambres (3 pièces) avec sanitaires intégrés.   

Les loyers sont très largement fonction de la zone d’implantation du logement et la qualité de 
la construction. Les locataires eux-mêmes estiment que les loyers pour ces types de logement 
ont été multipliés par 3 en 10 ans.  Comme pour les ventes de terrain, les contacts acheteur - 
propriétaire sont très souvent établis par des démarcheurs qui se font payer leurs services par 
1 mois de loyer de la part du locataire, après l’accord sur les conditions de location.   

Dans le droit écrit, la location d’un immeuble (maison et parcelle) ou d’une partie d’un 
immeuble (appartement à RDC avec usufruit de la cour et parfois des toilettes ; appartement à 
l’étage avec usufruit des escaliers et une éventuelle cour) se fait sur la base d’un contrat de 
location écrit sous seing prive ou un bail, soit sous seing privé soit établi par un notaire.    

La location d’un petit appartement (au RDC ou à l’étage) ou d’une petite maison se fait 
encore dans quelques cas sur une base verbale mais de plus en plus souvent, sous la pression 
des locataires, avec un contrat de location écrit sous seing privé, parfois un bail. Il sera 
probablement rare que les signatures d’un tel contrat soient légalisées et très rare que le 
contrat soit établi par un notaire.  

Le contrat est habituellement établi par le propriétaire et précise le montant du loyer, la date 
de paiement et les autres conditions d’usufruit (par exemple, la fermeture du portail à 
00h00…).  Souvent, ce contrat n’apporte pas de précisions sur le préavis.  En général, une 
avance sur le loyer est demandée pour que le propriétaire puisse régler les factures d’eau et 
d’électricité qui arrivent après le départ du locataire, et assurer la remise en l’état du 
logement.  L’avance est d’habitude de 6 mois, voire même d’un an, rarement réduite à 3 mois 
dans les cas où le propriétaire connaît les locataires personnellement ou que le locataire a été 
recommandé de manière particulièrement rassurante.   

De façon générale, il y a une sorte de contrat moral non-dit entre le propriétaire et le locataire 
à qui l’on ne demandera pas de partir sans raison valable (logement d’un membre de la 
famille par exemple ou comportement qui dérange les autres locataires, casse des installations 
…).  Le locataire qui voudrait quitter peut aussi proposer un remplaçant sur la base du gré à 
gré.  Toutefois, le propriétaire ne respecte pas toujours ce contrat moral et se permet de mettre 
fin à la location sans justification et sans préavis, même parfois pour le mois en cours, pour 
lequel le locataire a déjà payé le loyer.  Dans certains cas, de nouveaux locataires postulants 
offrent de payer un loyer plus important auquel le propriétaire a du mal à résister.  Dans 

Avec sanitaires partagés  
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d’autres cas, au décès d’un propriétaire, les enfants peuvent demander le départ précipité des 
locataires.  

En ce qui concerne l’accès à la propriété foncière, quelques uns peuvent effectivement tenter 
d’acheter une parcelle.  Compte tenu du fonctionnement du marché foncier, ils sont obligés de 
rechercher de terrains mis en vente à la périphérie de la ville, le plus souvent sans voies 
d’accès, sans infrastructures socio-communautaires, sans eau et électricité et sans opportunités 
d’emploi. Ayant le plus souvent un faible niveau d’instruction (mais comprenant peut-être 
mieux les pratiques coutumières), ils font très souvent l’objet de tentatives d’arnaque répétées 
et persistantes en ce qui concerne l’accession.  

A noter que tout le monde est victime des arnaques. Toutefois, les populations pauvres 
connaissent, encore moins que les autres, les démarches prévues par les textes et ont moins de 
de droit à la parole lors des réunions et moins de contacts dans des administrations pouvant 
leur offir la chance de se plaindre.   
 
Arnaques lors de l’acquisition (pendant la négociation et lors de l’achat)      

- vente par quelqu’un qui n’est pas propriétaire 

- vente en cas d’indivision par quelqu’un qui n’est pas autorisé par la famille 
- vente de la même parcelle à 2 ou à plusieurs acquéreurs   
- établissement  
- vente de parcelle sans espace laissé pour y accéder (le seul accès est en traversant 

d’autres parcelles : cf état des lieux du quartier Agamandin, Abomey-Calavi)  
- vente de parcelle faisant partie d’un TF de l’Etat 
- vente de parcelle faisant partie d’un TF appartenant à un privé 
- vente de terrain impropre à la construction (inondable). 

Une conséquence possible de la vente de la même parcelle à deux personnes est illustrée par 
l’affaire Mihami.  Il s’agit de la revente d’un terrain après le décès de l’acheteur initial.  Dans 
le cas actuel, on peut se demander si les revendeurs coutumiers n’ont pas interprété la vente 
initiale du terrain à Paul Mihami en termes du régime coutumier, considérant que le terrain est 
inaliénable. De ce fait, ils considèrent la première cession non pas comme une vente mais 
comme une autorisation d’exploiter, les autochtones restant les gérants coutumiers du 
domaine.  
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Ce qui surprend est le délai entre l’information des gendarmes et le jugement du tribunal 
(apparemment quelques 10 ans) ; l’émission de documents écrits par le chef quartier, le maire 
et la préfecture à l’époque, apparemment sans avoir identifié les transactions anciennes (ce 
qui suggère fortement une complicité des autorités)36 et l’absence apparente d’action contre 
les revendeurs. L’analyse de l’événement démontre d’une part le manque d’information des 
différentes parties sur la législation foncière mais aussi le décalage entre les pratiques 
coutumières et la législation.  Ce qui est encore plus étonnant est que les parcelles en 
question, qui se trouvaient sur le titre foncier des héritiers de Paul Mihami, étaient incluses 
dans le périmètre d’un lotissement qui, en principe, ne peut être fait que sur un terrain 
immatriculé au nom de l’Etat. A noter toutefois que LASSISSI cite le cas de lotissements où 
la zone à l’intérieur du périmètre comporte plusieurs titres fonciers (cf. p. 282-283) alors que 
le règlement sur le lotissement suppose une immatriculation préalable de l’ensemble dans le 
domaine privé de l’Etat.

D’après l’enquête sur place, réalisée en 2006, le titre foncier est perçu comme une affaire des 
personnes aisées, « des riches », « un outil pour escroquer nos populations rurales ».  En fait, 
disaient des habitants, « les règles modernes de gestion du foncier n’ont pas été vulgarisées… 
C’est aujourd’hui que nos enfants qui ont plus étudié que nous, ont commencé par faire sortir 
les dossiers cachés des titres fonciers… (car) le titre foncier (de Mihami) a été caché au sein 
des autorités et de quelques personnes.  Cette vérité a été cachée… Aucun de nos dirigeants 
depuis l’indépendance n’a donné cette information aux populations que vous êtes en train de 
nous dire ». 



 40 

En faisant référence aux nombreux conflits fonciers, au fait que les gens se font gruger lors 
des achats - surtout lors des lotissements - et que le titre foncier est une affaire des gens 
riches, les populations sont très critiques par rapport aux acteurs du foncier. L’attitude 
générale est que tout le monde qui intervient dans la vente de terrains et surtout dans la 
procédure du lotissement est corrompu, du géomètre aux responsables de la commune, du 
comité de lotissement au comité de recasement, du chef de village/quartier aux responsables 
politico-administratifs.   

 « Aujourd’hui, il n’y a que des règles pour voler.  Même le ministre chargé des 
Affaires domaniales cherche à avoir de parcelles, le maire, le délégué (chef quartier), 
le comité qui gère et toutes les autorités impliquées veulent avoir de parcelles ».  

Mêmes les juges font l’objet de critiques :  

« Des enfants se lèvent aujourd’hui et revendiquent des parcelles achetées à 200 F ou 20 000 
F qui autrefois avaient de grandes valeurs et qui peut-être ont servi à épouser ou à doter 
leurs mères. Ces enfants, en complicité avec les juges et procureurs, se lèvent et remettent en 
cause ces différentes sommes d’argent sous prétexte que c’est ridicule d’acheter une parcelle 
à ce prix et font pression sur les acquéreurs de racheter les parcelles ou de retirer leur 
argent, ou encore de casser les gens ». 

Ce type de conflit, qui se répète souvent, illustre bien les principaux impacts négatifs liés à 
l’insécurité foncière. Il s’agit :  

- du dégât matériel (destruction non seulement de l’habitat mais de tout bien qu’il 
abritait) ; 

- de la perte des investissements de plusieurs années ; 
- de la déscolarisation des enfants ; 
- de la perte d’emplois du fait de la destruction des ateliers de travail ; 
- du passage de nuit à la belle étoile ; 
- des traumatismes ; 
- du changement de résidence, parfois le retour au village. 

Parmi les résultats de tels conflits on peu supposer une amertume croissante chez les spoliés 
de tels événements, une perception générale d’injustice et d’illégitimité de la part de tous ceux 
qui aspirent à l’acquisition d’une parcelle, et un sentiment que la magouille est payante.  
 

Arnaques après l’acquisition 
- enlèvement de la plaque de l’acheteur  et pose de fausse plaque  
- changement de la position des bornes  
- réclamations des membres de famille qui considèrent que le vendeur n’avait pas le 

droit de vendre  
- Conspiration entre les membres de la famille pour dire que le vendeur n’avait pas le 

droit de vendre 
- Réclamation par des enfants du vendeur, estimant que le prix n’était pas juste  
- Réclamation par des enfants du vendeur, estimant que leur père n’avait pas vendu le 

terrain mais simplement donné pour un droit d’usage 
- Une autre personne s’installe sur le terrain (même en cas de bornage et construction de 

puits)  
- Perte de pièces déposées à la mairie. 
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Arnaques lors d’un lotissement46 
- Réalisation de « lotissement - remembrement » sur des terrains privés, hors du 

domaine privé de l’Etat 
- Faux frais lors de l’attribution de contrats aux lotisseurs 
- Non recensement dans l’état des lieux 
- Enlèvement du nom de l’état des lieux  
- Mesures de surface incorrectes lors du levé ou minorées depuis le levé  
- Morcellement des voies existantes avant le lotissement en parcelles par le vendeur et 

inscription de noms sur la liste des ayant droits (premiers propriétaires fictifs pour 
constituer un butin pour les intéressements) : cf. schémas ;  

 

 
 

                                                 
46 Enquête PSIA/Bénin/OCS-PNUD, 2006 ; BAH, 2006 
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- Inscription des noms de non résidents dans le recensement (deuxième série de 
propriétaires fictifs) ;  

- Attribution de statut de présumé propriétaire sur un terrain appartenant à autrui ; 
- Acceptation de présumés propriétaires frauduleux ; 
- Attestation de recensement comme présumé propriétaire à deux personnes sur la 

même parcelle ; 
- Changement du lieu d’implantation des acquéreurs « sans voix » lors du levé 

topographique réalisé pour l’Etat des lieux.   
- Apparition d’autres propriétaires fictifs, sur la liste des ayants droits ; 
- Faux frais introduits par le communes (« identification des parcelles », « frais de 

renseignements », »lotissement » « comité de lotissement », « services de sécurité »47 ;  
- Casse inutile de constructions à cause du plan de lotissement inadapté ; 
- Recasement sur un terrain défavorable, voire même impropre à la construction / 

Recasement des personnalités sur de meilleurs terrains ; recasement des sans voix sur 
des terrains moins attractifs ; création de sinistrés ; 

- Recasement sur une parcelle de superficie inférieure à la surface de la parcelle achetée 
moins la surface du coefficient ; 

- Déplacement des bornes ; 
- Lenteur dans le lotissement créant un retard pour la construction en matériaux 

définitifs ; 
- Classification comme sinistré ; 
- Application de coefficient de réduction excessif et parfois fictif ; Erreurs délibérées de 

calcul du coefficient de réduction (constitution de réserves qui sont ensuite vendues) ; 
- Vente des réserves administratives, ce qui prive les acquéreurs, y compris les pauvres, 

de l’espace nécessaire reséevé pour les équipements socio-communautaires (cf. par 
exemple : Agla-Hlazouto avec le marché ; Fidjrossè-centre avec le terrain de sports) ; 

- Choix de lieux des équipements pour ne pas nuire aux acquéreurs importants ; 
- Morcellement et vente des emprises de voies ; 
- Détournement des frais de lotissement (Absence de transparence dans la gestion du 

compte ; Utilisation comme fonds de commerce ; Faux frais du comité ; Paiement de 
frais déraisonnables ; Paiement de charges autres que le frais du lotissement) ; 

- Doléances sans preuve pour contester les droits d’autres occupants ; 
- Doléances légitimes tronquées lors de l’enquête commodo et incommodo ; Non prise 

en compte de certaines doléances lors du dépouillement ; 
- Coût  important du permis d’habiter (1 000 F d’après la loi 60—20 (§ 22) ; 
- Emission de permis d’habiter sur un terrain ne faisant pas partie du domaine privé de 

l’Etat, acte illégal. 
 
En effet, la réglementation sur les lotissements n’est guère suivie, et les bonnes pratiques 
administratives ne sont pas respectées.  Ils sont très souvent réalisés sur des terrains privés 
sans aucune tentative d’immatriculation du périmètre auparavant, soit au nom de l’Etat, au 
nom du détenteur des droits coutumiers ou au nom d’une association des acquéreurs de 
parcelles, que l’on aurait pu faire de la même façon que prévue par l’arrêté n° 2001-191 du 8 
août 2001 pour la transformation des permis d’habiter en titres fonciers, avec 
l’immatriculation au nom d’une Association d’intérêts fonciers (AIF), regroupant l’ensemble 
des ayants droits. Le plus souvent, il s’agit en fait, d’opérations régies uniquement par des 
pratiques administratives, qui ne respectent pas l’arrêté 422/F du 19 mars 1943, « dénuant 
ainsi l’acte de tout fondement juridique (LASSISSI, 2006, p. 265). Il est de toute façon 

                                                 
47 Cf. Note de service sur les frais de lotissement et de recasement dans le 13ème arrondissement de la mairie de 
Cotonou.    
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difficile à comprendre sur quelle logique peut s’appuyer le lotisseur pour émettre un permis 
d’habiter, document autorisant une personne à occuper, à titre précaire, une parcelle faisant 
partie d’un titre foncier de l’Etat, sur un terrain dont l’Etat n’est pas le propriétaire.  Il s’agit là 
aussi de pratiques illégales, bien qu’elles semblent être entérinées par la jurisprudence (cf. 
encadré 4.8) .  

Pourtant, de telles pratiques ne semblent pas particulièrement troubler les tribunaux.  
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4.2.6 Existence de preuves écrites 

Lors des différentes enquêtes, on s’est intéressé à la détention de preuves écrites, c’est-à-dire 
l’existence de documents attestant que le présumé propriétaire est effectivement celui à qui 
appartient la parcelle. Les résultats obtenus sont peu reluisants aussi bien en milieu rural 
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qu’en milieux urbain et périurbain. En effet, à peine 10% des ménages ruraux interviewés ont 
déclaré disposer de preuves écrites. De grandes disparités sont à signaler entre les zones. 
Ainsi, près de la moitié des enquêtés du Sud détiennent de preuves écrites contre à peine 8% 
pour ceux du Centre et moins de 5% pour ceux du Nord. Cette différence observée entre zone 
peut s’expliquer surtout par la forte insécurité foncière qui caractérise le Sud Bénin du fait du 
développement du marché foncier comparativement aux autres zones. Les propriétaires 
fonciers ont donc intérêt à disposer de preuves écrites pour leurs parcelles. La situation 
semble être améliorée ces dernières années avec la mise sur pied, à titre expérimental du PFR, 
qui offre un peu plus de garantie aux propriétaires des domaines agricoles. Même si les 
techniciens n’avaient tenu compte que des déclarations des concernés par rapport aux limites 
de leurs domaines pour réaliser les plans, les risques de conflits ont considérablement diminué 
ont reconnu les bénéficiaires.  

Lorsqu’on fait une analyse en fonction du niveau de prospérité des ménages, on remarque que 
ce sont les enquêtés de niveau de prospérité élevé qui disposent de plus de preuves écrites que 
ceux des  autres couches sociales. Au Sud, près des 2/3 (63%) des enquêtés de niveau de 
prospérité élevé disposent de preuves écrites contre un peu plus du 1/3 (36%) pour les 
pauvres. Quant à la zone Centre et Nord, respectivement 27% et 19% des ménages de niveau 
de prospérité élevé disposent de preuves écrites contre  0% pour les très pauvres du Nord 
(NABA et al, 2006). 

Pour ce qui est du type de preuve écrite dont disposent les ménages étudiés par NABA et al, il 
y a pour le TF (0,11% des cas), le PH (0,11% des ménages), conventions légalisées (59 % des 
ménages) et les convenions non légalisées (35% des cas). Le premier constat qui se dégage de 
ces résultats est que la majorité des ménages ne disposent pas de preuves écrites pour leurs 
parcelles et ceux qui en disposent détiennent essentiellement des documents à faible valeur 
juridique : convention de vente légalisée mais non affirmée, convention de vente non 
légalisée, papier d’achat/vente simple et parfois sans témoins.  

De l’avis d’une frange importante de la population, la convention de vente sous seing privé, 
est considérée comme le véritable document foncier donnant droit de propriété. Elle n’a pas 
en général connaissance de l’existence d’un titre foncier. C’est même avec l’éclatement des 
conflits fonciers de ces dernières années du fait de la valeur prise par la terre que certains 
acquéreurs très avertis se trouvent contraints de légaliser leur convention de vente soit à 
l’arrondissement, soit à la mairie. Et pour obtenir ce document, le Chef de village leur délivre 
un certificat de non litige.  
 
4.2.7 Une  synthèse de la situation foncière 
 
En ce qui concerne la propriété foncière, on peut faire une synthèse rapide de la situation. 

·  L’application de la nouvelle législation (loi 2007-03) a fait l’objet de plus de 12 ans 
d’expérimentation sur le terrain à travers une succession de projets (PGRN, PGTRN, 
ProCGRN).  Les pratiques adoptées respectent pour le moment les règles mises en place 
et les résultats obtenus sont très positifs, notamment l’opérationnalité du système, la 
satisfaction des habitants des villages concernés avec sa mise en œuvre et la réduction 
effective des conflits. Par rapport à la pauvreté, on peut s’attendre, d’après certains de nos 
interlocuteurs, à une augmentation des investissements (les certificats fonciers provisoires 
émis servent déjà dans certains cas à garantir des prêts auprès des IMF). On peut 
s’attendre également à une augmentation de ventes (notamment parmi les ménages ayant 
peu de terre), la disparition des dons et parallèlement, une augmentation des prêts de 
terrain selon les modalités plus sécurisées pour les détenteurs de certificats fonciers. Le 
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résultat de l’ensemble sera sans aucun doute une augmentation de la différentiation et la 
stratification socio-économique au sein des communautés.  

·  L’introduction de l’écrit dans le régime coutumier, le plus souvent en milieux urbain et 
périurbain mais aussi en milieu rural (surtout dans le Sud du Bénin) et l’adoption d’une 
partie des procédures prévues dans la législation et la réglementation, combinées avec les 
pratiques administratives des « lotissements – remembrements » sur des terrains non 
inclus dans le domaine privé de l’Etat a donné lieu à un ensemble constituant une sorte de 
régime « semi-coutumier » dans les zones périurbaines.. Malgré le rapprochement du droit 
écrit par ce régime « semi-coutumier », il y a de décalages importants des pratiques avec 
celles du droit écrit, de même qu’il y en a entre les pratiques de mise en œuvre du droit 
écrit avec le droit lui-même (cf. tableau 4.1). Ces deux séries de décalages ne jouent pas 
en faveur ni de l’accès des pauvres à la propriété foncière, ni de la protection de leurs 
droits quand ils en ont accès.  
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Tableau 4.1 : Evolution du régime coutumier en milieux périurbain et urbain et la situation dans le régime de droit écrit  
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·  La procédure d’acquisition d’un titre de pleine propriété (le TF) est complexe, difficile à 
respecter, longue et coûteuse. Dans sa mise en œuvre actuelle, le TF ne donne pas une garantie 
de protection, suite aux lacunes dans le système de levé des terrains, de l’enregistrement 
(absence de cadastre) et de la conservation des titres.    

·  Il y a un décalage énorme entre les pratiques des populations d’une part, la législation et la 
réglementation d’autre part en ce qui concerne les tentatives d’accession à la propriété et l’accès 
à l’usage du sol. Ces décalages sont très prononcés dans les zones urbaines et périurbaines.  

·  Il y a un décalage important entre les pratiques des autorités et leurs représentants d’une part, la 
législation et la réglementation d’autre part, notamment en ce qui concerne la mise en œuvre des 
lotissements. De nombreuses personnes, parfois des honorables, se trouvent être d’accord avec 
un démarcheur de Cotonou qui dit qu’il s’agit de la mafia ou magouille foncière (cf. Le Matin 
N° 3616 et 3630 des 25/09 et 15/10/2007 ; Matinal N° 2706 du 12/10/2007). LASSISSI (2006, 
p. 284) fait cas particulièrement de certains préfets et certains maires qui exigent des agents 
lotisseurs des parcelles, sans figurer sur la liste établie à l’Etat des lieux. Il met en cause « les 
comportements peu recommandés » et « désinvoltes » des différents acteurs de lotissement, 
principalement les autorités locales et des agents lotisseurs.    

·  Il existe des incohérences et zones d’ombre dans la législation actuelle, surtout en ce qui 
concerne l’articulation entre le droit coutumier et le droit moderne et même dans les modalités 
d’application du droit écrit.  A cause de ces incohérences et des procédures particulièrement 
lourdes, coûteuses (pour les intéressés et pour l’Etat) et compliquées, l’application intégrale de 
la législation actuelle est presque impossible et aura comme conséquence, surtout en milieu 
périurbain, un gèle du marché foncier (LANGLEY et al., 2006, p. 69-73). Une réforme est donc 
absolument indispensable. 
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5.- Exclusion partielle des pauvres de la propriété et leur très faible accès à 
la protection juridique de la propriété 
 
5.1 Les choix que doivent faire les populations pauvres qui mènent à l’exclusion de la 
propriété foncière 
 
Les choix à faire par les populations pauvres pour assurer leur survie sont difficiles, car il 
s’agit souvent de choix entre la situation actuelle, peu reluisante et celle peu connue, pleine 
d’incertitudes et comportant des risques. Quelques exemples de tels choix, ont été décrits dans 
la documentation ou rencontrés au cours d’autres enquêtes sur le terrain menées auparavant 
par le Ceda. Il s’agit de situations qui peuvent provoquer le départ ailleurs, soit vers d’autres 
zones rurales, soit vers la ville, de manière provisoire, intermittente ou définitive.  Pour les 
ménages pauvres en ville, en possession d’un terrain, il peut éventuellement comporter le 
déplacement vers une zone périurbaine ou éventuellement le milieu rural. 
 
Les populations pauvres en milieu rural ont souvent très peu de terres où sont des sans terre 
pour différentes raisons48.   
·   L es exploitations agricoles dans le Sud du Bénin sont en moyenne de tailles nettement 

plus petites que dans les zones cotonnières du Nord et du Centre et la zone vivrière du Sud 
Borgou (c’est-à-dire les zones agro-écologiques 2, 3 et 5)49 et elles sont déjà fortement 
morcelées depuis plusieurs années (MONDJANAGNI, 1977). Lors du décès d’un 
propriétaire, la succession à des terrains d’une superficie déjà nettement plus restreinte 
que dans un ménage plus aisé (cf. § 2.3) devient difficile. Le morcellement est plus 
accentué dans les familles pauvres où, d’après l’EMICOV, le nombre d’enfants, en 
moyenne, est plus élevé que dans un ménage plus aisé. Le résultat est que des 
exploitations sont de plus en plus réduites, souvent trop petites pour assurer 
l’autosuffisance alimentaire. C’est un cas assez général sur les plateaux de terre de barre, 
notamment sur le plateau d’Abomey et dans les zones à proximité de Ouando (Porto-
Novo) où les causes de la malnutrition sont particulièrement liées à la petite taille des 
exploitations agricoles.   

En 1992, le Programme national complet de sécurité alimentaire avait déjà identifié parmi 
les groupes à risque des petits exploitants agricoles du Sud/Centre ayant moins de  ½ ha 
de terre, sur sols dégradés et avec une grande famille qui devait faire face à la soudure en 
l’absence de sources alternatives de revenu (MPRE, 1993). En effet, les petites 
exploitations du Sud sont souvent sur des terres dégradées, à la suite de la réduction de la 
jachère et de l’érosion, et en l’absence de changement de techniques agricoles.  

                                                 
48 Une famille avec quelques terres peut être pauvre également à cause de la maladie ou l’handicap des parents, 
l’absence ou l’abandon du mari ou un nombre élevé d’enfants de jeune âge, c’est-à-dire ne contribuant pas aux 
activités économiques de la famille. Seront aussi dans une situation de risque par rapport à la pauvreté, un 
individu devant assurer l’entretien d’un malade mental ou d’un handicapé physique.   
49 Les zones agro-écologiques 2, 3 et 5 couvrent le Sud d du département de l’Alibori, celui du Borgou, les 6 
communes à l’Est du département de l’Atacora et le département des Collines. 
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quelque chose 
ailleurs 

Plateau de terre de barre : mécanismes de l’appauvrissement et le choix des populations pauvres  

D’après Ceda, 1997 et PNUD-Bénin, 1997 

Régime d’héritage 

Peu d’émigration  

Réduction du temps de 
travail : situation de sous-
emploi 

Manoeuvrage agricole  
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·  Une famille pauvre pouvait être obligée de vendre sa récolte au mauvais moment ou 
même de la vendre sur pied. Elle peut être obligée de céder l’usage d’un terrain en 
garantie d’un prêt ou de le vendre pour régler un problème pressant d’argent, notamment 
les soins d’un malade ou des cérémonies (funérailles, jumeaux…), réduisant parfois la 
superficie disponible à un niveau insuffisant pour assurer sa propre nourriture où, dans le 
pire des cas, laissant le ménage sans terre50. Les conditions de vente ou de liquidation d’un 
gage sont souvent particulièrement défavorables au pauvre. De nombreuses autre raisons 
interviennent pour susciter la vente des terres : la faiblesse des revenus agricoles 
(« l’agriculture ne marche plus et la petite saison est aléatoire … ») ; l’accouchement de sa 
femme qui a eu des complications ; la reconstruction de la maison familiale ; la 
construction d’un logement à léguer aux enfants ; le paiement de la dot de son enfant ; le 
dédommagement de l’ancien mari d’une femme prise par son enfant (remboursement de la 
dot) ; l’achat d’un moto pour faire taxi-moto ou se lancer dans le métier de démarcheur ; 
pour éviter des contestations de la propriété (par exemple par les enfants du vendeur d’un 
terrain après son décès) ; pour fuir un milieu où la jalousie suscite l’empoisonnement et 
l’incendie volontaire des biens du propriétaire ; le paiement d’un féticheur afin de se 
protéger contre des atteintes occultes ; … (FLOQUET et MONGBO, 1998, p. 74-78). La 
contrepartie est l’accumulation de terres par des personnes aisées dans la même 
communauté.  

·  Habituellement, le vendeur essayera de vendre à des gens proches de sa famille ou du 
moins dans la communauté locale, ne voulant pas faire cas ailleurs de son problème et 
probablement voulant maintenir les terres dans cette communauté.  La taille limitée du 
marché et l’urgence imposée par le problème à résoudre font en sorte que le prix de 
cession est souvent défavorable. 

·  Il est évident également que les contrats passés entre un paysan pauvre et un paysan aisé 
ne seront pas à l’avantage du premier, qu’il s’agisse de vente, de location, d’amodiation 
ou de garantie pour un emprunt. Comme disent les pauvres, on ne les écoute guère dans 
une discussion ou une réunion publique. Dans le village de Hayakpa, sur le plateau 
d’Allada, par exemple, « la capacité à prendre la parole lors des réunions publiques et à 
être écouté et le pouvoir de décision, autrement dit, le statut social d’un individu, sont liés 
à l’aisance des individus qui elle, dépend de leurs possessions foncières » (FLOQUET et 
MONGBO, 1998, p. 27). 

·  La contrepartie de la vente, de l’endettement et de la saisie des terres mises en garantie est 
double. D’un côté, la constitution d’une couche sociale grandissante, parfois importante 
au sein de la communauté, de paysans avec très peu de terres ou carrément, des sans terre. 
De l’autre, l’émergence d’une couche de personnes aisées ayant nettement plus de terres 
que le reste des grands exploitants agricoles utilisant des manœuvres agricoles et ayant 
parfois des liquidités à prêter, qui peuvent venir, par exemple, d’une activité de 
transformation (le moulin, distillation de sodabi…), du transport, de l’exploitation 
forestière, du  commerce d’animaux, des exploitants de plantations de palmiers ou arbres 
fruitiers. Dans le village de Hayakpa  (commune de Tori Bossito), le petit groupe 
d’hommes les plus aisés « sont des gens qui ont beaucoup capitalisé par le passé et qui 
disposent aujourd’hui de beaucoup de terres et de plantations (palmiers, orangers, 
caféiers) qui leur assurent une retraite paisible. Ce sont des grands cultivateurs, certains 

                                                 
50 A noter que des cérémonies, considérées comme des actes obligatoires par rapport à la collectivité des vivants 
et des morts, sont aussi des actes sociaux qui contribuent au  maintien des liens sociaux avec les vivants et donc 
à consolider le capital social, élément essentiel de la stratégie de survie des populations pauvres.  
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sont aussi des guérisseurs, d’autres des distillateurs »51. Un phénomène parallèle, ayant un 
impact semblable sur les populations pauvres dans des villages plus proches des zones 
périurbaines, est la vente en réponse à une demande de citadins qui placent leur épargne.  

·  Les « choix » pour les membres de ce premier groupe qui met en jeu le foncier, les 
pauvres, sont limités dans plusieurs cas :  
- Poursuivre l’agriculture, grâce à l’emprunt, la location, l’amodiation de la terre et/ou 

manœuvrage agricole52.  
- Laisser l’agriculture et se convertir (par exemple dans le commerce) ou dans d’autres 

activités non agricoles qui ne sont souvent, surtout pour des jeunes, que des 
expédients. 

- Partir ailleurs, en milieu rural à la recherche d’argent (notamment comme ouvrier 
agricole), en particulier dans les zones où des gens du village ou du même groupe 
culturel avaient migré auparavant.  A noter que ni l’accès à la terre selon la coutume, 
(qui se limite à une autorisation d’exploiter sans ou avec contrepartie) ni la nouvelle 
loi sur le foncier rural (en attente de promulgation) ne donne un droit de propriété de 
la terre au migrant : il sera toujours un « sans terre », sauf si son activité lui permet 
d’acheter, possibilité qui devient de plus en plus rare, du moins aux alentours de 
Savè). 

- Partir « à l’aventure », c’est-à-dire sans point de chute déterminé avec une possibilité 
d’accueil par des gens de son propre milieu, espérant que les gains monétaires 
permettront de payer la dot et même de lancer une activité au retour.  

- Partir en ville à la recherche d’emplois temporaires (des « jobs ») avec le même espoir 
ou même avec l’intention d’y rester53.      

·  De toute façon, les jeunes sont des sans terre et sans epsoir d’hériter suffisamment de 
terres pour assurer leur subsistence et celle de leur famille. « La plupart survivent de job 
en job » (FLOQUET et MONGBO, 1998, p. 52).   

Pour un immigré en milieu urbain, le retour à la campagne peut parfois se présenter comme 
un  choix, afin d’éviter les inconvénients et difficultés de la ville et retrouver un milieu plus 
socialement familier. Dans ce cas, en cas d’héritage, il y aura éventuellement des terres à 
cultiver, sinon il s’agira de passer par l’emprunt, la location ou l’amodiation. Pour un ménage 
installé en milieu urbain sur un terrain acheté avant la flambée du prix de terrains et qui a 
bénéficié d’un recasement dans une opération de lotissement (par exemple Ménontin, Agla ou 
Ladji à Cotonou), le choix est soit de rester, souvent sans les ressources pour mettre en valeur 
le terrain, ou alors de vendre à un prix intéressant, en tirant bénéfice de la plus value créée par 
le lotissement. Cette plus value pouvant lui permettre ainsi l’achat et la mise en valeur d’un 
terrain en zone périurbaine. Mais il s’agira de s’installer dans un lieu souvent d’accès difficile, 
sans eau, sans électricité et sans infrastructures sociocommunautaires, avec très peu 
d’opportunités d’emploi sur place et éloigné des sources d’emploi plus intéressants. 
 
 

                                                 
51 Le plus grand propriétaire a accès à une superficie de terre 29 fois plus importante que la superficie moyenne 
du 25% des exploitants les plus petits (FLOQUET et MONGBO, 1998, p. 31)   
52 Bien que cela ne soit pas le sujet de la présente étude, notons que cette manière d’accéder à la terre élimine la 
jachère sur l’exploitation tandis que l’instabilité foncière qui l’accompagne n’encourage pas les pratiques 
culturales durables, d’autant plus que la plantation d’espèces pérennes est interdite. 
53 Cas parfois, par exemple, de jeunes femmes de l’Atcora qui cherchent un travail de domestique dans le Borgou 
afin de préparer correctement leur mariage par l’achat des ustensiles de cuisine, etc. 
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5.2- Le très faible accès des populations pauvres à la protection juridique de la propriété 
 

Par rapport à l’habilitation juridique à proprement parler, la synthèse de la situation fait 
ressortir les points suivants :  

·  En milieu rural, la première protection du droit de propriété, très souvent pratiquée, est la  
délimitation du domaine en cultivant aux limites et en y plantant des arbres, signe de 
propriété d’après les coutumes. En milieu périurbain, la démarche est de mettre une 
plaque métallique sur la parcelle avec le nom de l’acquéreur, de creuser un puits et, en 
suivant la même logique qu’en milieu rural, de délimiter le terrain en le clôturant, de 
préférence en matériaux permanents, sinon par des plantations, bien que cela n’empêche 
en rien l’occupation par autrui, même en cas de l’existence d’un titre foncier54. 

·  La manière de régler un conflit foncier en milieu rural passe d’abord par les vieux des 
collectivités familiales qui feront l’application de leur interprétation nette du niveau de 
connaissance des coutumes du groupe ethnique en question. En cas d’échec, le chef de 
village interviendra, en prenant soin de consulter les vieux. Les parties en conflit peuvent 
avoir recours au pouvoir judiciaire, pour défendre ce qu’elles croient être leurs droits sur 
la propriété foncière, mais cela est apparemment rare, sauf peut-être à Cotonou (51,8% 
des litiges fonciers introduits dans les tribunaux sont au TPI Cotonou), alors que 
seulement 13% du nombre total des ménages au Bénin résident dans le ressort de ce TPI 
(LANGLEY, 2006 d’après statistiques du MJLDH).  

·   Par rapport aux biens meubles (§ 4.1.2), les témoignages de l’enquête menée pour cette 
étude indique que pour des objets de valeur (bicyclette, moto, charrue…), la pratique 
habituelle est l’établissement d’un reçu. Pour des objets de moindre valeur (outils, batterie 
de cuisine, charrette), l’habitude est de les marquer de manière spécifique. Pour les 
animaux, les propriétaires connaissent leurs marques distinctives naturelles et établissent 
souvent un rapport avec l’animal, ou l’animal reconnaît son maître.    

En cas de vol, (ou éventuellement de contestation) d’un bien meuble (outils de travail, 
objets domestiques et autres objets manufacturés, animaux, habits…), la première 
démarche est une tentative de recouvrement au sein de la communauté par une enquête 
personnelle et familiale.   Si cela échoue, les intéressés peuvent  porter plainte à la brigade 
de gendarmerie ou le commissariat de police qui dans certains cas, retrouve les biens volés 
et les restitue dans le cas où le plaignant apporte la preuve par un reçu, un signe sur l’objet 
ou une caractéristique particulière de l’animal ou encore la reconnaissance de son 
maître55.   L’enquête confirme néanmoins que : 

- l’accès à la justice s’arrête généralement au niveau de la plainte introduite auprès de la 
gendarmerie ou la police.   

- C’est une démarche qui déçoit souvent les populations qui n’ont pas hésité à dire 
qu’elles passent à la vindicte en voyant revenir rapidement un voleur reconnu dans la 
communauté après son arrestation  

·  Les témoignages recueillis par l’enquête menée pour cette étude confirment aussi les 
données d’une étude récente sur la répartition spatiale des auxiliaires de justice sur le 
territoire national, à savoir que la législation sur la propriété, en particulier la propriété 

                                                 
54 Cas rencontré à Abomey-Calavi où le nouvel occupant a introduit un procès en civil contre le détenteur du titre 
foncier. 
55 Même à ce niveau, l’accès à la protection de ses biens peut être freiné par l’absence d’une pièce d’identité, qui 
ne peut s’obtenir qu’avec un extrait d’acte de naissance, ce qui est souvent inexistant pour des adultes et même 
de nombreux jeunes (A noter toutefois les progrès importants du RAVEC dans ce domaine).   
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foncière, est très peu connue au sein de la population, surtout parmi les populations avec 
un faible niveau d’instruction (et donc parmi les pauvres – cf. EMICOV). Cette 
méconnaissance est notable en milieu rural où le niveau d’instruction est plus faible et les 
informations circulent moins facilement.  Peu de gens ont connaissance du fait que le titre 
foncier est le seul titre de propriété, la plupart pensant que la convention de vente portant 
légalisation des signatures et/ou le permis d’habiter sont des titres de propriété.  

·  Par ailleurs, cette même étude sur les auxiliaires indiquent que :    

- Les pratiques juridiques et judiciaires sont encore moins bien connues. Déjà, en 1999, 
lors d’un sondage fait en vue de préparer les Etats généraux de la justice, 80% des 
interrogés ne savaient pas ce que c’est qu’un notaire ou un huissier, 78% ne savaient 
pas ce que c’est qu’un magistrat et 55% ne savaient pas le rôle d’un avocat (CAC-
SAVALL, 2002), métiers particulièrement étrangers des populations, sauf pour une 
couche sociale restreinte.  

- Les distances à parcourir pour atteindre un des 8 tribunaux actuellement fonctionnels 
restent importantes, les quatre départements du Nord (qui sont du ressort de la Cour 
d’appel de Parakou) n’ayant que 3 TPI par exemple, les Collines et le Plateau n’ayant 
aucun tribunal.  

- L’accès des populations à l’information auprès des auxiliaires de justice sur leurs 
droits, sur les droits de propriété et sur le système juridique et judicaire est aussi très 
difficile, en dehors de l’agglomération de grand Cotonou (Cotonou, Porto-Novo, 
Abomey-Calavi-Ouidah). En effet, seulement 18 sur un total de 142 avocats, huissiers 
et notaires avaient un bureau hors du ressort de la Cour d’appel de Cotonou en 2006. 
Sur les 197 conseillers juridiques (métier pas encore réglementé au Bénin), 30 avaient 
leur bureau dans le ressort de la Cour d’appel d’Abomey et 34 dans les 4 départements 
du Nord (LANGLEY et SADO, 2007).   

- L’assistance judiciaire, un système qui apporte une aide financière à des justiciables 
ayant peu de ressources, et créée initialement en Afrique Occidentale française en 
1911, est régie actuellement au Bénin par l’ordonnance N° 73-53 du 2 août 1973. Elle 
n’est pas fonctionnelle, faute de ressources financières, inscrites au budget du 
ministère chargé de la Justice.   

 

5.2.1- Les initiatives pour améliorer l’information et l’éducation des populations en 
matière juridique et judiciaire 

Compte tenu de cette situation, quelques initiatives ont été mises en œuvre par l’AFJB, le 
CBDIBA, Caritas et WILDAF pour informer et éduquer les populations, notamment les 
populations rurales pauvres avec la formation de presque 1000 relais, bénévoles (appelés 
parfois parajuristes) chargés de l’information des populations sur leurs droits et devoirs, sur la 
législation et sur les modalités de fonctionnement de la justice. Parallèlement, depuis 1992, 11 
centres d’aide juridique (appelés parfois cliniques juridiques) ont été progressivement mis en 
place par l’AFJB et le CBDIBA56.  

Une partie importante de ces activités sont financées par le Programme de gouvernance et 
droits de la personne (PGDP) de la DANIDA, notamment le programme de CBDIBA qui 
cible, en premier lieu, des femmes rurales. Par ailleurs, plusieurs réseaux d’associations, 

                                                 
56 8 centres du CBDIBA dans l’Atacora, Atlantique, Borgou, Donga, Mono, Collines, Couffo et Zou et 3 centres 
de l’AFJB à Abomey-Calavi, Lokossa et Porto-Novo.  
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d’ONG et de personnes physiques, comme WILDAF, RIFONGA, G/PIFed et REFEC 
œuvrent pour la promotion des droits de la femme. 

Les centres d’aide juridique sont devenus pour les personnes vulnérables, un cadre utile pour 
obtenir des conseils juridiques sans faire face à des coûts élevés. Les centres sont ouverts aux 
personnes de toutes catégories socioprofessionnelles et les bénéficiaires sont souvent des 
personnes démunies qui n’ont pas les moyens de requérir les offices d’un auxiliaire de justice.  

Les animateurs sont pour la plupart des juristes ayant au moins la maîtrise en science 
juridique. Leur rôle est de donner le maximum d’informations, de conseils et si possible 
d’orientations à des personnes qui viennent dans les centres s’informer sur leurs droits et 
devoirs par rapport à des questions juridiques auxquelles elles aimeraient trouver solution. Les 
animateurs initient aussi des conciliations entre des parties en litige aux fins d’un règlement à 
l’amiable de leurs conflits, notamment entre époux Les bénéficiaires qui désirent intenter des 
actions en justice bénéficient des conseils juridiques sur les procédures à suivre et les 
juridictions susceptibles de les recevoir afin qu’elles puissent faire valoir leurs droits 
(orientation des requêtes vers les tribunaux de première instance compétents). 

Les 3 centres de l'AFJB ont reçu plus de 550 bénéficiaires en 2006. Les problèmes qui sont 
soumis aux animateurs concernent surtout les conflits conjugaux, les successions, les coups et 
blessures volontaires, des cas en matière civile (mariage forcé, recherche de paternité…),   
l’abus d’autorité, l’escroquerie et l’abus de confiance, le vol, les mutilations génitales 
féminines, le licenciement abusif, mais aussi le vol et la propriété foncière, dont 
l’expropriation pour cause d’utilité publique et l’occupation illégale du terrain d’autrui.   
Dans quelques cas, il s’agissait d’affaires d’ordre pénal (vol de moto, vol qualifié, par 
exemple) où les centres ont aidé les victimes à saisir la gendarmerie ou la police de leur 
localité, ou à défaut le procureur. La plupart de ces affaires ont connu un dénouement heureux 
ou un début de solution grâce à la collaboration des brigades, des postes de police et des 
tribunaux compétents. 
 
 
5.2.2- Les discours des populations par rapport à la justice 

·  Les discours des populations pauvres et souvent les moins pauvres, reflètent d’une part 
leur très faible niveau de connaissance de leurs propres droits et des aspects juridiques et 
judiciaires de la propriété foncière, d’autre part leur très faible confiance en la justice dans 
ce domaine et même le décalage important de valeurs en ce qui concerne la propriété 
foncière. En ce qui concerne surtout la propriété foncière, le sentiment général est que les 
décisions de justice ne sont pas justes, que les décisions manquent de légitimité et vont à 
l’encontre des pauvres, du moins dans les zones urbaines et périurbaines. On dit que « la 
justice est une affaire des intellectuels et des riches » et que « tout ce monde se met 
ensemble » pour priver les pauvres de l’accès à la propriété  foncière.  Une chanson en 
fongbé (langue fon) indique : « tu ne comptes pour rien, ce n’est pas la peine de 
t’adresser à la justice : tes beaux yeux ne vont pas persuader les autres à s’occuper de toi. 
Le pauvre ne peut pas prétendre avoir raison ».  

·  Des déclarations recueillies au cours de l’enquête de 2006 sur les impacts des réformes 
foncières sur la pauvreté vont dans le même sens :   

« Aujourd’hui, il n’y a que des règles pour voler.  Même le ministre chargé des Affaires 
domaniales cherche à avoir de parcelles, le maire, le délégué (chef quartier), le comité 
qui gère et toutes les autorités impliquées veulent avoir de parcelles ».  

 
Les magistrats font aussi l’objet de critiques :  
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« Des enfants se lèvent aujourd’hui et revendiquent des parcelles achetées avec 200 F 
ou 20 000 F qui autrefois avaient de grandes valeurs et qui peut-être ont servi à 
épouser ou à doter leurs mères. Ces enfants, en complicité avec les juges et procureurs, 
se lèvent et remettent en cause ces différentes sommes d’argent sous prétexte que c’est 
ridicule d’acheter une parcelle à ce prix et font pression sur les acquéreurs de racheter 
les parcelles ou de se retirer, ou encore de casser les gens ».  
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6. - Travaux, en faveur de l’habilitation juridique des pauvres par rapport à la propriété et sources d’expertise 
 
Tableau 6.1- Institutions chargées du foncier urbain et périurbain (Forces et faiblesses) 
  

Institutions Intérêt structurel pour le 
foncier 

Rôles par rapport au foncier Forces  Faiblesses 

COUR CONSTITUTIONNEL ET CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 
Cour constitutionnelle 
(CC) 

Respect des procédures 
juridiques, de l’égalité devant la 
loi et du respect de la propriété 
privée  

Dire la constitutionalité par 
rapport aux textes, actes du 
gouvernement, accords 
juridiques et plaintes par rapport 
aux droits de l’homme   

- Décisions sans appel 
- Délais très brefs 
- Respect des institutions de 
l’Etat  et la population  
- Citoyens pouvant saisir la Cour 

RAS 

Conseil économique et 
social (CES) 

Avis à donner sur les lois 
relatives au foncier ; pratiques 
foncières qui soutiennent le 
développement économique et 
social 

- Donne un avis sur les textes 
- Peut faire des 
recommandations sur l’intérêt 
général des reformes 
économiques et sociales  

- Composition représentative des 
grands corps sociaux  
- Respect des autorités et la 
population  

Avis et recommandations 
reçoivent peu de publicité 

POUVOIR JUDICIAIRE 
Tribunaux de première 
instances (TPI), Cours 
d’appel et Cour suprême 

Application équitable de la 
législation et réglementation sur 
le foncier ; réductions des conflits 
fonciers 

Dire le droit : juge tout le monde 
(sauf ministres) en cas 
d’accusations de comportement 
contraire à la loi  

- Rapprochement des 
populations avec 8 TPI 
- Système d’appel et de 
cassation est fonctionnel 

- Magistrats parfois accusé de 
complicité avec les personnes 
accusés 
- Manque de ressources 

Tribunaux de conciliation 
(TC)  

Recherche de résolution amicale 
aux conflits fonciers 

Recherche la conciliation lors de 
la saisine par une des parties sur 
un conflit foncier  

- Conciliation peut calmer les 
jeux 
- Evite frais de justice pour 
personnes à faibles ressources 

- Conciliation ne respect pas 
forcement le droit 
- Risque de privilégier des 
postions coutumiers 

POUVOIR LEGISLATIF 
Assemblée nationale (AN) Avoir une législation cohérente 

sur le foncier qui évite les 
conflits, renforce la démocratie et 
contribue au développement 

- Initiation des lois 
- Examen et vote des lois 
- Peut interpeller le président de 
la république et tout ministre 
- Contrôle de l’action du 
gouvernementt .en toute matière   

- Elections régulières 
- Questions verbales et écrites 
au gouvernement 

- Retards dans l’examen des lois 
(38 projets et propositions de loi 
à examiner dans la 2ème session 
2006 dont 8 de la législature 
précédente c.a.d. d’avant mars 
2003) 
- Certains élus accusés parfois 
de poursuivre leurs intérêts 
personnels 



 58 

 
Institutions Intérêt structurel pour le 

foncier 
Rôles par rapport au foncier Forces Faiblesses 

POUVOIR EXECUTIF 
Président - Que le foncier contribue au 

développement 
- Promulgue les lois, après consultation 
de la Cour constitutionnel au besoin 
- Peu demander nouvelle lecture d’une 
loi par l’Assemblée nationale 
- Détermine et conduit la politique de la 
Nation 
- Donne l’orientation au gvt. 
- Assure l’exécution des lois 

- Elu au suffrage universel  direct 
- Ne peut acheter ou prendre en 
bail des biens appartenant au 
domaine de l’Etat qu’avec 
l’autorisation de la cour 
constitutionnelle 
- Peut initier une loi sur le foncier 
- Activité et décisions  

- Ne peut pas connaître les 
détails des problèmes fonciers 
- Risque d’isolation des 
problèmes quotidiens par des 
personnes qui veulent le 
protéger 

Conseil de ministres - Législation et réglementation 
cohérente du foncier 
- Gestion du foncier qui 
contribue au dévpt. et résout 
des conflits  

- Prends des décisions relatives à la 
politique générale de l’Etat 
- Délibère sur des projets de loi 
- Nomme les DC, DCA, DG, directeurs, 
SG, préfets et magistrats 
-Examine rapports des ministres sur 
questions d’intérêt économiques et 
sociales 
- Approuve projet de budget 

- Se réunit régulièrement 
- Orientation vers la solution des 
problèmes économiques et 
sociaux  
- Positions et décisions sont 
publiés, suivis par la classe 
politique et les populations   
- Décisions discutées librement  

- Décisions pouvant soulever des 
réactions négatives de protection 
des intérêts particuliers   
- Décisions pouvant ne pas tenir 
compte des intérêts des 
populations pauvres et démunies 

STRUCTURES CENTRALES DE L’ETAT 
MDEF - Que le foncier contribue au 

développement ; que le foncier 
soit une source de revenu pour 
l’Etat 

- Propose d’impôts sur le foncier 
- Responsable DGID  
- Elabore avants-projets de loi ; 
propose/décide des règlements  
- Fixe pratiques des garanties 
bancaires par foncier 
- Veille sur l’application des règlements   

- Ministère clé du gvt. 
responsable du Devt. , de 
l’Economie et des Finances  
- Responsabilité des activités 
des directions des Impôts et des 
Domaines  

- Non respect de certains 
réglementations (par ex. par 
rapport à l’essence, les impôts 
sur foncier bâti et non bâti… 
- Moitié des villes sans RFU 
- Décisions sur les impôts 
peuvent déranger des groupes 
d’intérêt 

Min. chargé de 
l’Urbanisme 

- Développement harmonieux 
et équilibré des villes ; 
élaboration et respect des 
plans ; - Contribution du foncier 
au logement des populations ; 
disponibilité des terrains pour 
équpts locaux, communaux, 
régionaux, nationaux ;  - 
Réductions des conflits fonciers  

- Responsable des activités de 
l’Urbanisme 
- Elabore des avants-projets de loi 
propose/décide  
- Veille sur l’application des règlements  
- Réalise plans d’urbanisme 
- Appui aux communes pour élaborer 
et application des plans   

- Responsabilité des activités de 
l’Urbanisme qui influe sur la 
situation sociale et le dévpt. 
économiques   

- Décisions d’urbanisme peuvent 
déranger des groupes d’intérêt, 
notamment des propriétaires 
coutumiers qui veulent vendre 
- Ressources inadéquates pour 
assurer application des plans 
- Difficulté de suivre 
dysfonctionnement des 
lotissements 
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Institutions Intérêt structurel pour le 
foncier 

Rôles par rapport au foncier Forces Faiblesses 

MMEH - Protection des ressources 
souterraines et voies d’eau ; 
terrains disponibles pour points 
d’eau et autres infrastructures à 
proximité des populations  

- Mis en œuvre projets d’approv. 
en eau en milieu périurbaine ; 
tutelle SONEB pour milieu urbain 
- Elabore avants-projets de loi et 
propose ou décide règlements 
- Veille sur l’application des 
règlements    
- Appui communes pour approv. 
en eau 

- Responsabilité des activités de 
la DG Hydraulique et SONEB 
- Mobilisation fortes sommes 
pour approvisionnement en eau  

- Risque de décisions sans 
consultation adéquate des 
communes et réticences au 
transfert de compétences  
- Ne propose pas de solutions 
techniques pour zones 
périurbaines 
- SONEB gère l’eau en ville 
malgré lois sur décentralisation  

Min. chargés de l’Educ, de 
la Santé, des Sports et 
Loisirs 

- Disponibilité des terrains à 
proximité des populations 

- Fixe normes de constructions 
dont surface et implantation des 
terrains  
- Appui aux communes qui ont 
compétences construction écoles 
primaires et CSA et mobilisation 
terrains nécessaire 
- Mobilisation, avec communes, 
terrains pour équipements plus 
importants  

- Pouvoir d’influence sur 
communes, compte tenu 
demande forte d’éducation, de 
santé, des sports 
- Accès possible au domaine 
privé de l’Etat 

- Difficultés à mobiliser les 
terrains dans les zones urbaines 
à forte densité  
- Risque de détournement des 
terrains de réserves de terrains 
- Pas de ressources pour 
acquisition de terrains 
- Pas d’influence sur le activités 
et routes voisins des équpts 
- Peu d’influence sur lieux 
d’implantation services privés  

Min. chargés de 
promouvoir des activités 
économiques  

- Disponibilité des terrains à des 
lieux stratégiques, proches des 
ressources et à proximité des 
populations 

- Fixe normes d’implantation 
économiques  
- promouvoir mobilisation de 
terrains investisseurs étrangers  
- Promouvoir réserves de terrain 

- Nécessité de promouvoir 
investissements étrangers 
largement compris  
- Accès possible au domaine 
privé de l’Etat 

- Difficultés à mobiliser les 
terrains dans les zones urbaines  
- Pratique de ne pas réserver 
terrains dans les lotissements  
- Pas de ressources pour 
acquisition de terrains 
- Pas d’influence sur lieux 
d’implantation activités privées 

Min. chargé de l’Envrt. - Utilisation des sols de manière 
à protéger et mettre en valeur 
l’environnement 

- Fixe normes de protection de 
l’envrt.  
- Appui aux communes qui ont 
compétences de protection et 
gestion eaux de ruissellement  
- Mobilisation, avec communes, 
terrains à protéger  
- Appui technique aux 
communes pour protection,  

- Pouvoir d’influence sur 
communes, compte tenu 
demande forte de services de 
santé 
- Accès possible au domaine 
privé de l’Etat 

- Difficultés à mobiliser les 
terrains pour la protection  
- Divergence d’intérêts avec 
vendeurs coutumiers en zones 
périurbaines 
- Pas de ressources pour 
acquisition de terrain 
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Institutions Intérêt structurel pour le 

foncier 
Rôles par rapport au foncier Forces Faiblesses 

Min chargé de la Justice - Application équitable des lois ; 
limitation des faux et usages de 
faux ; limitation des abus de 
procédures 

- Application lois sur le foncier 
- Application lois sur la fraude et 
malversations 

- Puissance du droit 
- Renforcement progressive 
structures judiciaires 
- En théorie, justice indépendante  

- Peu de plaintes sur pratiques 
délictueuses dans lotissements  
- Accusations de complicité de la 
justice avec les puissants/riches  

Min. chargé des 
collectivités locales 

- Développement des 
communes ; légalité de leurs 
actes ; achèvement rapide des 
lotissements sans conflits ; 
renforcement de la démocratie 

- Suivi gestion patrimoine des 
communes 
- Suivi réalisation et application 
docs de planification  
- Contrôle légalité actes des 
communes par rapport au foncier 

- Existence système de contrôle 
légalité actes des communes par 
rapport au foncier (préfecture) 
- Préfet est seul représentant de 
l’Etat au niveau du dépt. 

- 6 préfectures assurent services 
dans 12 dépts.  
- Peu de moyens des préfectures 
- Nouvelle rôle de tutelle à 
apprendre  

IGN - Accomplissement sérieux des 
travaux topographiques  

- Réalisation cadastre simplifié 
pour RFU ; fonds de plan pour 
lotissements 
- Contrôle technique travaux 
topographiques  

- Capacité technique et 
expérience 
- Statut permettant facturation 
des services 

- Risque de pratiques 
frauduleuses des agents de 
terrain 

MAETUR - Mobilisation des terrains pour 
des projets de développement 

- Mobilisation des terrains pour 
des projets de développement 

- Structure publique dépendante 
du min. chargé de l’Urbanisme  

- Structure publique dépendante 
du min. chargé de l’Urbanisme 

ABE - Utilisation des sols de manière 
à protéger et mettre en valeur 
l’environnement 

- Promotion d’une utilisation des 
terres en respect de l’envt. 

- Capacité technique et 
expérience 
- Accès à des fonds extérieurs 
d’études  
- Statut permettant facturation 
des services 

- Recommandations aux 
communes dans des domaines 
peu intégrés à la législation  
- Types de plan proposés 
(PMAE, PLAGE…) pas intégrés 
à la législation 

DAT - Cohérence entre l’utilisation 
des sols aux niveaux national, 
régional, communal et local 

- Promotion de mobilisation des 
terres pour une utilisation 
cohérente  

- Vision d’ensemble 
- Statut de délégation donne 
liberté de manœuvre 

- Voit les responsabilités d’amgt 
revendiques par l’Urbanisme  

STRUCTURE DECONCENTREES DE L’ETAT 
Préfecture - Respect de la législation par les 

communes ; réalisation des 
plans urbains et lotissements 
sans conflits  

- Appui à la mobilisation de 
terrains pour équipements 
d’intérêt collectif 
- Contrôle légalité décisions et 
actes des conseils communaux 
et maires 

- Unique représentant des 
pouvoir d’Etat au niveau de la 
préfecture 
- Préside conseil de concertation 
et de coopération du dépt. 
- Assistance, conseils et appui 
aux actions des communes  

- Manque de ressources 
- Fidélité des agents de l’Etat à 
leur ministre d’attache  

Conseil départemental de 
concertation et de 
coordination 

- Echanges d’expériences sur les 
questions foncières pour 
promouvoir de meilleures 
pratiques 

- Délibère sur questions d’amgt, 
et équpts d’intérêt 
départementaux  

- Obligation de consultation  - Pas de pouvoirs de décision 
- pas de concertation collective 
avec services déconcentrés 
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Institutions Intérêt structurel pour le 

foncier 
Rôles par rapport au foncier Forces Faiblesses 

Conférence administrative - Initiatives pour renforcer les 
capacités des communes par 
rapport au foncier 

- Discussion, décisions relatives 
au foncier  

- Concertation entre communes 
et échanges d’expériences 

- pas de concertation ensemble 
des communes / ensemble des 
services déconcentrés 

Services déconcentrés et 
leurs démembrements 

- Modalités d’appui en matière de 
foncier pour un dévpt. spatial 
plus cohérent et une 
augmentation des recettes  

- Appui technique et conseils aux 
communs relatifs au foncier 

- Coordination par le préfet 
- Renforcement des capacités 
des communes  

- Réticences par rapport au 
transfert de compétences 
- Manque de ressources  

COLLECTIVITES LOCALES 
Conseil communal - Etre réélu grâce à la 

satisfaction des habitants, 
notamment par rapport à l’accès 
au logement et donc la 
réalisation de lotissements ; 
augmentation des recettes de la 
commune ;   
 

- Donne l’orientation politique et 
approuve les documents de 
planification  
- Approuve les projets de 
lotissement 
- Délibère sur questions du 
foncier liées aux documents de 
planification dont plans de 
lotissement 

- Compétences clairement 
définies  
- Commissions permanentes des 
affaires économiques et 
financières et des affaires 
domaniales et 
environnementales  
 

- Lotissements réalisés selon 
pratiques administratives sans 
règles bien établis 
- Peu de compétences en 
matière de planification  
- Faiblesse des recettes  
- Risque de compromissions par 
groupes d’intérêt 

Maire et adjoints  - Répondre aux besoins des 
populations, notamment en 
logement et services sociaux de 
base ; augmenter les recettes; 
respecter la législation   

- Commande élaboration docs de 
planif. et pilotage mise en œuvre  
- Maître d’ouvrage des  
lotissements  
- Instructions aux CA et Chef 
Villages/quartiers sur démarche 
à suivre par rapport au foncier 
- Légalise conventions de vente 
- Médiation sur conflits fonciers   

- Compétences clairement 
définies  
- Chef de l’exécutive 
- Respect des populations 
- Bonne médiation dans 
nombreux cas 
 

- Pas forcement d’expérience 
des questions et conflits fonciers 
- Risques de tentatives de 
compromission 
- Parfois accusées par les 
habitants de complicité sur les 
fraudes (terrains, lotissements)  

Chefs d’arrondissements - Répondre aux besoins des 
populations, notamment en 
logement et services sociaux de 
base ; réduire les conflits et 
résoudre les problèmes 

- Signe les demandes de 
légalisation de conventions de 
vente ; fait la médiation et arbitre 
dans des conflits sur le foncier   

- Responsable de l’administration 
de l’arrondissement 
- Bonne connaissance du terrain 

- Absence de conseil 
d’arrondissement  
- Au four et au moulin 

Chefs quartiers / villages - Informer et conseiller la 
population sur le foncier ; éviter 
des conflits relatifs au foncier 

- Informe la population et des 
acquéreurs de la démarche à 
suivre en cas de vente, de 
lotissement ; en cas de vente, 
émet un certificat de non-litige / 
une autorisation après constats 
de terrain 

- Bonne connaissance du terrain 
- Proximité des lieux 

- Risque de compromission 
- Souvent accusé par les 
populations de malversations net 
fraudes 
- Faible niveau de formation  
- Pas d’élection depuis 1990 
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Institutions Intérêt structurel pour le 

foncier 
Rôles par rapport au foncier Forces Faiblesses 

Conseil de quartier /  
village 

- Promouvoir les intérêts des 
lignages représentés, si possible 
sans provoquer de conflits 

- Conseiller le chef quartier / 
village sur situation foncier et 
données relatives aux conflits  

- Connaissance du terrain  - Risque de compromission 
- Souvent accusé par les 
populations de compromission  
- Faible niveau de formation  
- Pas d’élection depuis 1990 

Services techniques de la 
commune 

- Mobiliser les terrains 
nécessaires pour réaliser les 
activités de la commune ; 
promouvoir un développement 
des activités de la ville et un 
milieu de vie agréable 

- Affaires domaniales : suit les 
techniciens (géomètres) et 
interviennent pour régler les 
problèmes fonciers 

- Bonne connaissance du terrain - Peu de moyes 
- Risques de tentatives de 
compromission 

Associations de 
communes 

- Que les communes membres 
trouvent les terrains nécessaires 
pour les investissements à faire 
avec le Fonds d’investissement 
que gère l’assn.  

- Promotion du développement 
local mais pas de rôle officiel 
- Gère fonds de dévpt. local de 
dépt. accordé par partenaire 
financier 

- Association volontaire 
- Possibilité de discuter et 
d’échanger sur le foncier 
- Fonds de dévpt. local est levier 
du dévpt. 
- Possibilité de prise de position 
commune 

- Tensions entre communes à 
propos des décisions relatives au 
fonds de devpt .local 

Communes d’un espace 
partagé 

- Mobiliser les terrains 
permettant le développement de 
l’espace partagé 

- Amgt. de l’ensemble de 
l’espace, y compris les pôles de 
dévpt. urbain 

- Promotion des activités 
économiques 
- Attraction des investisseurs 

- Peu d’habitude de l’amgt et 
promotion des activités 
économiques 

ANCB - Appuyer les maires pour mieux 
travailler, par ex. pour résoudre 
les problèmes et gérer des 
conflits relatifs au foncier 

- Pas de rôle officiel - Association volontaire 
- Puissance en cas d’accord sur 
orientation et positions  

- Risque de désaccords 
politiques et techniques  

OPERATEURS PRIVES  
Bureau de géomètres - Trouver des contrats de 

lotissement et de levés ; avoir la 
réputation de professionnel 
sérieux 

- Levés de parcelles pour vente, 
location, immatriculation 
- Conduite technique des 
opérations de lotissement 

- Expert agréé 
- Technicité 
- Connaissance du terrain 
- Connaissance de législation et 
de réglementation 

- Risques de compromission des 
agents de terrain 
- Risques de tentatives de 
compromission du responsable 

Bureaux d’urbanistes - Trouver des contrats de 
lotissement et de planification ; 
appuyer les communes dans la 
gestion de l’espace communal ; 
avoir la réputation de 
professionnel sérieux 

- Elaboration de plan de voirie et 
le plan parcellaire pour 
lotissement et de plans 
d’urbanisme  
 

- Technicité 
- Connaissance du terrain 
- Connaissance de législation et 
de réglementation 

- Risques de compromission des 
agents de terrain 
- Risques de tentatives de 
compromission du responsable 
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Institutions Intérêt structurel pour le 

foncier 
Rôles par rapport au foncier Forces Faiblesses 

Notaires - Trouver des clients ayant 
besoin de services relatifs au 
foncier ; conseiller les clients à 
propos des mutations ; avoir la 
réputation de professionnel 
sérieux 

- Etablissement d’actes 
authentiques de vente / achat 

- Auxiliaire de justice  
- Connaissance de législation et 
de réglementation 
- Connaissances des services et  
responsables du foncier 
- Connaissance des risques de 
fraude 

- Blocage de dossiers en cas de 
refus de faux frais 
- Risques de tentatives de 
compromission du responsable 

Avocats - Trouver des clients ayant 
besoin de conseils et de défense 
de leurs intérêts relatifs au 
foncier ; avoir la réputation de 
professionnel sérieux 

- Conseils aux clients 
- défense de dossiers en cas de 
conflit 
- Etablissement de contrats 

- Auxiliaire de justice  
- Connaissance de législation et 
de réglementation 
- Connaissance des risques de 
fraude 
- Plaidoyer 

- Coût d’intervention 
- Mauvaise répartition sur 
territoire national 

Huissiers - Trouver des clients ayant 
besoin de services relatifs au 
foncier ; avoir la réputation de 
professionnel sérieux 

- Constats d’occupation  
- Exécution d’expulsion en cas 
de décision de justice  

- Auxiliaire de justice  
- Connaissance de législation et 
de réglementation 
- Connaissance des risques de 
fraude 

- Obligé d’exécuter des 
expulsions pour client 
bénéficiaire de jugement 
favorable, malgré implications 
sociales 

SOCIETE CIVILE (ASSOCIATIONS ET ONG) 
Comités de lotissement - Assurer la réalisation rapide du 

lotissement sans conflits et sans 
magouille  

- Suivi exécution du lotissement 
- Auparavant, gestion de fonds 

- Soutien initial des acquéreurs  
- Elu par la population à Adjarra, 
officialisé par le maire ensuite57 

- Risques de compromission et 
de fraude 
- Perte de confiance des 
acquéreurs  

Associations d’acquéreurs - Défendre des intérêts des 
acquéreurs  

- Plaidoyer pour lotissement  
- Suivi exécution du lotissement 
- Défense intérêts des 
acquéreurs  

- Association volontaire 
- Bonne connaissance de terrain 

- Conflits internes  
- Risques de compromission des 
responsables 

Associations de 
propriétaires 

- Défendre les intérêts des 
propriétaires 

- Plaidoyer pour lotissement  
- Suivi exécution du lotissement 
- Défense intérêts des 
propriétaires 

- Appui sur les coutumes  
- Influence à travers des relations 
traditionnelles  

- Conflits internes  
- Risques de compromission et 
des responsables et de fraudes 
par des membres 

                                                 
57 La devise du maire d’Adjarra, agro-économiste de formation, est le CCC : Comprendre, Communiquer, Collecter.  Ses initiatives ont permis d’augmenter des impôts et 
taxes sur le marché et les embarcadères, les recettes de la mairie passant de 40 millions Fcfa en 2000 à 209 millions Fcfa en 2005, l’objectif de 2006 étant de 300 millions.  .  
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Institutions Intérêt structurel pour le 

foncier 
Rôles par rapport au foncier Forces Faiblesses 

Associations de 
développement  

- Promouvoir le développement 
du lieu, en faisant le plaidoyer 
pour la mobilisant les terrains et 
autres ressources nécessaires 

- Promotion des actions de 
développement de la commune ; 
contrôle citoyen des actes et de 
la gestion de la commune 

- Association volontaire 
- Connaissance de terrain 
- Contacts avec responsables du 
foncier à travers des fils absents 

- Conflits internes  
- Peu de ressources  

Associations de protection 
des populations spoliées 
(CRAC) 

- Défendre les intérêts des 
personnes spoliées ; modifier les 
pratiques par rapport au foncier 

- Faire connaître problèmes du 
foncier négatifs pour les 
habitants 
- Promotion des droits des 
acquéreurs spoliés  

- Capacité de mobilisation  
 

- Perception comme étant agité 
et jouant rôle de trouble-fête e  

ONG de promotion des 
droits (AFJB, CBDIBA, 
WILDAF…) 

- Faire connaître leurs droits aux 
populations démunies et peu 
informés, notamment les 
femmes, y compris les droits 
fonciers ;  

Information des habitants sur 
leurs droits ; contrôle citoyen des 
actes et de la gestion de la 
commune 

- Actions de proximité  
- Confiance des communautés et 
structures collaborant 

- Critiques de la société civile 
comme prenant position de 
manière biaisée  

Journalistes - Trouver des sujets relatifs au 
foncier ; avoir la réputation de 
professionnel sérieux 

- Information du public sur le 
foncier, sa mobilisation, des 
problèmes 

- Proximité des journalistes des 
radios locales 
- Accès aux différents acteurs 

- Parfois absence de bonnes 
connaissances sur la législation, 
la réglementation  et les 
structures du foncier 
- Explications insuffisantes aux 
lecteurs/auditeurs 

INSTITUTIONS TRADITIONNELLES  
Chefs traditionnels et 
notables 

- Faire respecter la tradition y 
compris par rapport au foncier 

- Vieller au respect de la tradition 
- Maintien de la paix sociale 

- Connaissance du terrain et de 
la tradition 

- Biais en faveur de la tradition 

Association des rois du 
Bénin 

- Faire vivre tradition et 
« modernité » y compris par 
rapport au foncier 

- Promouvoir le dévpt. avec  
respect de la tradition 
- Maintien de la paix sociale 

- Connaissance du terrain 
- Recherche d’articulation 
tradition- moderne 

- Mélange des intérêts politiques 

NOUVEAUX OPERATEURS PRIVES 
Démarcheurs - Trouver vendeurs et acheteurs 

et les amener à conclure des 
ventes (secteur informel) 

- Mobiliser des terrains à vendre 
et locaux à louer 

- Connaissance de terrain 
- Capacités de négociation  

- Intérêt d’augmentation des prix 
- Méconnaissance de certains 
aspects de la législation  

Agences immobilières, - Trouver vendeurs et acheteurs 
et les amener à conclure des 
ventes (secteur formel) 

- Mobiliser des terrains à vendre 
et locaux à louer 

- Connaissance du milieu social 
concerné 
- Capacités de négociation  

- Intérêt d’augmentation des prix 
 

Spéculateurs - Acheter des terrains et les 
revendre en faisant un bénéfice 

- Acheter les terrains et les 
vendre plus chers  

- Disponibilités financières - Intérêt d’augmentation des prix 
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Institutions Intérêt structurel pour le 

foncier 
Rôles par rapport au foncier Forces Faiblesses 

Epargnants - Acheter des terrains et les 
revendre plus cher en cas de 
besoin 

- Acheter un/des terrains et las 
garder comme épargne  

- Stabilisation due l’éparge - Gel du foncier sans occupation 
- Gel de l’épargne, non utilisable 
pour l’investissement  

STRUCTURES DE CREDIT 
Banques - Pouvoir récupérer un terrain 

utilisé comme gage en cas de 
non remboursement 

- Prendre le foncier en garantie 
de prêt 
- Saisi du terrain et revente en 
cas de non remboursement  

- Enquête préalable 
- Hypothèque sur TF ou 
reconnaissance de dette pour 
PH 

- Difficulté parfois à matérialiser 
la vente  

IMF - Pouvoir récupérer un terrain 
utilisé comme gage en cas de 
non remboursement (petits prêts) 

- Prendre le foncier en garantie 
de prêt 
- Saisi du terrain et revente en 
cas de non remboursement 

- Enquête préalable  
- Convention de vente pour 
terrains sans papiers pour petits 
prêts (PAPME, Bohicon) 

- Difficulté parfois à matérialiser 
la vente 

Prêteurs sur gage - Pouvoir récupérer un terrain 
utilisé comme gage en cas de 
non remboursement (secteur 
informel) 

- Prendre le foncier en garantie 
de prêt 
- Vente de terrain en cas de non 
remboursement 

- Disponibilité de capital - Taux d’intérêt élevé 

PROJET ET PROGRAMMES  
MCA - Promouvoir la transparence et 

la fluidité des opérations 
foncières pour faciliter les 
investissements  

- Enlever les obstacles au dévpt. 
posés par le foncier 

- Appui gvt EU ; 
- Accord gvt. du Bénin 
- Ressources financières 
importantes 

- RAS 

Projets d’appui aux 
communes 

- Appuyer les communes dans la 
gestion de l’espace communal et 
la gestion des terres 

- Renforcer capacités des 
communes par rapport au foncier  

- Relations de proximité avec 
communes 

- Durée limitée  

Source : LANGLEY et al., ,2006 
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Tableau 6.2- Institutions et expertises identifiées par rapport à l’habilitation juridique des populat ions pauvres en matière de propriété 
foncière  
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7.- Une stratégie d’habilitation juridique et des mesures d’incitation58 
 
7.1 Des axes de la stratégie d’intervention   
 
Compte tenu de la situation décrite et analysée dans les chapitres précédents, les axes de la 
stratégie d’intervention abordent uniquement la question de la propriété foncière. Une des 
difficultés rencontrées dans l’identification des axes de la stratégie est celle de l’identification 
de mésures qui auraient un impact spécifique sur l’habilitation juridique des pauvres et sur 
l’amélioration de leurs droits à la propriété foncière, sans entrer dans certaines considérations 
générales sur la réforme foncière, actuellement en cours au Bénin.  Toutefois, la présente 
étude ne prétend absoluement pas avoir abordé l’ensemble des questions de la réforme 
foncière et propose des mesures qui pourraient avoir un impact particulier sur les populations 
pauvres.  
 
Il s’agit notamment de s’assurer que les populations pauvres en milieu rural ont accès à la 
terre pour habiter et pour cultiver ou exercer un métier et que les terres sont disponibles dans 
la communauté pour l’implantation des services socio-communautaires de base. En milieu 
périurbain, il s’agit de faire en sorte aque les populations pauvres puissent avoir accès à la 
terre pour habiter, pour exercer éventuellement un métier, que les terres soient disponible pour 
les activités économiques et donc pour les emplois et, comme en milieu rural, que des terres 
soient disponibles pour l’implantation de activités collectives.  
 
 A noter par ailleurs, que les actions en faveur de l’habilitation juridique des pauvres par 
rapport à la propriété sont à articuler avec des mesures dans d’autres domaines qui visent la 
réduction de la pauvreté.   
 

7.1.1- Des mesures d’urgence 
 
7.1.1.1 Des mesures législatives d’urgence  
 
Depuis quelques années, les autorités ont pris conscience que l’application de la législation 
actuelle ne permet pas la création d’une société et d’un Etat qui peut attirer des 
investissements, accroître sa richesse et devenir progressivement un pays émergent. Cette 
prise de conscience a été faite il y a quelques années et la décision politique logique a été 
prise : celle de modifier la législation avec l’appui du MCA et la création d’un ministère 
spécifiquement chargé de l’élaboration d’une reforme foncière.  
 
Mais au-delà de la nécessité pour la réforme de s’adresser à la création de conditions 
favorables qui incitent des investisseurs, un autre aspect de la réforme s’impose : celui fait par 
les événements relatifs aux conflits fonciers intervenus depuis quelques années, qui créent des 
situations qui sont considérées par beaucoup de citoyens comme socialement inacceptables.   

La décision du gouvernement de suspendre jusqu’à nouvel ordre toutes décisions de justice 
ayant pour effet les déguerpissements et des démolitions (Réunion du conseil des ministres du 
12 octobre 2007) est une première réponse, qui a fait l’objet de nombreux commentaires et 
une demande de rapport de la décision de la part de l’UNAMAB.  

                                                 
58 Ce chapitre bénéficie des contributions des membres du panel et des débats qui ont eu lieu les 28, 29 et 30 
novembre 2007.   
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Elle doit être suivie de rencontres entre les représentants de l’exécutif, du législatif, de la 
justice et de la société civile pour l’étude et la mise en place d’un mécanisme de règlement 
pacifique et équitable des litiges domaniaux.  

Autant que l’on peut souhaiter le règlement pacifique et équitable des litiges domaniaux, 
autant on peut se demander si cela est suffisant. Si par exemple, on peut réformer la 
législation sur le foncier pour inciter les investissements, ne peut-on pas la réformer pour 
créer plus de justice sociale ?  

De surcroît, il est réel qu’il existe un sentiment très répandu que la justice n’est pas forcément 
juste et, de toute façon, n’est pas légitime par rapport aux populations pauvres.   

Le premier axe de la stratégie serait donc l’introduction de mesures législatives d’urgence qui 
mettrait fin aux pires cas constatés qui privent les pauvres de leur installation dans des zones 
periurbaines et urbaines. Il s’agira de faire rapdidement une étude des cas intervenus depuis 
une dizaine d’années et d’identifier des causes des conflits qui auraient pu être évités avec une 
autre législation, sans remettre en cause les principes de la propriété.   

A titre tout à fait hypothétique, on peut suggérer une législation d’urgence pour mettre fin aux 
situations suivantes :  

- l’action des successeurs d’un vendeur ou d’un prêteur de terre qui agit pour ajuster le prix 
d’un achat de terre datant de plusieurs années, en fonction des prix actuels du marché ; 

- l’action des successeurs d’un vendeur ou d’un prêteur de terre qui agit pour récupérer un 
terrain qui aurait été donné ou vendu sans l’accord de l’aïeul (le père) des plaignants ; 

- l’action des successeurs d’un vendeur ou d’un prêteur de terre qui agit pour récupérer un 
terrain après un délai à définir  (la prescription : cf. les commentaires de TOBOULA et al ; 
2006, p 5-6) ;  

- les conflits qui résultent de l’application erronée des préscriptions minimales à observer en 
matière de lotissement (arrêté n° 0023 MEHU/DC/DU).  

La législation d’urgence pourrait aussi utilement :   

- donner la possibilité d’accèder à un titre foncier à un coût réduit pour des personnes récasées 
dans un lotissement, mais n’étant pas détentrices de permis d’habiter, après l’immatriculation 
du terrain du lotissement au nom d’une AIF ;  

- rendre obligatoire la consignation par écrit (acte sous seing privé) toute transaction sur la 
terre et tout règlement de succession comportant la division des terres, son enregistrement 
dans un lieu unique dans chaque commune, avec un mécanisme de collecte et de traitement 
des données ;  

- abroger l’alinéa 2 de l’article 5 de la loi 65-25 qui rend obligatoire l’immatriculation d’un 
terrain détenu auparavant selon les règles admises par les coutumes et faisant, pour la 
première fois, l’objet d’un contrat écrit (cet alinéa sera particulièrement difficile à appliquer 
dans les terroirs villageois, ayant fait l’objet d’un plan foncier rural et, de toute façon, est 
inapplicable dans les zones périurbaines).    
 
7.1.1.2- Entamer des procédures judiciaires en cas de pratiques indélicates / frauduleuses 
 
Il s’agit surtout des pratiques indélicates réalisées par le personnel administratif qui consistent 
à :  

- s’accorder des parcelles dans un lotissement ; 
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- vendre des parcelles de la réserve foncière pour les équipements socio-
communautaires ; 

- ajouter des noms de propriétaires fictifs ; 
- etc.  

 

7.1.1.3- Mettre en place un système de contrôle des lotissements en cours  
  
Créer une unité mobile de contrôle de la régularité des lotissements qui pourrait répondre à la 
demande des communes, des comités de lotissement, des géomètres ou des associations 
d’acquéreurs.  

 

7.1.1.4- Expérimenter de nouvelles procédures de réalisation de lotissements en leur donnant 
la qualité de remembrement 

La réalisation expérimentale de lotissements-remembrements dans des zones périurbaines 
pourrait se faire à l’instar de l’expérimentation des PFR sur des terrains privés détenus selon 
la coutume ou vendus, en vue d’habitation. L’élaboration et la mise en œuvre des règles plus 
précises seront nécessaires, afin de limiter les opportunités de détournement. Ces lotissements 
expérimentaux devraient comporter des terrains réservés aux activités économiques.  
L’expérimentation sera la base d’une nouvelle législation sur le remembrement et le 
lotissement. 

Il est possible de prévoir soit l’immatriculation du périmètre dans le domaine privé de l’Etat 
après expropriation et dédommagement des présumés propriétaires59, soit la réquisition du 
périmètre du lotissement et la remise aux acquéreurs de leurs parcelles loties avec la posibilité 
d’immatriculation à un coût bas et selon une procédure simplifiée. 

Toutefois, la proposition du panel est d’appliquer la même procédure que celle prévue par le 
décret 2001-191 sur la transformation des PH en TF, c’est-à-dire l’immatriculation du 
périmètre au nom d’une AIF, le bureau de l’association gérant au nom des acquéreurs. Dans 
ce cas, un appui institutionnel sera utile à l’AIF pour que les membres apprennent le 
fonctionnement acssociatif et les modalités de leur exercice de contrôle sur le bureau. On 
pouurait doubler le contrôle des membres par la réalisarion d’un audit, bien que cela 
augmenterait les charges pour les membres (c’est-à-dire les acquéreurs). 

Dans tous les cas, il serait souhaitable de voir ces lotissements insérés dans le plan de 
l’urbanisme et le schéma directeur d’aménagement de la commune (SDAC), dans le cas où 
cela existe. 

Parallèlement aux lotissements-remembrements expérimentaux, il faudrait commencer une 
analyse des dysfonctionnements des lotissements en cours.  
 
7.1.1.5- Autres mesures d’urgence par rapport aux lotissements  

- Réaliser un audit institutionnel de tous les lotissements ayant duré au-delà d’une 
certaine période, par exemple, 10 ans.  

- Mettre en place un fonds de règlement de ces lotissements et une (des ?) équipe(s) 
mobile(s) d’administrateurs, géomètres et juristes pour appuyer les communes dans la 
réalisation de ces lotissements. 

                                                 
59  Ce qui posera le problème de la mobilisation des fonds nécessaires et l’accord des acquéreurs de voir leurs 
terrains expropriés. 
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- Sécuriser les fonds des lotissements (double signature de la commune et l’AIF). 

 
7.1.1.6- Mettre en œuvre un programme d’information d’urgence sur la législation actuelle et 
les pièges à éviter lors de l’acquisition d’un terrain 

Il s’agit d’informer les acteurs du foncier et les différentes couches de la population sur la 
législation actuelle en matière foncière dans un langage simple et compréhensible, avec des 
traductions dans les différentes langues. En même temps, cette information devrait avertir 
vendeurs et acheteurs, locataires et bailleurs, emprunteurs et prêteurs et toutes les catégories 
d’intermédiaires des précautions à prendre (notamment l’écrit) et des situations à éviter.  

Un aspect important de cette information est la procédure du lotissement et les moments du 
lotisement, où la vigilence des acquereurs et les lotisseurs est nécessaire, pour éviter des 
malversations. En ce qui concerne le lotissement, un aspect particulier est l’explication du 
calcul du coefficient de réduction, très peu compris par les populations.  

Cette information devrait s’accompgner de : 

- L’élaboration de modules de formation qui seront enseignés à l’ensemble des élus, du 
personnel des services techniques et des fonctionnaires. 

- L’élaboration de supports d’information simples et illustrés en format plastifié, leur 
distribution et explication aux populations (cf. PADEAR Atlantique-Zou 1994-2000 pour 
l’eau potable et l’assainissement) ; 

- La rédaction et la distribution d’un manuel simplifié de vulgarisation des procédures 
foncières actuelles, pour prévenir des pièges, notamment pour les techniciens et le 
personnel administratif. 

 

7.1.2- Des mesures à mettre en œuvre à moyen terme  
 
7.1.2.1- L’appui pour les travaux en cours  

Des travaux très importants sont en cours pour élaborer une réforme foncière pour l’ensemble 
du territoire, les travaux menés par le MCA interviennent en appui à cette réforme, 
notamment au ministère, en charge de la réforme foncière (MUHRFLEC). 

La finalisation du document de politique en forme de livre blanc (White Paper) est 
programmée pour novembre 2008 et la rédaction des projets de textes juridiques au cours de 
la période novembre 2008, à juin 2009.  L’élaboration du livre blanc sera précédé de 7 études 
pour faire le bilan et l’analyse de la situation, dont la première est actuellement en cours, les 
autres devant commencer à partir d’avril 2008 et se poursuivre jusqu’en septembre de la 
même année.  

Ces travaux engagent le gouvernement par rapport aux populations. Il y a lieu d’appuyer la 
réalisation de ces activités sur le plan intellectuel, technique et financier, notamment par la 
mobilisation d’autres partenaires techniques et financiers.  
 
7.1.2.2- La promotion d’une méthodologie participative pour les études déjà lancées 

 Dans le cadre du premier axe de la stratégie, il faudrait procéder à la lecture des stratégies 
adoptées pour ces études (les méthodologies) et faire, auprès du commanditaire des études 
(MCA), du cabinet retenu (Stewart) et du gouvernement (notamment le MUHRFLEC), un 
plaidoyer pour :  
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- l’adoption d’une démarche participative par les personnes chargées des différentes 
études ;   

- l’information adéquate des journalistes sur le contenu des différentes études et leur 
avancement ; 

- la préparation d’un matériel d’information pour les journalistes, la tenue de 
conférences de presse et l’animation de débats publics sur les médias nationaux mais 
aussi sur les radios locales, lorsque chaque étude sera terminée. Il sera utile pour les 
débats publics que de courts résumés des points saillants soient dressés et diffusés.  

 
7.1.2.3- Le  recueil des positions et des propositions des populations pauvres   

Malgré la mise en œuvre des 7 études thématiques, aucune d’entre elles (du moins d’après les 
titres), ne comporte une analyse des opinions des populations pauvres sur la situation actuelle 
du foncier et leurs propositions pour une amélioration de la législation et les procédures.  
Une 8ème étude devrait aborder cette question, en prenant une approche anthropologique et 
l’analyse des discours des populations pauvres.        

Les résultats de cette étude constitueront une contribution complémentaire à la réflexion sur la 
réforme foncière relative aux 7 études en cours.  
 
7.1.2.4- Animation d’un débat public   

Pendant que les études se déroulent et que le livre blanc est en cours d’élaboration, il sera 
utile que des débats publics soient suscités et animés sur les axes fondamentaux de la réforme.  
Ces débats pourraient s’appuyer très largement sur les radios locales.    

Le contenu des débats publics constituera une deuxième contribution du public à la réflexion 
sur la réforme, après les résultats de la 8ème étude. Le contenu des débats fera l’objet d’une 
diffusion. 
 
7.1.2.5 L’organisation d’une information systématique du public 
 
Le programme d’information d’urgence sur la législation actuelle doit être prolongé par 
l’organisation d’une information systématique du public et la création de canaux de 
communication entre les responsables de la réforme et les populations. Un aspect important 
de cette information est le droit des femmes d’hériter la terre, question qui demandera, peut-
être, une action spécifique.  

Dans le cadre de cette information systématique et pendant la période d’opération du MCA et 
la mise en œuvre des actions menant à la réforme foncière, il serait souhaitable de mettre en 
place une structure spécifique, chargée d’établir des communications entre les acteurs, 
notamment entre les responsables et les techniciens de la réforme et les populations, en 
particulier les populations pauvres. Cette structure aura pour tâches :  

-   d’informer les différentes catégories de la population de l’avancement des travaux, de 
l’orientation qui est donnée à la réforme, des choix qui sont effectivement opérés et la 
nature des choix encore à faire avec les conséquences attendues, ainsi qu’une information 
sur la manière de faire exprimer son point de vue ; 

-   d’informer tous ceux qui sont chargés de l’élaboration de la réforme et des élus des 
positions et des opinions des populations – notamment des populations pauvres - sur la 
situation foncière, les événements et des éventuels conflits qui se font jour et sur les 
réformes souhaitées.  
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Les étapes de la mise en oeuve de l’information systématique comportent :     
 

- L’ingénierie institutionnelle pour créer un système permanent d’information, 
d’éducation et de conseils (partenariat public-privé) ; 

- La formation de relais bénévoles dans chaque village/quartier de ville des zones 
sensibles ;  

- La vulgarisation des démarches foncières à respecter auprès du public avec un accent 
particulier sur les populations pauvres.  

 
En plus de la population, notamment dans les zones urbaines et périurbaines, cette 
information devrait viser : 

- les brigades de gendarmerie et des commissariats de police ;  
- les chefs quartiers et villages ;  
- les élus locaux ; 
- le personnel des communes ;  
- des relais bénévoles dans chaque village et quartier dans des zones sensibles ;       
- des groupes folkloriques de musique, de danse et de théâtre dans des zones sensibles ; 
- des chauffeurs de taxi  et de zemidjan, des tenanciers de buvettes et les chefs religieux 

dans des zones sensibles ; 
- les agents d’alphabétisation ;  
- des responsables des associations des usagers de marchés des zones urbaines et 

périurbaines. 
 
Il sera utile de lier les modalités d’information systèmatique du public sur les questions 
foncières à une démarche plus vaste visant l’information et le conseil des populations sur les 
droits de la personne dans la cellule familiale et dans la société. Des démarches en cours dans 
ce domaine sont fortement appréciées par les bénéficiaires (cf. § 5.2.1). Une proposition pour 
l’organisation générale d’un tel système a été faite au ministère chargé de la Justice en octobre 
2007 (cf. Annexe 4).  
 
7.1.2.6- La constitution de réserves foncières 

La constitution de réserves foncières et essentielle. Ces réserves pourraient être mises en 
valeur plus tard par un opérateur public ou privé pour constituer des zones urbanisées avec 
une mise en place minimale d’infrastructures, à l’instar des programmes de « parcelles 
assainies » promues par la Banque mondiale, il y a une trentaine d’années, notamment à 
Dakar au Sénégal. En plus des logements, de tels aménagements comporteraient l’attribution 
des terres pour la réalisation des activités économiques.  Ces opérations pourraient être 
combinées avec un mécanisme de relogement des populations pauvres dans des centres 
urbains.  

Les terrains seraient cédés à des populations pauvres, dont les modalités seraient à explorer 
(vente, location, location-vente, bail emphytéotique …).  
 
7.1.2.7- L’élaboration des documents de planification pour chaque commune  

L’élaboration des documents de planification pour chaque commune est essentielle (Schéma 
directeur d’aménagement de la commune – SDAC – et les règles relatives à l’usage et à 
l’affectation des sols), ainsi que leur vulgarisation et leur mise en œuvre effective. Cette 
démarche suppose la formation des responsables des communes et la mobilisation des 
ressources nécessaires pour leur élaboration et application. Le SDAC de chaque commune 
doit délimiter clairement les zones réservées à l’agriculture et les zones en milieu périurbain, 
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où le développement des quartiers est prévu. Pour assurer l’information du public, la 
démarcation de ces zones à habiter devrait se faire par l’organisation d’une fête publique de la 
ville avec la mise en place de bornes limitant les zones en question.   
 

7.1.2.8- Généralisation des PFR 

Il s’agira de mettre en œuvre un PFR dans les ommunes de forte immigration, accompagner 
de service conseil à la commune sur la médiation et la gestion des rapports entre allochtones 
et autochtones, notamment en ce qui concerne la clarifiaction des concepts de prêt, de don, de 
location de terre entre le régime coutumier et les concepts de droit écrit. 
 

7.1.2.9- Des actions pour faciliter l’accès à la terre agricole des populations pauvres 

Les modalités de la loi 2007-03 sur le régime foncier riral donne la possibilité au maire 
d’attribuer l’utilisation de terres non mises en valeur à quelaqu’’un qui le demande. Il estb 
proposé d’utiliser cette possibilité pour organiser l’attribution des terres à des populartions de 
sans terre (par exemple des jeunes ruraux qui n’ont pas hérité de la terre) 
 

 
7.2 Mesures à promouvoir par rapport à la nouvelle législation foncière en cours 
d’élaboration 
 
7.2.1- Généralités  
 
Un aspect essentiel d’une réforme foncière qui facilitera les investissements et, en même 
temps, suscitera un plus grand accès des populations pauvres et une meilleure protection 
juridique de leurs droits, sera une simplification de la législation sur l’accès au titre foncier, la 
réduction du temps pris par les procédures, la réduction des coûts et la vulgarisation 
systématique des données de la nouvelle législation dans ce domaine. Toutefois, le risque 
existe de voir une réforme foncière qui allège, certes, les procédures d’acquisition, grâce à des 
procédures simplifiées et moins coûteuses - surtout pour un titre foncier-, mais qui fera très 
peu pour faciliter l’accès des populations pauvres à la terre soit comme facteur de production, 
soit comme lieu d’habitation ou pour protéger leurs droits. 

Il faudrait bien admettre que le titre foncier est pratiquement inaccessible pour les populations 
pauvres, trouver d’autres modalités d’accès à la terre ou substituer un mode d’accès au titre 
foncier serait souhaitable.  En effet, l’expérience démontre qu’il limite l’accès des pauvres à 
la propriété foncière et ne protège en rien les modalités actuelles d’accès à la terre de ces 
populations.  

Il y aura lieu de faire un plaidoyer pour que la législation tienne effectivement compte de la 
situation des pauvres et de son impact sur la pauvreté et intègre des actions spécifiques qui 
vont dans ce sens.  
 
En milieu rural :  

- Accès à la propriété de la terre pour les sans terre par différentes méthodes, par exemple : (i) 
des règles d’occupation qui permettent à un locataire ou un emprunteur de planter des espèces 
pérennes, avec une garantie de la période d’occupation, la terre devanant revenir ensuite au 
propriétaire qui peut continuer à la louer (cf. des baux emphytéotiques de 19 ans à Douala) ;  

- Une législation permettant à l'Etat ou un opérateur public attitré de réquisitionner des terres 
peu exploitées sur la base d’un bail et de rétrocéder leur utilisation à des sans terre ;  
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- L’expropriation ou la réquisition de terres peu mises en valeur et la rétrocession de leur 
utilisation à des sans terre ; 

- Une réforme modelée sur le domaine national du Sénégal des années ’60 confirme la Nation 
comme propriétaire de toutes les terres non immatriculées et attribue à l’Etat le devoir de les 
gérer dans les intérêts de toute la nation.  Par la suite, avec la mise en œuvre des premiers pas 
de la décentralisation, avec la création des communautés rurales dans les années ‘70, l’Etat a 
décentralisé une partie importante des responsabilités de la gestion, visant surtout une mise en 
valeur des terres de manière durable. Dans une telle réforme, les cultivateurs sans terre 
pouvaient demander l’affectation d’une terre non mise en valeur.  
 
7.2.2 - Une nouvelle législation sur les lotissements et le remembrement 

Une nouvelle législation, précisant clairement les démarches à faire dans les lotissements est 
nécessaire. Cette législation sera basée sur les résultats de l’expérimentation proposée dans les 
mésure d’urgence et sur une évalauation critique des pratiques des lotissements en cours, 
ayant posé des problèmes (cf. étude proposée). 

En cas de l’adoption de l’immatriculation au nom de l’AIF, il faut prévoir la posibilité de 
réaquisition ou d’expropriation des parcelles à l’intérieur du périmètre, en cas de refus de 
collaboration de l’acquéreur. Par ailleurs, cette législation pourait prévoir que les détenteurs 
de titres fonciers à l’intérieur d’un périmètre soient soumis également à un coefficient de 
réduction.   

La mise en œuvre d’une nouvelle législation sur les remembrements et les lotissements 
devrait être accompagnée par l’élaboration d’un manuel de procédures et la formation des élus 
des communes et le personnel des services techniques.  

Cette législation devrait prévoir le paiement des services (notamment du géomètre) en 
eespèces et non pas par l’attribution de parcelles, et réglementer les modalités de choix des 
géomètres.  

 

7.2.3- Abrogation de la loi sur les permis d’habiter 

L’abrogation de la loi pourrait intervenir après une période permettant le transfert en titre 
foncier pour ceux qui le souhaitent.  
 
7.2.4- La limitation des surfaces maximales à acquérir 
 
Plusieurs membres du panel ont proposé une limitation de la surface de terre qu’un individu 
pouvait acquérir60. 
 
7.2.5- Mise en œuvre d’un système d’interconnexion et d’échange d’informations entre les  
différents registres de transactions foncières, comme une première étape à la création d’un 
système unique d’enregistrement. 

7.2.6- Création d’un service de cadastre  

Le service de cadastre aura des serives déconcentrés dans les péfectures, qui se trouveront 
avec des services déconcentrés des domaines, de l’enregistrement et du timbre. 

 

                                                 
60 Il y a eu aussi des proposaition de limiter ler l’accès à la terre des étrangers, et des rélions monoyhéistes. Nous 
de voyons pas l’impact de telles mesures sur l’accès des pauvres à la terre.   
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7.2.7- Création des lignes de crédit dans les IMF pour financer des prêts à l’achat de la 
propriété foncière, ciblés surtout sur des populations pauvres. 

 

7.2.8- Suppression du droit foncier coutumier, surtout en milieux urbain et périurbain 

Cette supression pourait intervenir après une période transitoire de mise à plat de divers actes 
de présomption de propriété.  

 

7.2.9 Rédaction et diffusion d’un manuel de procédures foncières et domaniales   

Lors de la diffusion, il s’agit de former les acteurs du foncier et vulgariser le contenu et les 
modalités d’application du manuel auprès du public avec un accent particulier sur les 
populations pauvres. 

 

7.2.10- Renforcement des contrôles sur les transactions foncières 

Tout contrôle sur les transactions foncières sera difficile à appliquer et ne sera pas forcément 
perçu favorablement par les populations. Toutefois, dès que la commune aurait élaboré et fait 
approuvé le SDAC et les règles relatives à l’usage et à l’affectation des sols, l’institution d’un 
contrôle par la commune du respect de ces règles sera nécessaire. Il faudrait, pour cela, que 
les communes aient un personnel formé et des moyens.  Il s’agira éventuellement d’actualiser 
l’arrêté n° 9110 du 22 novembre 1955, déterminant des transactions immobilières soumises à 
l’autorisation formelle des chefs de territoire, notamment en ce qui concerne la vente de 
terrains dans les zones réservées à l’agricuture. 
 
 

7.3 Les mesures concernant le renforcement de la Justice 
 
7.3.1- Analyse de la jurisprudence pour identifier les impacts des décisions  

Un examen de la jurisprudence permettra une analyse des décisions prises en matière 
foncière. La sélection d’une série de cas et l’étude sur place permmettront d’analyser leur 
impact sur les populations pauvres.   
 

7.3.2- Mise à plat du stock des litiges fonciers et au niveau des TPI  

Il s’agira de tenir des seminaires de réflexion des magistrats et du personnel des TPI et de 
renforcer leurs moyens. 
  
7.3.3- Analyse de l’impact de tout projet de loi sur les populations pauvres et la pauvreté 

Chaque projet de loi devrait faire l’objet d’une analyse de son impact sur la pauvreté et les 
populations pauvres, les résultats de l’analyse devant être communiqués à l’Assemblée 
nationale.   

Trois études d’analyse de l´impact des politiques sur la pauvreté et la situation sociale (AIPS) 
ont été menées au Bénin, qui concernent : (i) la réforme de la filière coton, (ii) la réforme 
douanière et (iii) la réforme foncière (NABA et al, 2007). Les deux premières AIPS ont été 
menées par la Banque Mondiale. La troisième, qui est la dernière, fait partie du projet 
PNUD/Banque Mondiale sur l’AIPS financé par la Coopération Belge. En dehors de ces trois 
études qui portent le « label AIPS », de nombreuses analyses d’impact sur les politiques 
publiques ont été menées. 
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Par la suite, le Bénin a fait l’objet d’une étude du PNUD sur le développement des capacités 
en analyse de l´impact des politiques sur la pauvreté et la situation sociale (MENSAH et 
AHOYO ADJOVI, 2007). Cette étude propose que le Bénin devienne un centre d´expertise et de 
bonnes pratiques en AIPS pour l´Afrique francophone.  

De telles analyses devraient être accompagnées de séminaires pour les élus (députés et 
conseilleurs communaux) sur l’impact de la législation sur les populations pauvres et la 
pauvreté.  
 
7.3.4- L’intégration d’une préoccupation de la lutte contre la pauvreté et le rôle de la 
justice dans la formation et le recyclage des professions juridiques et judiciaires.  
 

7.3.5- L’opérationnalisation de l’assistance judiciaire  

- Mise en place d’un budget conséquent (à terme : 5% du budget du MJCRI) ;  
- Simplification des modalités d’accès à l’assistance judiciaire, révision des procédures en leur 
donnant un caractère plus social. 
- Promotion des initiatives de la société civile et du partenariat public - privé pour la création, 
au siège de chaque Cour d’appel, d’un système complémentaire à structure partenariale, qui 
pourrait apporter un appui aux justiciables démunis, notamment en faisant commettre des 
auxiliaires à leur profit.  La conceptualisation, le montage institutionnel et la mise en place de 
ces structures et leurs instances de décision font appel à une démarche d’ingénierie 
institutionnelle. 

 

7.3.6- Ecoute des personne lesées et médiation des conflits  

Il est proposé :  

- d’’instituer des comités d’écoute des personnes lésées par les opérations de lotissement à 
avoir accès à la justice, ce qui permettra aux pauvres d’être soutenus ; 

- de renforcer les capacités de l’organe présidentiel de médiation, qui pourrait intervenir dans 
les conflits fonciers qui concernent les communes. 

 

7.4 Mésures générales d’accompagnement dans le domaine social 

Les objectifs d’un renforcement considérable de l’alphabétisation sont à soutenir, de même 
que les actions en cours pour assurer l’éducation primaire pour tous les enfants, avec une 
amélioration progressive de la qualité.  

Par ailleurs, il est proposé d’intégrer les éléments essentiels des droits de la personne dans le 
programme de l’enseignement primaire comme un élément de léducation sur les droits 
civiques. Les données de base sur la propriété, notamment la proporiété foncière, seraient à 
introduire dans le programme de l’enseignement secondaire.  
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8. - Conclusions : forces sociales favorables et rôle de la Commission 
 
 
L’habilitation juridique des populations pauvres par rapport à la propriété est extrêmement 
faible, les premières causes étant :  

- Leur faible niveau d’information sur le système juridique et judiciaire ;  

- La complexité et l’étanchéité du système juridique et judiciaire (notamment au niveau 
du langage et des procédures) ; 

- La disjonction culturelle entre le système juridique et judiciaire et les milieux 
populaires  dont la manifestation actuelle est la méfiance de ces milieux par rapport à 
la justice.  

 
L’importance limitée de la présente étude n’a pas permis de faire une analyse des forces 
sociales en présence, encore moins, d’identifier la position des uns et des autres par rapport à 
l’habilitation juridique des pauvres, notamment en ce qui concerne la propriété et en 
particulier, la propriété foncière. 
 
Toutefois, à titre d’hypothèse, on peut suggérer que les forces sociales suivantes y seront 
favorables :  

- La société civile avec ses différentes composantes, notamment : syndicats, 
associations de développement, ONG, OLC, organisations paysannes, FONAC… ;   

- Les organisations religieuses ;    

- Les organisations d’utilisateurs des services publics, de consommateurs ; 

- Les services techniques des communes ; 

- Les métiers juridiques et judiciaires (magistrature et auxiliaires de justice, 
fonctionnaires et non fonctionnaires) ; 

- Le personnel et les responsables des programmes et projets intervenant dans la lutte 
contre la pauvreté. 

 
Le rôle de la commission est essentiellement le plaidoyer pour que les éléments de la stratégie 
trouvent un écho au niveau du gouvernement, de la société civile et des partenaires techniques 
et financiers et fassent l’objet de projets/programmes qui seront effectivement mis en 
application.  
 
En faisant ce plaidoyer, la commission pourrait avoir accès au plus haut niveau de l’Etat et 
des personnalités influentes. Une des ressources particulières de la commission qui seront à 
mettre en exergue au cours du plaidoyer, sera les exemples de reforme sur la propriété (en 
particulier sur la propriété foncière) qui ont été menés dans d’autres pays du Tiers monde.  
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ANNEXES 
 
ANNEXE 1.- Les Mesures de la pauvreté  
 
Pour mesurer la pauvreté, les techniciens de développement parlent souvent de pauvreté 
monétaire et non monétaire, dont la pauvreté humaine. 
 
1.- La pauvreté monétaire  
La pauvreté monétaire concerne le revenu monétaire de la personne ou du ménage, comparé à 
un seuil de pauvreté, considéré comme étant les ressources monétaires nécessaires pour 
acquérir le minimum vital nécessaire pour une personne ou un ménage dans le pays en 
question. Est pauvre celui dont le revenu est en dessous du seuil ; l’incidence de la pauvreté 
est la proportion des ménages ou des individus ayant des revenus en dessous du seuil.  
 
Les données sur le revenu monétaire étant difficiles à connaître, surtout en milieu rural et chez 
les travailleurs du secteur informel (c’est-à-dire 94% des actifs), les enquêtes sur la pauvreté 
mesurent habituellement les dépenses du ménage, y compris la valeur monétaire de la 
production faisant l’objet d’autoconsommation vivrière61. Deux études ont été réalisées en 
milieu rural sur les conditions de vie (ECVR-I en 1994-95 et ECVR-II en 1999-2000) et deux 
en milieu urbain (ELAM Vbis-VI en 1995-96 et ELAM 9 en 1999) ainsi qu’une étude 
nationale en 2002 (QUIBB : cf. TOVO, 2003). Les travaux statistiques pour établir une 
cohérence entre les résultats du QUIBB avec ceux des ECVR et ELAM indiquent une 
incidence de pauvreté monétaire de 28,5% en 2002 (SP/CNDLCP, 2006).  Les résultats du 
premier des 4 passages chez les ménages de l’échantillon de l’Enquête modulaire sur les 
conditions de vie des ménages (EMICOV) en fin 2006 (VODOUNOU, et al, 2007) indiquent 
une incidence de la pauvreté de 37,4% (38,8% en milieu rural et 35% en milieu urbain)62. 
 
2.- La pauvreté non monétaire est appréciée à partir de plusieurs indicateurs basés sur des 
calculs différents. 

2.1- La pauvreté humaine tente de saisir la nature multidimensionnelle de la privation. 
L’indice de pauvreté humaine (IPH) mesure la privation en termes de l’impossibilité de vivre 
longtemps et en bonne santé, d’avoir accès à la culture et la connaissance ainsi qu’à des 
conditions de vie décentes63. La valeur de cet indicateur au Bénin s’est un peu améliorée avec 
le temps, passant de 48,9% en 2002 à 47,8% en 2004, grâce surtout à des actions menées dans 
les domaines sociaux qui ont compensé la baisse de l’activité économique.    

                                                 
61 Le montant des revenus monétaires étant difficile à connaître avec précision, surtout en milieu rural (réticences 
des enquêtés, paiements au moment de la récolte…), les enquêtes mesurent les dépenses effectuées par le 
ménage et la valeur des produits consommés. 
62 Ces différentes études sur la pauvreté monétaire calculent également la profondeur de la pauvreté ou le ratio 
du déficit des dépenses (quotient de l’écart entre les dépenses moyennes des ménages pauvres et le seuil de 
pauvreté sur le seuil de pauvreté en question) et la sévérité de la pauvreté (inégalité dans la distribution des 
dépenses de consommation des ménages pauvres et donc d’apprécier l’ampleur des inégalités parmi les pauvres).  
63 Présenté initialement dans le Rapport mondial sur le développement humain du PNUD en 1997, il s’agit d’un 
indice composite qui tient compte de la probabilité de décéder avant 40 ans ; du taux d’analphabétisme des 
adultes et, au titre des conditions de vie, le pourcentage de la population privée d’eau potable ; le pourcentage 
d’enfants de moins de 5 ans souffrant d’insuffisance pondérale et, avant 2002, le pourcentage de la population 
privée d’accès à des services de santé.  
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Carte : Incidence de la pauvreté monétaire par département et zone de résidence, 2002      
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Une approximation de l’IPH (dite « indicateur de pauvreté non monétaire) a été calculée dans 
le RGPH3 (VODOUNOU, 2003)°64 ; la répartition spatiale de cet indicateur (cf. carte, Chap. 
2) n’est pas trop différente de celle de la pauvreté monétaire.   

L’IPH montre une privation plus importante des populations habitant les 4 départements du 
Nord (surtout l’Atacora et l’Alibori) et, à un moindre degré, une partie du Zou et du Couffo.   

2.2- Un deuxième indicateur de la pauvreté non monétaire, a été calculé sur la base d’une des 
15 catégories de variables portant sur le patrimoine,  les conditions de logement identifiées 
(dans les EDS-I (1996) et EDS-III (2001). En effet, en l’absence d’informations sur les 
revenus, ou les dépenses des ménages, les avoirs et les caractéristiques de ceux-ci en 
constituent un bon indicateur de leur statut économique (PRITHETT et FILMER cités par 
VODOUNOU et al.). Les ménages sont ensuite classés en quintiles (groupes de 20% allant 
des plus pauvres aux plus aisés) et les indicateurs de santé recalculés pour chaque quintile.  
Les résultats montrent la corrélation étroite entre le degré de pauvreté et des indicateurs de 
santé (notamment la faible longévité, et l’accès aux soins) ainsi que la faiblesse de l’accès à 
l’éducation primaire (VODOUNOU et al, 2003). Les services d’éducation et de santé 
nécessitant l’accès au foncier, on voit déjà une corrélation entre pauvreté et l’accès à la 
propriété foncière pour les services publics.  

Un deuxième indicateur de la pauvreté non monétaire, appelé indicateur des conditions 
d’existence, a été également calculé dans le RGPH3 sur la base de 21 variables qui 
comportent les conditions d’habitation et de vie, le milieu de résidence et la situation du chef 
de ménage et (VODOUNOU, 2003)65. Le calcul de la pauvreté dans un lieu donné (par 
exemple dans chaque commune) est le pourcentage des ménages dans cette commune qui 
appartiennent, sur le plan national, aux deux premiers quintiles (plus pauvres, pauvres) c'est-
à-dire les 40% des ménages pauvres sur le plan national et 43,1% de la population, les 
ménages pauvres étant en moyenne plus grands. Les résultats montrent que la pauvreté est très 
généralisée avec un pourcentage des ménages pauvres plus fort que la moyenne nationale 
dans 60 des 77 communes. La répartition spatiale sur le territoire national est de nouveau 
assez semblable à celle de la pauvreté monétaire. Toutefois, La répartition rurale / urbain est 
plus prononcée avec un pourcentage des ménages en milieu rural de 59% contre 14,3% en 
milieu urbain. 

 
2.3- Un troisième indicateur de la pauvreté non monétaire, appelé pauvreté d’existence, à été 
calculé dans l’Enquête modulaire sur les conditions d’existence (EMICOV) sur la base de 19 
variables portant sur les conditions de logement et d’existence et le patrimoine des ménages 
(VODOUNOU et al., 2007). De nouveau, on constate une incidence de la pauvreté nettement 
plus élevée en milieu rural (54%) qu’en milieu urbain (18%) par rapport à la moyenne 
nationale de 40% des ménages et 43% de la population (les 2 quintiles les plus pauvres) et une 
grande différence entre les 5 communes les plus pauvres (incidence �  90%) et les 9 
communes les moins pauvres (incidence < 20%), dont Ouidah, Sèmè Kpodji, Abomey, 
Abomey-Calavi, Parakou et Cotonou.    

                                                 
64 Faute de données disponibles, l’indicateur présenté dans le RGPH3 a du substituer le taux de mortalité infanto-
juvénile à la probabilité de décéder avant 40 ans et le taux d’analphabétisme des �  6 ans pour le taux 
d’analphabétisme des adultes.   
65 Département, milieu de résidence, concession (oui ou non), type d’usage de l’habitation, statut d’occupation 
de l’habitation, nombre de personnes par pièce, type de construction (isolé, en bande, villa, immeuble…), 
matériaux de construction (toit, sol, murs), approvisionnement en eau et assainissement (mode d’aisance, 
évacuation des eaux usées, évacuation des ordures) mode de cuisson habituelle, mode d’éclairage, situation du 
chef de ménage (niveau d’instruction, âge, branche d’activité, statut d’occupation dans l’emploi, statut dans 
l’emploi.).  
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3.- Les perceptions de la pauvreté apparaissent déjà dans le langage.  
 
Catégories sociales dans la taxonomie yoruba de la pauvreté  
 

- Alagbe : le mendiant, celui qui a faim ; 
- Otoshi : l’indigent, totalement dépourvu, le « pauvre type » ; 
- Akobata : un vassal, celui qui depend des autres ; 
- Talaka : l’individu très pauvre, qui n’a même pas de quoi se nourrir ; 
- Mèkunnu : le peuple, les gens ordinaires ou ceux qui n’ont pas d’argent, le pauvre, le 

prolétaire ; 
- Atchémaridjè : celui qui ne joui pas du fruit de ses labeurs ; 
- Alaîni : celui qui n’en a pas, un pauvre ; 
- Oluya : propriétaire de la pauvreté, qui souffre, un malheureux 

Il y a quelques années, le mèkunnu en ville, travailleur indépendant ou petit artisan, se 
considérait comme plus éduqué que le talaka, comme plus innovateur, ayant plus de droits. Ce 
dernier était le porteur, le « pousseur », le clochard, sans esprit d’entreprise, le bon à rien qui 
fuyait le vrai travail. Pour le takala en revanche, le mèkunnu était hautain, car il n’était pas 
soumis aux mêmes forces d’exploitation qu’eux-mêmes devaient supporter. 

Par ailleurs, manger l’igname cuite en pays yoruba, ou pire le manioc ou le gari comme la 
base du repas familial, était autrefois un signe de pauvreté. 
Source : GUTKIND, 1975 ; ateliers CEDA-CEFRED, 1996   

 
Catégories sociales dans la taxonomie fon de la pauvreté  
 

- Gbédonanon : l’affaibli, le malheureux, l’essoufflé, le dépourvu ; 
- Hin : le nécessiteux ; 
- Hintonon : le nécessiteux, étant d’insuffisance tant matérielle que psychologique ; 
- Numado : ne pas avoir de choix, situation signifiant une absence totale de biens 

matériels ;  
- Numadoto : celui qui n’a pas la chose, être démuni sur tous les plans, être passager de 

non possession ; 
- Nyonnou ma do hlonhlon : la femme n’a pas de force, la femme n’a pas de moyens : 

elle est pauvre ; 
- Ya : pauvreté, diminution, indigence, la misère qui présente des insuffisances 

matérielles graves ; 
- Yanon : propriétaire de la pauvreté  
- Yatonon : le pauvre ; 
- Ya (tonon) gbédonanon : qui n’arrive pas à joindre les deux bouts, qui croupit dans 

l’indigence, qui a du mal à sortir de son état de pauvreté à partir de ses efforts sans 
vaincre cette fatalité 

- Ya wamamon gbedo : pauvre 
- Ya ma djako : la pauvreté ne constitue pas une collectivité, une ethnie, la pauvreté 

n’est pas sociale 
- Wa ma monnon : celui qui n’a rien, qui travaille sans résultat positif 

 
Source : Ateliers CEDA-CEFRED, 1996   
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Classification des populations de villages et de quartiers en fonction de la pauvreté/prospérité et appellations des groupes  

 

Tableau A. Classification des trois groupes de femmes les plus pauvres 

Lieux Extrêmement pauvre Pauvre Moins pauvre 
SUD RURAL 
Gbéhonou Ya hou gan yé do nou dé a : Leur misère est plus 

dur à supporter  
Vé kpo do vo kpo vou, nou dé ko do vé ssi a : Elles 
sont encore jeunes, elles n’ont encore rien 

Midoyémé : Nous n’avons rien 
Hlon hlon houé do vé bo bga wou : Elles n’ont pas 
la force pour démarrer 

Djihami Madonudé : Des femmes dénuées 
Agbasagba : Femmes avec des pagnes au rabais 

Elles n’ont trouvé encore 
Abohoung : Femmes avec des pagnes bon marché 
Demadode na non : Rien est bau bon endroit 

Ont des chics pieds  
Civi : Femmes avec des pagnes de 3ème qualité 
Asu wè gnin ton : Grâce au mari 

Hèvié On doit les prendre en charge C’est le travail à la tâche qu’elles mangent Elles souffrent 
Adingnigon Hors jeu : il fait attendre avant de savoir ce qu’elles 

vont faire 
Pauvres : Elles attendent tout de Dieu Celles qui gèrent le quotidien 

Wa cobo ou : Font avant de manger 
CENTRE RURAL 
Tchakaloke 
(Sokponta) 

Kobadé : Ca va mal Omankidan : Jeunes femmes Akoman bi an : Femmes durs travailleuses 

Zounguè Wamamono : On travail mais on ne trouve rien Ayi minanso sinmele : Femmes qui ont été né de 
nouveau dans leur esprit 

Ekponténannon : Femmes qui ont des choses mieux 

NORD RURAL 
Akpadè Wakhala Gnama : Le groupe qui a la souffrance Sana-sana gnema : Celles qui arrivent a se 

débrouiller 
Suji gnema : Celles qui sont un peu mieux 

Firihou Tchandè hyanbèbè : Le plus malheureuses Yawsebe : Il dépend des autres Lles luttent pour avancer ; celles qui se battent 
trouvent leur voie quelque part  

Madecali Talka : Les pauvres Ago Tchédi ka dou : Elles cherchent et elles 
trouvent  

--- 

Magégourou Wassiribu : Elles sont fatiguées Kokjariguibi : Elles font beaucoup d’efforts Muyan gybu : Celles qui ont le courage 
URBAN – ZONE COTONNIERE 
Banikoara 
(Wètèrou) 

Les très pauvres Les pauvres Elles se débrouillent  

URBAIN – HORS ZONE COTONNIERE 
Lokossa 
(Agonvè) 

Les très pauvres Les pauvres Elles se débrouillent ; elles font de l’effort 

URBAIN – SUD (Cotonou) 
Agla Zone D Les très pauvres, parfois paresseuses Les pauvres Elles se débrouillent  
Sources : FLOQUET et MONGBO, 1998 ; Enquête CEDEDES-Ceda pour BM, 2003 
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Tableau B. Classification des trois groupes de femmes les plus pauvres 
Lieux Extrêmement pauvre Pauvre Moins pauvre 

SUD RURAL 
Gbéhonou Ku ma du gu : Ils attendent la succession, des 

paresseux, des délinquants 
Gabtèsoto soc ha dou : Travailleurs à la tache, ils 
sont pressés et vivrent de jour à jour 
Badémè : ils cherchent leur chemin  

Ye ko do donu an : Ce sont des apprentis de la vie, 
ils vont pouvoir faire si tout se passe bien  Job 
hoto : les gens qui parte à l’aventure 

Djihami Ils n’ont rien, ils sont sans espoir, quel avenir ? 
Wamamonon : Ils font quelque chose mais ils ne 
trouvent rien 

Ne font que survivre 
Wabodubi : Ils cherche et trouve juste le minimum 
pour pouvoir faire 

Ils cherchent le chemin 
Ye glo nu dudu : Ils ont vaincu la faim ; il se force  

Hèvié Ils sont encore dépendants Cela ne va pas encore pour eux, ils n’ont encore 
rien trouvé, leur chemin reste à trouver 

Il fait et mange avec se femme et ses enfants 

Sinwé Légo Mamondounon : ils ne trouvent pas assez à manger, 
marginalisés 

Wamamonnon : ils luttent pour résoudre le 
problème de la journée, ils n’épargnent 
(vagabonds) 

Wabomonnon : Ce qu’ils ont fait, on le voit (ils 
trouvent d’une façon ou une autre) 

CENTRE RURAL 
Tchakaloke 
(Sokponta) 

Akori oni kan : ils n’ont pas de soutien Akori n’kan : ils n’ont rien Ami kosi : Ils n’ont pas la force 

Zounguè Fonlinon : Paresseux Wamanomon : ils cherchent mais ne trouvent rien Wamonnon : Ils cherchent et ils trouvent 
NORD RURAL 
Akpadè Walahal gnema : Les gens avec la souffrance Petakto : lls ne sont pas encore autonome 

Gnowose gnema : Ceux qui sont affamé 
Motomloup : Ils font l’effort ; ils trouvent d’une 
façon ou d’une autre 

Firozâbâd Hirsingue : Handicapés socialement, fauchés Porubu : Les pauvres Beyamtolo : Ils valent mieux que les pauvres 
Madecali Talka : Les pauvres Bankan n’mana wan kan djini mana koungou : 

Ceux qui cherchent 
Boey ka na ngai mey yena : Ceux qui ont dépassé 
les problèmes de la bouche 

Magégourou I kurobu : Les paresseux Kokjari guibi : ceux quoi font l’effort (de sortir de 
la pauvreté), ceux qui travaillent dure 

Mu gnan gybu : ceux qui se font avec les 
difficultés ; les optimistes 

URBAN – ZONE COTONNIERE 
Banikoara 
(Wètèrou) 

Nyaro : Misérables, dénoués, n’ont rien, souffrent ; 
Doivent vivre grâce aux autres, ne peuvent jamais 
arriver tout seul 

Sanro : Ils cherchent mais ne trouvent rien ; ils 
n’ont que leur propre force pour arriver ; ils 
choisissent (la paresse) 

Boin-boin : Les faux pauvres (ils disent qu’ils n’ont 
rien afin de ne pas partager) ; ils ne peuvent pas 
démarrer, ils n’ont qu’une situation temporaire 

URBAIN – HORS ZONE COTONNIERE 
Lokossa 
(Agonvè) 

Plus pauvre que les pauvres Gens pauvres Ils trouvent, d’une façon ou un autre 
Difficile à vivre sans flancher 

URBAIN – SUD (Cotonou) 
Agla Zone D Non-alignés ; hors jeu Plus pauvre que les pauvres Ils n’ont pas les moyens 

Ils ont de problèmes serieux 
Sources : FLOQUET et MONGBO, 1998 ; Enquête CEDEDES-Ceda pour BM, 2003 
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ANNEXE 2. : LeTitre foncier 

La procédure d’immatriculation qui aboutit à l’inscription au livre foncier et à l’établissement du 
titre foncier est longue, fastidieuse et onéreuse. La procédure d’immatriculation comporte : 

- La constitution de la demande (déclaration ou « réquisition ») avec le levé du terrain, soumis 
au conservateur de la propriété foncière qui en donne un récépissé ; 

- Le processus d’immatriculation : 
o Etude du dossier ; 
o publicité (mairie, tribunal et JO) pendant 3 mois suivie de rapport ; 
o bornage contradictoire par un géomètre assermenté ; 
o transmission du dossier au tribunal ;  
o décision du tribunal et transmission au conservateur ;  
o inscription sur le registre, établissement du TF et classement du dossier ;  

- Délivrance du titre foncier.  
 
Outre le levé de la parcelle par un géomètre assermenté, la demande doit comporter la convention 
de vente légalisée ou un acte notarié et le reçu d’enregistrement et de paiement des droits. Pour des 
terrains dans un lotissement, le certificat de recasement et le permis d’habiter sont nécessaires ; pour 
les terrains hors lotissement, la convention de vente légalisée doit être accompagnée d’un certificat 
de non litige émis par le chef de quartier et le certificat administratif établi par le maire.  Le registre 
comporte le plan (le levé) et 6 tableaux qui sont :  

- La désignation et la description de l’immeuble66 ; 
- Les modifications intervenu dans la contenance de l’immeuble ; 
- Les mutations ; 
- Les privilèges et hypothèques ;  
- Les droits réels constitués par démembrement ; 
- Les causes d’indisponibilité.  

 
(Pour plus de détails : cf. LASSISSI, 2006, p. 132 à 189 

                                                 
66 En termes juridiques, les terrains et les bâtiments sont des biens immobiliers, car on ne peut pas les déplacer.  
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ANNEXE 3. Procédure de conversion de permis d’habiter en titre foncier 
 
En application de l’arrêté n° 2001-291, il agit d’une transformation exceptionnelle qui concerne 
autant des terres relevant des droits coutumiers que celles du domaine privé de l’Etat, ayant fait 
l’objet d’une opération de « lotissement - remembrement ».  La procédure comporte 5 étapes :  

- La création d’une association d’intérêts fonciers (AIF) entre les présumés propriétaires à 
l’intérieur d’un périmètre donné qui acceptent de mettre en commun leurs terrains afin de faire une 
opération groupée.  

- La mise en place d’une commission locale d’immatriculation (CLI) ;  

- L’immatriculation de l’ensemble du périmètre en question avec l’émission d’un titre foncier 
unique au nom de l’AIF ; 

- Le morcellement du titre foncier créé au nom de l’AIF ; 

- La délivrance des titres fonciers au nom des propriétaires.  
 
(Pour plus de détails : cf. LASSISSI, 2006, p. 164 à 170 et 189 - 190 
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ANNEXE 4.  Proposition d’un système général d’information, d’éducation et de conseils 
en matière de droits de la personne67  

« La proposition est de créer un système qui se chargera de l’information, de l’éducation, des  
conseils juridiques et de l’aide juridique et judiciaire et aux populations68.  Il sera 
complémentaire aux autres structures et procédures déjà prévues pour faciliter l’accès des 
justiciables à la justice, notamment l’assistance judiciaire.  Ce système sera mis en œuvre par 
des structures de la société civile, à but non lucratif, relevant du droit privé et fondées sur un 
partenariat public privé.   

Ce système comportera des parajuristes dans les localités, des cliniques juridiques dans des 
communes et une structure faîtière des cliniques au lieu du siège de chaque cour d’appel.  

Une augmentation considérable du nombre de parajuristes actuellement en activité sera 
nécessaire, qui poursuivront leur travail actuel avec des améliorations qui seront réalisées sur 
la base des recommandations, à la suite d’une évaluation externe de l’expérience du CBDIBA. 
Leur appui, suivi et supervision seront réalisés par les cliniques juridiques.  Un débat devra 
avoir lieu pour savoir si le principe du quasi-bénévolat sera maintenu ou si une prime 
d’activité sera allouée dans le cas où des fonds seraient disponibles.  

Les cliniques juridiques seront renforcées et multipliées en concertation avec les conseils 
communaux qui souhaitent collaborer, en donnant la priorité aux communes classées parmi 
les plus pauvres et apportant une contribution au fonctionnement (par exemple la mise à 
disposition de locaux).  A terme, ces cliniques pourraient fonctionner un peu comme un 
service social de la commune, bien que restant statutairement indépendantes. Ces cliniques 
poursuivront leurs tâches actuelles.  Elles auront également comme tâche l’appui, le suivi et la 
supervision des parajuristes.  Elles pourraient devenir un lieu de stage privilégié pour les 
étudiants qui suivent la formation professionnelle pour une des catégories d’auxiliaires, dans 
la mesure où des réformes interviennent dans ces domaines. Une évaluation externe des 
expériences au Bénin permettra de mieux préciser leurs objectifs et améliorer leurs stratégies 
d’intervention, leur statut et leurs modalités de fonctionnement.  

Au siège de chacune des 3 cours d’appel, une structure faîtière sera créé à la suite d’une 
concertation entre les structures professionnelles des auxiliaires, les structures de la société 
civile actives dans la promotion des droits de la personne humaine, des représentants des 
cliniques et les juridictions et l’Etat, notamment le ministère chargé de la Justice. Appartenant 
à la société civile et autonome par rapport au ministère et aux juridictions, cette structure sera 
fondé sur le partenariat public-privé69 et pourrait acquérir un statut d’utilité publique.  Elle 
pourrait prendre de titre de « Maison de droits ».  

Cette structure aura comme tâches : 

�  D’apporter une aide juridique aux personnes et groupements de personnes démunies 
et aux micro-entreprises sans ressources, et une aide et judiciaire, notamment par la 
commission d’auxiliaires ; 

�  De superviser le fonctionnement des cliniques juridiques ; 

�  De former et recycler les parajuristes ; 

                                                 
67 Extrait de BIM, 2007. 
68 Il s’agira d’une aide  
69 En cas d’absence de statut plus approprié, une association sans but lucratif selon la loi de 1901 permettra une 
telle concertation, la participation des structures de l’Etat à une telle structure étant un élément de l’héritage de 
l’administration public et la société civile française. 
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�  De mobiliser des fonds pour l’aide juridique et judiciaire (y compris des 
subventions, l’apport des partenaires financiers au développement publics et privés 
ainsi que les donations privées) ; 

�  De prendre toute initiative pour promouvoir un meilleur accès des populations 
démunies à la justice et au droit.  

Au niveau national, une concertation entre les trois structures faîtières assurera l’orientation 
générale et les stratégies et coordonnera la mobilisation de fonds. Une variante de la 
structuration sera une seule structure au niveau national avec une représentation dans le 
ressort de chaque cour d’appel. 

La mise en place d’un tel système d’information et d’éducation, de conseils et d’aide juridique 
demandera un certain temps.  Un travail d’ingénierie institutionnelle70 sera nécessaire au 
départ pour faire la médiation entre des différentes parties prenantes et négocier leur accord 
pour la mise en place des structures avec leurs statuts et leurs organes constitutifs.  En dehors 
de l’appui institutionnel et matériel qui sera requis pour assurer la mise en place et le 
fonctionnement de ces structures, il sera aussi nécessaire d’assurer un appui-conseil 
institutionnel sur une période assez longue, une fois que les structures sont installées ».  

 

                                                 
70 Consultation et intermédiation entre les différents partenaires pour 
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RAPPORT DU DEUXIEME  GROUPE DE REFLEXION MIS EN PLA CE DANS LE 
CADRE DU PROCESSUS DE CONSULTATIONS NATIONALES POUR LE 
RENFORCEMENT DE LA CAPACITE JURIDIQUE DES PAUVRES S UR LA 
THEMATIQUE « DROIT DE LA PROPRIETE 
 
 
Il s’est tenu du mercredi 23 au vendredi 25 janvier 2008 à l’Hôtel PLM Alédjo la Conférence 
Nationale sur l’Habilitation Juridique des pauvres. 
 En effet, dans le cadre de la mise en œuvre de la troisième phase du processus de 
consultations nationales, il a été mobilisé trois (03) jours durant des femmes et des hommes 
choisis en raison de l’importance des rôles qui sont les leur dans l’exercice du droit de 
propriété notamment foncière et des groupes cibles à la base , formuler des stratégies de mise 
en œuvre et adopter des recommandations du rapport de la conférence relativement à la 2ème 
thématique. 
 
Le présent rapport est donc celui du deuxième groupe de réflexion sur le thème « Droit de la 
Propriété ». 
Il est le fruit du travail des hommes et des femmes moulés dans la pratique quotidienne et 
dont l’expérience avérée en la matière a permis de cerner au mieux les méandres du sujet, 
d’en dégager les contraintes d’accès au droit de la propriété des pauvres et de proposer des 
stratégies nouvelles visant une amélioration des conditions d’accès à  la propriété des pauvres.  
Les participants ont d’abord fait remarquer trois (03) catégories de propriétés à savoir : les 
biens meubles corporels, les biens immeubles et les biens incorporels. 
Partant du fait que d’une part le rapport du consultant a suffisamment abordé le droit de la 
propriété portant sur les biens meubles corporels et d’autres part que l’encadrement juridique 
et la pratique des acteurs ne sont pas trop divergents, les participants ont choisi d’appesantir 
leur contribution sur le droit de la propriété immobilière. 

 
En effet, l’homme est créateur de biens, de valeurs. Dans sa quête de posséder le monde et 
toutes les valeurs, l’homme n’a pu créer la terre qui se révèle alors être la valeur de toutes les 
valeurs, et devient une source de conflits de sorte que depuis quelques décennies, notre pays 
est le champ du théâtre des scènes horribles improductives de plus values. 

 
Des familles s’affrontent, le fils est dressé contre son père des pétitions se multiplient pour 
réclamer collectivement des droits, tout se mêle et s’entremêle parfois avec  la bénédiction des 
autorités locales et autres spécialistes de lotissement. Pourtant, nous clamons être un état de 
droit. Ne sont-ce pas là des faits illustrant des atteintes aux droits et liberté individuel 
consacrés par notre constitution ? 
On assiste à des actes d’appauvrissement des pauvres. 
Face à ces constats, les participants ont d’abord procédé à l’inventaire des maux qui minent  le 
secteur avant de faire des propositions idoines. 
Dans le détail, les analyses se présentent comme suit : 

 
I- Les contraintes recensées  

Ces  contraintes touchent plusieurs domaines.  
 
1- S’agissant des mauvaises conditions d’obtention des sûretés réelles  
On peut citer : 
- la non immatriculation des terres coutumières ; 
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- les difficultés de mise en œuvre de la loi 65-25 du 14 août 1965 sur le TF; 
- le non respect de la loi 60-20 du 13 juillet 1960 débouchant sur la délivrance des permis 
d’habiter illégale. 
 
2- S’agissant de l’insécurité foncière  
 
On peut citer : 
- la remise en cause permanente des conventions de vente sous seing privée ; 
- la précarité du régime coutumier ; 
- la spéculation foncière liée à l’absence d’un barème ou système de régulation des 
transactions foncières ; 
- le dualisme juridique : un choix nécessaire à faire ; 
- la recrudescence des conflits domaniaux. 

 
3- Quant à la mauvaise application des règles de bonne gestion et de bonne gouvernance  

On peut citer : 
- la lourdeur et la lenteur de l’administration  
- l’inefficacité, la complexité et le coût exorbitant de la procédure de titre  
  Foncier ; 
- le laxisme de l’administration ; 
- l’inexistence de contrôle à priori de la légalité des actes en cours de procédure 
d’immatriculation ; 
- l’inexistence d’un service de cadastre  
- l’incohérence des travaux de bornages et même de lotissement  
 
4- Quant à la gestion opaque du patrimoine foncier de l’Etat et des Mairies 
  
On peut citer : 
- les montants très élevés et disparates des produits domaniaux ; 
- le bradage du patrimoine national ; 
 
 
5- S’agissant du manque de vulgarisation des textes fonciers par l’IEC 
On n’est parvenu aux constats ci-après : 
- les populations ne sont pas motivées ; 
- le faible taux d’immatriculation ; 
- le faible taux d’utilisation des TF comme sûretés réelles ; 
- la nécessité de déconcentrer la DDET 
- la nécessité de minorer le coût d’obtention du TF 
- la nécessité de créer des facilités d’accès aux TF et aux services financiers  
- la nécessité de renforcer la force probante des TF 
- la nécessité d’une option de régime juridique 
- la nécessité de simplifier la procédure du TF 
- la nécessité d’œuvrer à la rédaction d’un code foncier et domanial unique. 

 
Il faut reconnaître que la liste n’est pas limitative mais résume en substance les maux qui 
minent le développement de la nation béninoise et maintiennent le pauvre dans la précarité ;  
Pour faire face courageusement aux problèmes posés à ce secteur considéré comme faîtier de 
développement, les participants ont fait des propositions de mesure et des recommandations 
ci-après : 
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II- Les propositions de mesures 

 
Conscients du fait que l’atteinte d’un Bénin émergent et paisible passe d’abord et avant tout 
par un changement de comportements et des réformes, les panélistes pensent unanimement 
que le rétablissement de la situation foncière au Bénin dans le cadre du renforcement de la 
capacité juridique des pauvres nécessite la mise en œuvre des points ci-contre : 

 
1- Prendre le TF comme le seul titre de propriété et le rendre obligatoire en rendant plus 
souple la procédure de son obtention et réduire sensiblement le coût ; 
2- Envisager la mise à plat du stock des litiges fonciers et autres portant sur le droit de 
propriété au niveau des TP ; 
3- Envisager un meilleur encadrement des droits de la propriété notamment immobilier 
(refonte des textes fonciers) par la simplification des procédures délais et coûts des 
prestations ; 
4- Envisager la création d’un service du cadastre et sa déconcentration ; 
5- Envisager la déconcentration de la DDET ; 
6- Promouvoir les conditions d’accès à  la propriété des pauvres par l’accord de petits crédits  
et envisager l’octroi d’un droit d’usage des terres de l’Etat aux pauvres ; 
7- Communiquer suffisamment avec tous les acteurs puis  les populations pour faire connaître 
les avantages et les structures de mise en œuvre  du TF; 
8- Couvrir le territoire national en bornes géodésiques ; 
9- Actualiser le décret n° 164/PC/MFAEP-EDT du 11/09/1964 fixant les prix de vente et les 
charges de mise en valeur au  mètre carré des terrains du domaine privé de l’Etat ; 
10- Envisager l’abrogation de la loi 60-20 du 13 juillet 1960 ; 
11- Créer une brigade de contrôle de conformité foncière ; 
12- Faire subordonner l’immatriculation d’un domaine de contenance supérieure à 5 hectares 
à la présentation d’un projet de développement régulièrement autorisé par l’Etat et déterminer 
une période de mise en valeur sous peine d’affectation de droit d’usage y attaché aux 
pauvres ; 
13- Envisager la rénovation du Journal Officiel (J.0)  
14- Envisager la création d’une structure de centralisation et de conservation des documents 
de lotissement ; 
15- Envisager la création des Associations d’Intérêts Fonciers (AIF) rural ou urbain pour faire 
évoluer les localités vers l’immatriculation ; 
16- Envisager la budgétisation des honoraires des géomètres par les Mairies ou l’Etat et 
interdire la rémunération des géomètres en nature ; 
17- Déterminer un profil de l’exécutif communal et envisager la création d’un comité de 
soutien et d’aide juridique dans chaque commune ; 
18- Envisager la rédaction de contrat type du droit d’usage de la terre par les pauvres en 
général et les femmes de cette catégorie en particulier ; 
19- Organiser des séances de sensibilisation des focus groupes sur la nécessité pour les 
femmes d’hériter et d’accéder à la terre ; 
20- Rendre obligatoire la scolarité et améliorer le niveau par la gratuité de l’enseignement et 
la motivation de l’enseignant ; 
21- Envisager l’application immédiate et intégrale du code de la famille et des personnes en 
ses dispositions sur l’Etat Civil ;  
22- Envisager un allégement fiscal aux couples légalement mariés ; 
23- Déterminer pour chaque commune un plan directeur intégrant la détermination d’espaces 
devant abriter les zones agricoles, industrielles, d’habitation et de pâturage ; 
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24- Subordonner l’accès des étrangers à plus d’un  demi (1/2) hectare de terre béninoise à 
autorisation préalable de l’Etat ; 
25- Envisager la révision à la baisse  des frais de lotissement ; 
26- Sécuriser les fonds cotisés par les populations pauvres pour le lotissement ; 
27- Sensibiliser les populations sur les opérations de transformation des PH en TF ; 
28- Supprimer les perdiem alloués au comité de lotissement ; 
29- Informatiser l’Etat civil dans les communes et les tribunaux ; 
30- Auditer tous les lotissements ayant connus un taux élevés de sinistrés. 

 
 

III- Les recommandations 
 

Les participants recommandent : 
1- Une volonté politique clairement affichée ; 
2- La délimitation des frontières des villages, des arrondissements et des Communes 
3- L’organisation d’une foraine foncière  
4- La suppression du droit foncier coutumier, après une période transitoire de mise à plat des 
divers actes de présomption de propriété  
5- La rédaction du manuel de procédures foncières et domaniales 
6- L’édiction d’un code foncier unique 
7- L’indication de l’obligation d’enregistrement de la convention vente à la Direction des 
Domaines avant un délai donné 
8- La formation des autorités locales sur l’enjeu du lotissement 
9- La remise  à disposition des administrations impliquées dans les opérations du lotissement 
de tous les textes appliqués ; que la responsabilité des cadres responsables desdites 
administrations soit recherchée au plan pénal et en cas de paiement de dommages et intérêts     
par l’Etat qu’il soit amener à se retourner contre ces derniers par le biais d’une action 
récursoire pour se faire rembourser introduction des notions élémentaires de droit dans le 
système éducatif béninois et dans l’alphabétisation (code foncier, code de la famille, …) 
11- la promotion des associations de défense des droits de la femme 
12- La prise en compte des réformes en cours au MCA-BENIN.  
 
 
 


